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ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

Loi N" 003-80 du 16 jin 1980, autorisant la ratifiaion de la modi 
f ication de l'Accord portant cr~ation de la Banque Africaine de 

D~veloppement. 
L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 

A d~lib~r~ etadopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la RR~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Mnistres promulgue la loi dont ta teneur suit: 

Art. 1er. -- Est autoris~e b ratification de la modification de 
I'Accord portat cr~ation de la Banque Africaine de D~veloppe 
ment. 

Art. 2. - La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de la 
~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de I'~tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 juin 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Loi N 0580 du 21 juiller 1980, autorisant la ratification de la 
Charte Culturelle sign~e ~ Port Louis (ILE MAURICE) le 5 
juillet 1976 entre la R~publique Populaire du Congo et les Etats' 
Membres. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail 
Pr~sident de la H~publique, Chef de I'Est, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit: 

Art. 1er. -- Est autoris~ la ratification de la Charte Culturelle 
sign~e entre la R~publique Populaire du Congo et les Etats 
membres ~ Port-Louis (ILE MAURICE) le 5 juillet 1976. 

Art. 2. -La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e auJournal 
Officiel d la ~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme 
loi de l'~tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU NG UESSO. 

ff[le 

Loi N' 06-80 du 21 juillet 1980, autorisant la ratification de !' 
Accord conclu entre la R~publique Populaire du Congo et le 
Portugal relatif au transport a~rien sign~ ~ Brazzaville le 3 juil 
le1 1979. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congdais du Travail 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat Pr~sident du Conseil 
d es Ministres, promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er . -- Est autoris~e la ratification de l'Accord conclu 
entre la R~publique Populaire du Congo et la H~publique du Portu 
gal relatif au transport a~rien sign~ le 3 juillet 1979 ~ Brazzaville. 

Art. 2. - La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme 
loi de l'~tat. 

Fait a Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

off]v 

Loi N°07-80 du 21 juillet 1980, autorisant la ratification de ! 
Acord de Pet conclu entre la R~publique Populaire du Con 
go et la Baque Africaine de D~veloppement en vue du finan 
cement du projet de palmiers ~ huile de Ouesso. 

L'ASSEMBLE NATIONALE POPULAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit: 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de l'Accord de pret 
conclu entre la R~publique Populaire du Congo et la Banque Afri 
caine de D~veloppement (BAD) en vue du financement. des colts 
en devies et une partie des cots en monnaie locale du projet de 
palmiers ~ huile de Ouesso. 

Art. 2. -- La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la ~publique Populaire du Congo et ex~cut~e come 
loi de l'£tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

wff[ 

Loi N' 08-80 du 21 juiller 1980, autorisant la ratification de Tac 
cord portant cr~ation d'un Centre de D~veloppement Rural 
Int~rieur pour l'Afrique. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Cpmit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la RR~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministes promulgue la loi dont la teneur suit: 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de l'accord portant 
cr~ation d'un Certe de D~veloppement Rural int~gr~ pour I' 
Afriqu. 

Art. 2. -- La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESO. 

fff] 

Loi N" 09-80 du 21 jlllet 1980, autorisant la ratification de la 
convention portant statut du Centre R~gional d'Action Culu 
relle sign~e le 2I mai 1976 ~ Dakar (SEN~GAL). 
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L'ASSEMBLE NATIONALE POPLILAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat. Pr~sident du Conseil 
des Ministres, promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de la Convention 
portant statut du Centre R~gional d'Action Culturelle sign~e 
le 21 mai 1976 Dakar (SEN~GAL). 

Art. 2. -La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la ~publique Populaire du Oongoet ex~cut~e com 
me loi de l'£tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

ff[l 

Loi N10-80du 21 juille 1980, autorisant la ratification de la 
convention Internationale pour la pr~vention de la pollution des 
Eaux de la Mer par les Hydro-Carbures de 1954. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publiqe, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil des 
Ministres promulgue la loi dont la teneur suit: 

Art. 1er. --- Est autoris~e la ratification de la Convention Inter 
nationale pour la pr~vention de la pollution des Eaux de la Mer 
par les hydro-carbures de 1954; 

Art. 2. - La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officisl de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme 
loi de l'£tat. 

Fait a Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

ff.f 

Loi N° 11-80 du 21 juillet 1980, autorisant ta ratification de la 
Convention portant cr~ation du Centre Multinational de Forma 
tion en Aviation Civile de M VENGUE. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont b teneur suit: 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de la Convention portant 
cr~ation du Centre Multinational de Formation en Aviation Civi 
1 e de MVENGUE. 

Art. 2. - La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la ~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme 
loi de l'£tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

-ft@ 

Loi N"° 12-80 du 21 jiltet 1980, Accordant l'aval de V'~at ~ P 
Agence Transcongolaise des Communications pour un pret de 

1.500 millions de Francs CFA consenti par la Caisse Centrale 
de op~ration Economique pour la r~habilitation de 10 locomo 
tives. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'£tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art 1er. -- Est accord~ l'aval de l'~tat ~ I'Agence Transcon 
golaise des communications pour un pret de 1.500 millions de 
Francs CFA consenti par la Caisse Centrale de Coop~ration Econo 
mique pour la r~habilitation de dix (10) locomotives. 

Art 2. - La R~publique Populkire du Congo, d~clare par le 
pr~sent acte, garantir inconditionnellement sans limitation ni res 
triction le remboursement des sommes dues, en principal, int~ 
r~ts, commissions et accessoires, par I'Agence Transcongolaise 
des Communications (ATC) dont le si~ge social est ~ Pointe-Noire, 
envers la Caisse Centrale de Coop~ration Economique dont le si~ge 

social est en cas de d~faillance de ladite Agence. 

Art. 3. -- D~l~gation est donn~e au Ministre des Finances pour 
signer des garanties entrant dans le cadre du pret avalis~par la pr~ 
sente loi. 

Art 4. -- La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de la 
R~publique Populeire du Congo et ex~cut~e comme loi del'tat. 

Fait~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

f[fl 

Loi N° 14-80 du Zl juillet 1980, autorisant la ratification de I'ac 
cord de cr~dit de d~veloppement (Projet d'Assistance Technique 
au Secteur P~trolier) conclu entre la R~publique Populaire du 
Congo et l'Association Internationale de D~veloppement et ac 
cordant l'exon~ration de tout impot et taxes. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. Est autoris~ la ratification de I'Accord de Cr~dit de 
D~veloppement (Projet d'Assistance Technique au Secteur P~ 
trolier) conclu entre la ~publique Populaire du Congo et l'Asso 
ciation Internationale de D~veloppement le 11 avril 1980. 

Art.2. -- Est accord~ l'exon~ration de tout impot et taxes pour 
I'ensemble des op~rations li~es ~ cet accord. 

Art.3. - La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la RR~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme 
loi de l'~tat. 

Fait ii Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

off.fl-w 

Loi N 015du2l jilter 1980, autorisant la ratification de la Con 
ention de I'Union Panafricaine des T~l~communications (UAPT). 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, . 
Le ~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

President de la RR~publique, Chef de I'tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de la Convention de I' 
Union Panafricaine de T~l~communication (U. A. P. T.). 
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Loi N 016-80 du?1 jillet 1980 donnant Taal de T'~tat pour un 
pret ~ long terme de 350 millions de francs CFA, contract~ par 
la Cimenierie Domaniale de Lour~t~ (CIDOLOU) aupres de la 
Banque de d~reloppement des Eats de TAfrique Centrale (BDEAC) 
pour le financement partiel du programme d'assainissement et d'ex 
tension de I'Usine. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Pati Conolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. - Est approuv~ le pret de 350 millions de francs CFA 
consenti par la Banque de D~veloppement des Etats de I'Afrique 
Centrale (BDEAC) ~ la Cimenterie Domaniale de Lout~t~ (CID0 
LOU) aux taux d'int~r~ts de 10 % et une commission d'engagement 
de 0,75 % l'an, remboursable en dix (10) ans dont 36 mois de 
diff~r~ d'amortissement du capital. 

Art.2.-- La R~publique Populaire du Congo d~clare par le pr~ 
sent acte, donner son aval et se porter caution et garant solidaire 
de la Cimenterie Domaniale de Lout~t~ (CID0LOU), dont le siege 
est ~ Lout~t~ (B.P. 72) envers la Banque de D~veloppement des 
~tats de I' Afrique Centrale (BO EAC) pour le paiement de toutes 
sommes qui pourraient etre dues en principal int~rets, commis 
sions, frais et accessoires au titre du pret ~ long terme de 350 mil 
l ions de francs CF A. 

Art. 3. -- D~l~gation est donn~e au Ministre des Finances pour 
signer les Conventions de garanti pntrant dans le cadre de ce pr~t. 

Art. 4.- La pr~sente loi ser~ publi~e au Journal Officiel de la 
RR~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de l'~tat. 

Fait a Brazzaville, le 31 ju ill et 1980 

Colonel Denis SASSOU--iNGUES0. 

Loi N'017-80 d 31 juiltet 1980, donnant TV'aval de T'~at pour 
un pr~t ~ moyen temme de 250 millions de F GA, contract~ 
par la Cimenterie Domaniale de Lour~t~ (CIDOLOU) aupr es 
du Consortium des Banques Congolaises ayant ~ sa tete la BNDC 
pour le financement partiel du programme d'assainissement et 
d'extension de Usine. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. - Est approuv~ le pr~t de 250 millions de F CFA, 
consenti ~ la Cimenterie Domaniale de Lout~t~ (CID0LOU) 
par le Consortium des Barques Congolaises dont la BNDC est 
tete de filetau taux de 10 % l'an, remboursable en sept (7) ans 
dont 2 ans de diff~r~ d'amortissement du capital. 

Art. 2. --La ~publique Populaire du Congo d~clare par le 
pr~sent, acte, donner son aval et se porter caution et garant soli 
daire de la CID0LOU, dont le siege est ~ Lout~t~ (B.P. 72) envers 
le Consortum des Banques Congolaises dont la BNDC est tete de 
file pour le paiement de toutes sommes qui pourraient etre dues 
en principal, int~r~ts, commissions, frais et accessoires au titre 
du pret ~ moyen terme de 250 millions de F CFA. 

Art. 3. - D~l~gation est donn~e auMinistre des Finances pour 
signer les conventions de garantie entrant dans le cadre de ce 
pret. 

Art. 4. -- La pr~sente loi sera publi~e au Journal Oficiel de 
la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de 
I'£tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 31 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

---ff[fl---e 

Loi N 018-80du 31 juiller 1980, donnant l'aval de T'~a1 pour un 
pr et ~ long terme de 1.056 millions de F CFA contract~ par la 
CIDOLOU aupres de la KREDITANSTALT FUR WIEDERAU 
FR.AU (KF), pour le financement parciel du programme d'assai 
nissement et dextension de lusine. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Omit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~ident de la R~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. - Est approuv~ le pet de 1.056 millions de F CFA, 
consenti ~ la CID0LOU par la KREDITANSTALT FUR WIEDE 
RAU FBAU (KFM) au taux de 2 % l'an remboursable en trente 
(30) ans dont dix (10) ans de diff~r~ et une commission de 0,25 % 
l'an. 

Art.2 - La R~publique Populaire du Congo par le pr~sent 
acte, donner son aval, et se porter caution et garant solidaire de 
la CID0LOU dont le siege sociel est ~ Lout~t6 (B.P. 72) envers 
la KREOITANSTALT FUR WIEDERAU FBAU (KFW) pour 
le paiement de toutes sommes qui pourraient ~tre dues en prin 
cipal, int~rets, commissions, frais et accessoires au titre du pr~et a long terme de 1.056 millions de F CFA. 

Art. 3. -D~l~gation est donn~e au Ministre des Finances 
pour signer les conventions de garantie entrant dans le cadre de 
ce pr~t. 

Art. 4. - La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de 
la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de I'~tat 

Fait a Brazzaville, le 31 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 

---DQ[ 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Retraite 

- Par arr~t~ num~ro 6761 du 28 juillet 1980, en application des dis 
positions de I'Ordonnance num~ro 10-71 du 4 mai 1971, Mr MATAKA 
(Mathieu), Chauffeur auxiliaire sous statut 302 de 3eme GROUPE, 
2eme ~chelon, en service ~ la Direction du parc national du mat~riel 
automobile (Garage Administratif de Brazzaville), qui atteint la limite 
d'age, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la Retraite ~ compter du 31 
d~cembre 1979, l'int~ress~ engag~ dans I'Administration depuis le 18 
aout 1939 ~ Ouesso est n~ vers 1922 ~ Nola, Pr~fecture de la Haute 
Sangha. 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET N" 80-267 d 16juin 1980, portant ratification de la mo 
dification de l'accord porant cr~ation de la Banque Africaine 
de D~veloppement. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, Pr~si 
dent de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil des Minis 
tres. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi num~ro 003-80 du 16 juin 1980, autorisant la ratification 

de la modification de l'Accord portant cr~ation de la Banque Africaine 
de D~veloppement; 
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Vu le decret num~ro 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret num~ro 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret num~ro 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la com 
position du Conseil des Ministres; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 
D£CRETE: 

Art. 1er. -- Est ratifi~e la modification de I'Accord portant cr~ation 
le la Banque Africaine de D~veloppement. 

Art. 2. -- Le texte dudit accord sera annex~ au pr~sent d~cret. 
Art. 3. -- Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent d~cret 

sontabrog~es. 
Art. 4. -- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Journal Offi 

ciel de la ~publique Populaire du Congo et communiqu~ partout ou 
besom sera. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 juin 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 

woof.q4a 

D~CRET N80-304 du 21 juillet 1980 portant ratification de I'ac 
cord de pret entre la R~publique Populaire du Congo et la Banque 
Africaine de D~veloppement en vue du financement du projet 
des Palmiers ~ Huile de Ouesso. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la ~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil des 
Ministres. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 · 
Vu la loi num~ro 07-80 du 21 juillet 1980 autorisant la ratification 

de l'Accord de Pr?et entre la R~publique Populaire du Cago et la Ban 
que Africaine de D~veloppement (BAD) en vue du financement des 
coiits en devises et une partie des coiJts en monnaie locale du projet 
de Palmiers ~ Huile de Ouesso. 

D£CRETE : 
Art. 1er. -- Est ratifi~ l'accord de pret conclu entre la R~publique 

Populaire du Congo et la Banque Africaine de D~veloppement (BAD) 
le 11 janvier 1980 en vue du financement des couts en devises et une 
partie des couts en monnaie locale du projet de Palmiers ~ Huile de 
Ouesso. 

Art. 2. -- Le texte dudit Accord sera annex~ au pr~sent d~cret. 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Journal Offi 

siel, 
Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

ff[id 

DCRET N°80-305 du 21 jilter 1980, porant ratification de 
l'accord portant creation· d'un Centre , de D~veloppement Rural 
int~gr~ pour I'Afrique. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, Pr~ 
sident de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil des Minis 
tres. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979,; 
Vu la loi num~ro 08-80 du 21 juillet 1980 autorisant la ratification 

de l'~ccord portant cr~ation d'un Centre de D~veloppement .Rural 
int~gr~ pour l'Afrique. 

D&CRETE: 
Art. 1er. -- Est ratifi~ l'accord portant cr~ation d'un Centre de D~ 

veloppement Rural int~gr~ pour l'Afrique sign~ le 21 septembre 1979 
l A~SHA. R~publique Unie de Tanzanie, . 

Art. 2. -- Le texte dudit accord sera annex~ au pr~sent d~cret. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera enrgistr~, publi~ au Journal bffi 
ciel de la R~publique Populaire du Congo et communique partout 
o u besoin sera. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESS0. 

tff 

D~CRET N80-306 du 21 juillet 1980, portant ratification de la 
Convention de l'Union Panafricaine des T~l~communications (UPAT). 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil des 
Ministres. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi num~ro 14-80 du 21 juillet 1980 autorisant la ratification 

de la Convention de I'Union Panafricaine des T~l~communications 
(UPAT); : 

Le Conseil des Ministres entendu; 
D&CRETE : 

Art. 1er. -- Est ratifi~e la Convention de I'Union Panafricaine des 
T~l~communications (UPAT). 

Art. 2. - Le texte de ladite Convention sera annex~e au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Journal Offi 
ciel de la R~publique Populaire du Congo et communique partout 
o u besoin sera. 

Fait a Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

I[fl 

D£CRET N80-307 du 21 juille 1980, portant ratification de T'Ac 
cord de cr~dit de D~veloppement (Projet d'Assistance Technique 
au Secteur P~trolier) conclu entre la R~publique Populaire du 
Congo et l'Association Internationale de D~veloppement. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, Pr~si 
dent de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil des Minis 
tres. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi num~ro 14-80 du 21 juillet 1980 portant ratification de 

I'Accord de Cr~dit de D~veloppement (Projet d'Assistance Techni 
que au Secteur P~trolinr) conclu entre la R~publique Populaire du 
Congo et l'Association Internationale de D~veloppement. 

D£CRETE : 
Art. 1er. -- Est ratifi~ l'accord de cr~dit de d~veloppement (Projet 

d'Assistance Technique au Secteur P~trolier) conclu entre la ~pu 
blique Populaire du Congo et I'Association Internationale de D~ve 
loppement. 

Art. 2. - Le texte dudit accord sera annex~ au pr~sent d~cret. 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Journal Offi 

ciel de la R~publique Populaire du Congo et communiqu~ partout 
o u besoin sera. 

Fait a Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

fft 
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D~CRET N° 80-308 du 21 juillet 1980, portant ratification de la 
convention portant cr~ation du Centre International de Formation 
en Aviation Civile de MVENG U~. 

Le Pr~sident du C.C. du P.C.T., Pr~sident de la R~publique, Chef 
de l'~tat, Pr~sident du Conseil des Ministres. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 11-80 du 2.1 juillet 1980 autorisant la ratification de 

la convention portant cr~ation du Centre Multinational de Formation 
en Aviation Civile ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- Est ratifi~e la convention portant cr~ation du Centre 

Multinational de Formation en Aviation Civile de MVENGUE. 
Art. 2. -- Le texte de ladite convention sera annex~e au pr~sent 

d~cret. 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU NGUESSO. 

we-tff-wre 

D~CRET Ne 80-309 du 21 julle1 1980, portant ratification de la 
Convention Internationale pour la pr~vention de la Pollution 
des Eaux de la Mer par les Hydro-Carbures de 1954. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~pulique, Chef de ['~tat, Pr~sident du Conseil des 
Ministres, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 10-80 du 21 juillet 1980 autorisant la ratification 

de la convention internationale pour la pr~vention de la pollution 
des eaux de la mer par les hydro-carbures de 1954; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- Est ratifi~e la convention internationale pour la pr~ven 

tion de la pollution des eaux de la mer par les hydro-carbures de 
1954. 

Art. 2. -- Le texte de ladite convention sera annex~e au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denls SASSOU-NGUESSO 

f[fl-www 

D~CRET Ne 80-310 du 21 juillet 1980, portant ratificatioh de la 
Convention portant statut du Centre R~gional d'Action Culturelle 
sign~e le 2I mai 1976 ~ Dakar. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique Chef de I'tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres, 

Vu la~Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 009-80 du 21 juillet 1980, autorisant la ratification 

de la Convention portant statut du Centre R~gional d'Action Cul 
turelle sign~e le 21 mai 1976 ~ Dakar. 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- Est ratifi~e la Convention portant statut du Centre 

R~gional d'Action Culturelle sign~e le 21mai1976 ~ Dakar. 
Art. 2. --Le texte de ladite convention sera annex~e au pr~sent 

d~cret. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

-ff@ 

D~CRET N" 80-311 du 2I juillet 1980, portant ratification de la 
Chante Culturelle si gn~e ~ Port-Louis (Ile Maurice) le 5 juillet 
1976 entre la R~publique Populaire du Congo etles ~tats Membres. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du 'Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 05-80 du 21 juillet 1980autorisant la ratification de 

la Charte Culturelle sign~ ~ Port-Louis (lle Maurice) le 5 juillet 
1976 enre la R~publique Populaire du Congo et les £tats Membres. 

D&CRETE: 
Art. 1er. -- Est ratifi~e la Charte Culturelle sign~e ~ Port-Louis 

(Ile Maurice) le 5 juillet 196 entre la R~publique Populaire du 
Congo et les Etats Membres. 

Art. 2. -- Le texte de ladite Charte sera annex~e au pr~sent d~cret. 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO •. 

ff[] 

D~CRET Ne 80-312 du 2l jillet 1980, portant ratification de l'Ac 
cord conclu entre la R~publique Populaire du Congo et le Portu 
gal relatif au transport a~rien sign~ ~ Brazzaville le 3 juillet 1979. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la ~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 06.80 du 21 juillet 1980 portant r atification de l'ac- 

cord entre la R~publlque Populaire du Congo et le Portugal relatif 
au transport a~rien sign~ ~ Brazzaville le 3 juillet 1979. 

Le Conseil des Ministres entendu, 

D&CRETE: 
Art, 1er. -- Est ratifi~ l'accord entre la R~publique Populaire du 

Congo et le Portugal, relatif au transport a~rien sign~ ~ Brazzaville 
le 3 jillet 1979. 

Art. 2Z, - Le texte dudit accord sera annex~ au pr~sent d~cret. 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Dens SASOU--NGUESSO. 

-woo 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

DIVERS 

CIRCULAIRE 

relative aux modalit~s d'intervention des 
Controleurs d'Etat 

Le constat fait sur la gestion des entreprises et organimes d'Etat 
a conduit le Gouvernement ~ mettre en place en 1976, l'institution 
des Controleurs d'Etat aupres des Minis~res en vue de controler 
toutes les op~rations dans les entreprises sous tutelles des Ministeres. 
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Le fonctionnement de l'institution a suscit~ des difficult~s qui 
ont amen~ les organisateurs de la Conf~rence des Entreprises d'~tat ~ inscrire ce point ~ l'ordre du jour des discussions: 

Ces discussions ont conduit la Conf~rence des Entreprises ~ 
r~affirmer la n~cessit~ d'une telle institution qu'il faut maintenir 
mais en pr~cisant les attributions. 

La pr~sente circulaire a donc pour objet de pr~ciser la mission 
des controleurs d'~tat et les modalit~s de leur intervention. :' 

I-MISSIONS DES CONTROLEURS D'ETAT. 

Aux termes des dispositions l~gales et r~glementaires, les con 
troleurs d'~tat ont pour mission le controle de toutes les op~ra 
tions susceptibles d'avoir une r~percussion financiere directe ou 
indirecte. 

A ce titre, ils procedent plus particulibrement : 
- au controle de l'opportunit~ et de la r~gularit~ des d~penses 
- au controle de la gestion financiere et comptable de l'entre 

prise et de l'~tablissement, 
- au controle du, paiement par les entreprises des .impots et 

taxes d'us aux administrations des Douanes et des Imp ots, 
- au controle de l'application du plan comptable et de la tenue 

r~glementaire des comptabilit~s des deniers et matieres. 
Les controleurs d'tat ont en outre un droit de r~vision sur 

toutes les op~rations des gestionnaires et des comptables tant en 
mati ere des d~penses. 

[ls donnent des avis sur les comptes pr~visionnels d'exploitation 
et d'investissement et suivent leur ex~cution. 

lls participent aux Comit~s de Direction des entreprises controt 
l~es avec voix d~lib~rative. 

Enfin d'une maniere g~n~rale, les Controleurs d'Etat on un r3 
le de conseil aupres des Ministres de Tutelle et des entreprises au 
sein desquels ils exercent leurs activit~s. 

II - MODALITES DE CONTROLE 

a) -- En ce qui concerne les op~rations financibres: 
2 

Pour ce qui est des op~rations financieres, le controle de l'opportunit~ 
et de la r~gularit~ des d~penses s'effectue ~ priori et au moyen de l'ap 
position d'un visa sur tout document comportant un·engagement de 
d~penses. . Lorsque l'op~ration parait irr~guliere ou innoportune les 
controleurs d'£tat peuvent refuser de viser les documents qui leur 
sont soumis. lls en informent le Ministre des Finances. 

En cas de refus de visa, le Directeur de l'~tablissement int~ress~ 
peut saisir son Ministre de tutelle qui pourra passer outre au visa du 
controleur en enjoignant ~ celui-ci de viser les documents en cause; 
le Ministre doit motiver son injonction. 

En rranche, les controleurs d'Etat ne peuvent se pr~valoir d'aucune 
pr~rogative pour viser les documents de paiement (cheque, mandat, 
etc...). Leur controle porte uniquement sur les documents comportant 
un engagement de d~penses. 

De m~me, les n~gociations d'affaires ~ l'ext~rieur, plac~es sous 
l'~gide des entreprises d'Etat, tant qu'elles restent des actes pr~para 
toires, n'engagent pas l'entreprise et ne sauraient constituer au sens 
de la loi un engagement de d~penses soumis au controleur d'Etat. 

lls ne pensent done pas, dans ces conditions exiger d'accompagner 
I'~quipe charg~e d'aller n~gocier ~ l'ext~rieur. 

·b) -- En ce qui concerne les autres matieres : 
Pour les autres attributions, les controleurs d'~tat procedent ~ la 

v~rification soit sur pieces, soit sur place. 
Pour faciliter ce controle, les entreprises ou les ~tablissements sont 

tenus de leur fournir toutes les pieces et documents justificatifs des 
~critures pass~es. lls re~oivent ~ ce titre'les doubles des situa 
tions p~riodiques. 

En matiere de r~vision, les irr~gularit~s constat~es peuvent etre 
a dress~es par voie de remarques ~ l'agent responsable. Ces remarques 
assorties des explications de l'agent mis en cause, sont transmises au 

Ministre des Finances qui d~termine les conditions dans lesquelles les 
r~gularisations seront effectu~es. 

De meme lorsqu'il constate une faute de gestion dans un ~tablisse 
ment ou une entreprise, il rend compte imm~diatement par ~crit au 
M inistre des Finances et en informe le Ministre de tutelle. , · 

Enfin, les controleurs d'Etat adresent au Ministre des Finances 
des rapports trimestriels sur leurs activit~s et sur la situation financiere 
des entreprises int~ress~es. 

Les controleurs d'Etat sont tenus d'exercer l~s taches qui leur sont 
d~volues sous peine de sanctions. 

+ ' • 

Fait ~ Brazzaville, le 22 juillet 1980. 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

-----..l.-QQO---- 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 
(.,.-f�-=- 

D~CRET N° 80/315 du 25 juillet, 1980, portant nomination 
des Officiers de l'Arm~e Populaire Nationale. . 

v» · + , 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, Pr~si 
dent de la R~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil des 
Ministres; Ministre de la D~fense Nationale..» 

Sur proposition du Comit~ de D~fense. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; ' 
Vu la loi 17/61 du 16 janvier 1961, portant Organisation et Recru 

tement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu I'Ordonnance 1/69 du 6 f~vrier 1969, portant modification de 

la loi 11/66 du 22 juin 1966 portant cr~ation de I'Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu I'Ordonnance 31/70 du 18 Aot 1970, portant statut g~n~ral 
des cadres de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu I'Ordonnance 11/76 du 12 Aout 1976, modifiant les articles 
6 et 7 de l'Ordonnance 31/70 du 18 aoit 1970; . 

Vu le D~cret 70/357 du 25 novembre 1970, portant avancement 
d ans !'Arm~e; 

Vu le D~cret 79/154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier Ministre. Chef du Gouvernement; 

Vu le D~cret 79/155 du 4 avril 1979, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; - · 

Vu le D~cret 80/064 du 7 f~vrier 1980, portant inscription au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1980 d'Officiers de l'Arm~e 
Populaire Nationale; 

Le Conseil des Ministres entendu 
D£CRETE: 

Art. 1er. - Sont nomm~s ~ titre d~finitif ~ compter du 1er juillet 
1980. 

Pour le grade de Lieutenant-Colonel 
AR MEE DE TERRE 

Sant~ 
Le M~decin-Commandant MAKOUMBOU NKOUKA (Anselme) 

Pour le grade de Commandant 
A/ - ARTILLERIE 

Le Capitaine GOMA (S~bastien) ZAB/R.A. 
B/-- TRANSMISSIONS 

Le Capitaine ZOU LA (Gustave) 

Art. 2. -- Ces nominations qui prennent effet ~ compter du 1er 
juillet 1980, n'entrainent aucune incidence budg~taire. 

Art. 3. - Le Ministre de la Defense Nationale et le Ministre des 
Finances sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, de l'application 

ZAB/C.E.T. 
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Le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis Sylvain GOMA. 

Le Ministre des Finances 

Henri LOPES.-- 

Par arr~t~ N"6748 du 25 juillet 1980, est inscrit au tableau d'avan 
cement au titre de l'ann~e 1980 et nomm~ au grade de M~decin 
l ieutenant pour compter du ler janvier 1980. 

ARM~E DE TERRE 
Sant~ 

LOEMBA (Jean Paul-Augustin) 
Le Ministre de la D~fense Nationale et le Ministre des Finances 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
d~cret qui sera enregistr~, publi~ au Journal Officiel de la R~publique 
Populaire du Congo. 

du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel: 

Fait a Brazzaville, le 25 juillet 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

w.tff 
ff[ 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arret~ N° 6745 du 25 juillet 1980, est inscrit au tableau d'a 
vancement au titre de l'ann~e 1979 et nomm~ pour compter du 1er 
j uillet 1979. 

AVANCEMENT ~COLE 
Pour le grade de Sous-lieutenant 

/-- ARM~E DE L'AIR 
L'Adjudant DIAKALA (F~licit~) 
Cette nomination prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 1er septembre 1979 et du point de vue de la sold a 
compter du 1er mars 1980. 
Le Ministre de la Defense Nationale et le Ministre des Finances 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent 
arret~. 

ff[l 

Par arret6 Ne6746 du 25 juillet 1980, est inscrit au tableau d'avan 
cement au titre de l'ann~e 1980 et nomm~ ~ compter du 1er juillet 
1980. 

Pour le grade de Sous-Lieutenant 

ARM~E DE TERRE 
TRANSMISSIONS 

L'Adjudant-Chef SAMBA (Julien) ZAB/C.E.T. 
Cette nomination qui prend effet a compter du 1er juillet 1980 
n'entraine aucune incidence budg~taire. 
Le Ministre de la D~fense Nationale et le Ministre des Finances 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arret~. 

-t[[ 

Par arr~t~ N 6747 du 25 juillet 1980, sont inscrits au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1979 et nomm~s pour compter du 
1 er septembre 1979. 

AVANCEMENT £COLE 
Pour le grade de Sous-lieutenant 

I/-- ARM~E DE TERRE 
le Sergent-Chef OSSOMBO (Hubert) 
/-- ARM~E DE L'AIR 

Personnel non navigant sp~cialiste. 
Le Sergent BAD I LA (Pierre) 
Ces nominations prennent effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter du 1er septembre 1979 et du point de vue de la solde 
a compter du ler mars 1980. 
Le Ministre de la D~fense Nationale et le Ministre des Finances 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent 
d~cret qui sera enregistr~, publi~ au Journal Officiel de la RR~publique 
Populaire du Congo. 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 
Colonel Louis Sylvain G OMA. 

le Ministre des Finances 
Henri LOPES.. 

MINISTERE DES AFF AIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

Le Ministre des T.P. charg~ de l'environnement. 
Capitaine Benoit MOUND~LE NGOLLO. 

D&CRET N" 80/314 /ETRSG/DAAP/DP du 22 juillet 1980, 
portant nomination de Madame GANDOU, n~e DAMBENDZET 
(Sophie Germaine), en qualit~ d'Attach~ Financier ~ l'Ambassade 
de la ~publique Populaire du Congo ~ WASHINGTON. 

Le Pr~sident du C.C. du P.C.T., Pr~sident de la ~publique, Chef 
de l'~tat, Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Convention Collective du ler septembre 1960, reglant 

I es rapports du travail entre les agents contractuels et auxiliaires 
de l'Administration et le Gouvernement de la R~publique Populaire 
du Congo et plus particulierement en ses annexes II, Ill et IV. ; 

Vu le D~cret N· 61-143/FP du 27 juin 1961, portant statut 
commun des cadres du personnel diplomatiques et consulaires de la 
R~publique; 

Vu la loi 5-75 du 15 mars 1975 instituant un Code de. Travail 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret N 75-214 du 2 mai 1975, fixant le r~gime de r~mu 
n~rations applicables aux agents diplomatiques, consulaires et assi 
mil~s en poste ~ l'~tranger et aux Ambassadeurs ltin~rants; 

Vu le D~cret N"77-13/ETR-SG/DAAP du 6 janvier 1977, fixant 
la dur~e des affectations des agents congolais dans les postes diplo 
matiques ou consulaires; 

Vu le D~cret N 79-658 du 1er d~cembre 1979, portant restruc 
turation des Ambassades de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le D~cret N-79-155 du 4 avril 1979, portant romination des 
Membres du Conseil des Ministres; . 

Vu le D~cret Ne 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant modifica 
tion des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre N O3/PCT/PCC/SG du 8 mai 1980, 
D£CRETE: 

Art. 1er. -- Madame GANDOU, n~e DAMBENDZET (Sophie 
Germaine), Comptable Contractuelle de 1er ~chelon de la cat~gorie C, 
en service ~ la ~gie Nationale des Transports et des Travaux Publics 
(R.N.T.P.) ~ Brazzaville est nomm~e Attach~ Financier ~ l'Ambassade 
de la RR~publique Populaire du Congo ~ WASHINGTON. 

Art. 2. -- Le Ministre des Affaires Etrang eres et de la Coop~ra 
tion ; le Ministre du Travail et de la Justice, Garde des Sceaux ; 
le Ministre des Finances, sont charg~s, chacun en ce qui le concer 
ne de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~e ~ Washington, sera 
enregistr~ et publi~ au Journal Officiel de la ~publique Popu 
laire du Congo. 

Fait a Brazzaville, le 22 juillet 1980 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO.- 



15juillet 1 980 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 645 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Affectation 

Par arrt& N°? 6723 du 25 juillet 1980, ENIONGUIMOTO 
(Jean Fran pois), Chauffeur Contractuel de 3me ~chelon de la 
~at~gorie G - [chelle 17, en service au Ministere des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration, est affect~ ~ l'Ambassade de la 
R~publique Populaire du Congo ~ YAOUNDE~ (R~publique Unie 
du Cameroun) pour y servir_en qualit~ de chauffeur , en rempla 
cement num~rique de Mr OSSAKETO (Alphonse). 

Art. 2. -- Mr ENIONGUIMOTO (Jean Fran pois) b~n~ficiera 
des avantages pr~vus par le d~cret N° 75-220 du 3 mai 1975 
susvis~. . 

Le pr~sent arr et~ prend effet ~ compter_de la date de prise de 
service de l'int~ress~_~_I'Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo ~ YAOUNDE. 

Pour le 6eme ~chelon ~ 2 ans. 
IWANDZA (Raphael) 

INSPECTEURS GEN~RAUX 
Pour le 2Zeme ~chelon ~ 2 ans. 

LINGUISSI (Alain) 
NITOUD (Jean) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 
MADINGOU (Edouard) 

Pour le 4bme ~chelon ~ 2 ans. 
RIZET (Roger) 
Art. 2. - Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) 

ans. 
INSPECTEURS PRINCIPAUX 

Pour le 9eme ~chelon. 
MOUSSIBAHOU-MAZOU (Liamidi) 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 18 juillet 1980 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET 
DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 
Colonel Louis Sylvain GOMA. 

Le Ministre de I'Information et des Postes 
et T~l~communications. 

-ff[l- 

Le Ministre du Travail et de la Justice; 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA--TAMBA. 

D~CRET N' 80-297/MININFO/PT du 18 juillet 1980, portant 
promotion au titre de l'ann~e 1979 des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Postes et T~l~communications 
(branche administrative) de la R~publique Populaire du Congo. 

Le Membre du Bureau Politique, Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

d es fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ N· 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires · 
Vu le d~cret N 59-8/FP du 24 janvier 1959, fixant la liste des 

cadres du personnel de I'Office National des Postes et T~l~commu 
nications de la ~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 59-11/FP du 24 janvier 1959, fixant le statut des 
Directeurs et Inspecteurs Principaux des Postes et T~l~communica 
tions de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant les 
dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juiolet 1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu fe d~cret P62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, reglementant 
I 'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret Ne 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret Ne 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N·80-296 /MININFO/PT du 18 juillet 1980, por 
tant inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1979 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Pos 
tes et T~l~communications (branche administrative) de la ~publi 
que Populaire du Congo; . 

Vu le d~cret N 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le d~cret 
79148 du 30 mars 1979, portant suspension des avancements 
des agents de I'tat ppurl'ann~e 1979; .... 

Vu le d~cret N- 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant modifi 
cation des Membres du Conseil des Ministres ; 

Le Ministre des Finances. 
Henri LOPES. 

Commandant Florent NTSIBA. D£CRET N· 80-296/MININFO/PT du 18 juillet 1980, portant ins 
cription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1979 des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchig I des Postes et T~l~. 
communications (branche administrative) de la R~publique Populaire 
du Congo et dressant la liste des fonctionnaires de ces me mes cadres 
avan pant ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

Le Membre du Bureau Politique, Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires · 
Vu l'arrt~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le rbglement 

sur la solde des fonctionnaires ' 
Vu le d~cret N'59-8/FP du 24 janvier 1959, fixant la liste des 

cadres du personnel de l'Office National des Postes et T~l~commu 
nications de la RR~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 59-11/FP du 24 janvier 1959, fixant le statut des 
Directeurs et Inspecteurs Principaux des Postes et T~l~communica 
tions de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo· 

Vu_le d~cret N 74-470_du 31_d~cembre_1974, _abrogeant les 
dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juiolet 1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo· 

Vu fe d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fjxant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 3 fvrier 
1962, pprtant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, reglementant 
l'avancement des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret_ Ne 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le proc~s verbal de la Commission Paritaire d'avancement 
et de la S~curit~ Sociale r~unie le 22 d~cembre 1979; 

Vu_ le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abrpgeant le d~cret 
79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des avancements 
des Agents de l'tat pour l'ann~e 1979; 

Vu le d~cret N 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant modifi 
cation des Membres du Conseil des Ministres; 

D£CRETE : 
Art. 1er. -- Sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 

l'ann~e 1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Postes et T~l~communications (branche administrative) 
de la R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent : 

INSPECTEURS PRINCIPAUX 
Pour le 2eme ~chelon ~ 30 mois. 

BILONGUI (Paul) 
Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 

WANAMIO (Pascall 
Pour le 3bme ~chelon ~ 30 mois. 

BISSILA (Martin) 
Pour le 4bme ~chelon ~ 2 ans. 

IWANDZA (Edmond) 
MOUMPOU (Lucien) 
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D&CRETE: 
Art. 1er. - Sont promus aux ~chelons ci-apres au titre de 

l'ann~e 1979, les fonctignnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie_I_ des Postes et T~l~communications (branche administrative) 
de la R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent (ACC 
n~ant) : 

INSPECTEURS PRINCIPAUX 
Au 2eme ~chelon. 

BILONGUI (Paul) 
Pour compter du 26 f~vrier 1980. 

Au 3eme ~chelon. 
BISSILA (Martin) 
Pour compter du 08 mars 1980. 
WENAMID (Pascal) 
Pour compter du 16 juillet 1979 

Au 4eme ~chelon. 
IWANDZA (Edmond) pour compter du 05 aout 1979 
MOUMBOU (Lucien) pour compter du 08 juillet 1979 

Au 6eme ~chelon. 
IWANDZA (Raphael) pour compter du 07 d~cembre 1979 

Au 9eme ~chelon. 
MOUSSIBAHOU--MAZOU (Liamidi) 
Pour compter du 15 d~cembre 1980 

INSPECTEURS GEN£RAUX 
Au 2Zeme ~chelon. 

LINGUISSI (Alain) pour compter du 01 janvier 1979 
NITOUO (Jean) pour compter du 15 juin 1979 

Au 3eme ~chelon. 
MADINGOU (Edouard) pour compter du 15 d~cembre 1979 

Au 4eme ~chelon. 
RIZET (Roger) pour compter du 15 d~cembre 1979 
Art. 2. -- En application des dispositions du d~cret N 80-035 

du 29 janvier 1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet 
financier. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet du point de vue de 
l'anciennet~ ~ compter des dates indiqu~es ci-dessus, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 18 juillet 1980. 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis Sylvain GOMA. 
Le Ministre de l'Information et des 
Postes et T~l~communications. 

Le Ministre des Finances. 
Commandant Florent NTSIBA.· 

Henri LOPES. 
Le Ministre du Travail et de la Justice, 

Garde des Sceaux. 
Victor TAMBA--TAMBA. 

tffwi 

DCRET N? 80-298/MININFO/PT du 18 juillet 1980, portant 
inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1979 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Postes et T~l~communications (branche technique) de la R~publi 
que Populaire du Congo. • 

Le Membre du Bueau Politique, Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement. ? 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arret~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le reglement 

sur la solde des fonctionnaires, 
Vu le d~cret N° 59-8/FP du_24 janvier 1959, fixant la liste 

des cadres du personnel de l'Office National des Postes et T~l~ 
communications de la R~publigue Populaire du_Congo; 

Vu le d~cret N° 59-16/FP du 24 janvier 1959, fixant le statut 
du cadre des Ing~nieurs des Postes et T~l~communications de la 
R~publique Populaire du Congo; . 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu_fe d~cret N° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant les 
dispositions du d~cret N· 62-196/FP du 5 juiliet 1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant Jes cat~go 
ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, r eglementant 
l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu les proc es verbaux de la Commission Paritaire d'avancement 
et de S~curit~ Sociale r~unie le 22 d~cembre 1979; 

Vu_le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le d~cret 
79.148 du 30 mars 1979, portant suspension des avancements 
des agents de l'~tat pour 1979; 

Vu le d~cret N" 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant modi 
. fication des Membres du Conseil des Ministres; 

D£CRETE: 
Art. 1 er. -- Sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 

I'ann~e 1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des Postes et T~l~communications (branche technique) 
de la R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent ; 

ING~NIEURS 
Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 

YIDI KA (Moise) 
Pour le 4eme ~chelon ~ 2 ans. 

0 KOUO (Jean Pierre) 

INGENIEURS EN CHEF 
Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans. 

MVOUAMA (Pierre) 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 juillet 1980. 
Colonel Louis Sylvain GOMA. 

Le Ministre de l'lnformation, des Pastes 
et T~l~communications. Le Ministre du Travail et de la 

Justice, Garde des Sceaux. 
Victor TAMBA--TAMBA.. 

Le Ministre des Finances. 
Henri LOPES. 

[op------ 

D~CRET N° 80-299/MININFO/PT du 18 juillet 1980, portant 
promotion au titre de l'ann~e 1979, des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Postes et T~l~communications 
(branche technique) de la R~publique Populaire du Congo. 

Le Membre du Bureau Politique, Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; . 
Vu l'arr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le rbglement 

sur la solde des fonctionnaires; . 
Vu le d~cret N° 59-8/FP du_ 24 janvier 1959, fixant la liste 

des cadres du personnel de I'Office National des Postes et T~l~. 
communications de la ~publique Populaire du_Congo; 

Vu le d~cret N° 59-16/FP du 24 janvier 1959, fixant le statut 
du cadre des Ing~nieurs des Postes et T~l~communications de la 
~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cr~t N° 62-130/MF du 9 maj 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu_le d~cret N° 74-470 du_31 _d~cembre 1974, _abrogeant Jes 
dispositions du d~cret N? 62-196/FP du 5 juillet 1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo ' 

Vu fe d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~go 
rigs et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, rbglementant 
l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret Ne 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ministres; 

Commandant Florent NTSIBA. 
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Victor TAM BA-TAM BA. 

tff-w 

Henri LOPES. 

Vu le d~ret No 79-706 du_30 d~cerbre 1979, portant modi 
f ication des Membres du Conseil des Ministres;' 

D£CRETE: 

Art. 1er. - Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 
de l'ann~e 1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Postes et T~l~communications (branche techni 
que) de la R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent : 
Pour le 2eme ~chelon ~ 2 ans. 

NDJEMBO-TATY (Alphonse) 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans. 

ONDZIE (Norbert) 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 18 juillet 1980. 

Colonel Louis Sylvain GOMA. 
Le Ministre de l'Information et des Postes 

et T~l~communications. 
Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. Le Ministre des Finances. 

Victor TAMBA--TAMBA.- Henri LOPES. 

tff 

D~CRET N° 80-301 /MININFO/PT du 18 juillet 1980,'portant 
promotion au titre de l'ann~e 1978, des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I_des Postes et T~l~communications 

branche technique) de la R~publique Populaire du Congo. 
Le Membre du Bureau Politique, Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arrt~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le reglement 

sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N" 59-8/FP du 24 janvier 1959, fixant la liste 

des cadres du personnel de l'Office National des Postes et T~l~ 
communications de la ~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 59-16/FP du 24 janvier 1959, fixant le statut 
du cadre des Ing~nieurs des Postes et T~l~communications de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant les 
dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~go 
ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N" 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N" 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, reglementant 
l'avancement des fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; · , 

Vu le d~cret N 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu les proc es verbaux de la Commission Paritaire d'avancement 
et de S~curit~ Sociale r~unie le 22 d~cembre 1979; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le d~cret 
79.-148 du 30 mars 1979, portant suspension des avancements 
des agents de l'~tat pour 1979; 

Vu le d~cret N" 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant modi 
fication des Membres du Conseil des Ministres; 

D£CRETE : 
, Art. 1er. -- Sont promus aux ~chelons ci-apres au titre de 

l'ann~e 1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 

D£CRET N° 8-300/MININFO/PT du 18 juillet 1980, portant 
inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978 
des fbnctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Postes et T~l~communications (branche technique) de la R~pu 
blique Populaire du Congo. 

Le Membre du Bureau Politique Premier Ministre 
Chef du Gouvernerent. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 · 
Vu la loiN 15-62 du3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; ' 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le rbeglement 

sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N· 59-8/FP du 24 janvier 1959, fixant la liste 

des cadres du personnel de I'Office National des Postes et T~l~ 
communicationis de la R~publique Populaire du_ Congo; 

Vu le d~cret N° 59-16/FP du 24 janyier 1959, fixant le statut 
du cadre des lng~nieurs des Postes et T~l~communications de la 
R~publique Pop~laire du Congo; 

Vu le d~cr~t N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret N° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant les 
dispositions du d~cret N? 62-196/FF du 5 juillet 1962 fxant les 
~chelonnements indiciaires des cadres de la ~publique Populaire 
du Congo' • 

Vu fe d~cret N"° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~go 
ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N?15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut_g~n~ral des fonctionnaires 

Vi'le d~cret N? 65-ii/FP-BE du 25 juin 1965, reglementant 
l'avancement des fonctionnaires; 

· Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement_; . 

Vu le d~cret N 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu les proces verbaux de la Commission Paritaire d'avancement 
et de S~curit~ Sociale r~unie le 22 d~cembre 1979; 

Vu le d~cret 80-035 _du 29 janvier 1980, abrpgeant le d~cret 
79-148 du 30 mars 1979,_portant suspension des avancements 
des agents de l'£tat pour 1979; 

. Vu le d~cret N" 80-298/MININFO/PT du 18 jujllet 1980, 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1979 des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Postes et T~l~communications (branche technique) de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu_le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le d~cret 
79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des avancements 
des agents de l'~tat pour 1979; . 

Nu le d~cret_ N? 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant modifi 
cation des Membres du Conseil des Ministres; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- Sont promus aux ~chelons ci-apres au titre de 

l'ann~e 1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I d~s Postes et T~l~communications (branche technique) 
dont les noms suivent (ACC n~ant). 

ING~NIEURS · 
Au 3eme ~chelon. 

YIIKA (Moise) pour compter du 13 mars 1979. 
Au 4~me ~chelon. . 

OKOUO (Jean Pierre) pour compter du 13 mars 1979. 
ING~NIEURS EN CHEF 

Au ler ~chelon. · 
MVOUAMA (Pierre) pour compter du 13 aott 1979. 
Art. 2. -- En application des dispositions du d~cret N° 80-035 

du 2S janvier 1980' susvis~, cet avamcement ne produit aucun effet 
financier. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret gui prendra effet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 juillet 1980 
Colonel Louis Sylvain GOMA. 

Le Ministre de l'Information et des Postes 
et T~l~communications 

Commandant Florent NTSIBA.- 
Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. 'Le Ministre des Finances. 
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hi~rarchie I des Postes et T~l~communications [branche technique) 
de la R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent : 
(ACC n~ant). 
Au 2Zeme ~chelon. 

NDJEMBO--TATY (Alphonse) pour compter du 25 aout 1978 
Au 3eme ~chelon. 

ONDZI~ (Norbert) pour compter du 7 mai 1978. 
Art. 2. -- En application des dispositions du d~cret N 80-035 

du 29 janvier 1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun 
effet financier. · 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 18 juillet 1980. 

Colonel Louis Sylvain GOMA. 

Le Ministre de !'Information et des Postes 
et T~l~communications. 

Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. Le Ministre des Finances. 

D£CRETE: 
Art. 1 er. -- Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 

de l'ann~e 1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Postes et T~l~communications (branche adminis 
trative) de la RR~publique Populaire du Congo dont les noms 
suivent: 

INSPECTEURS PRINCIPAUX 
Pour le 2Zeme ~chelon. 

AHOU~ OWANGO (Albert) 
TANGO (Fr~d~ric) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 2 ans. 
. NGASSAKI (Alphonse) 

Pour le 5eme ~chelon ~ 2 ans. 
BOYELA (Antoine) 

INSPECTEURS GEN~RAUX 
Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans. 

NGOMA--POTY (Bernard) 
Pour le 2Zeme ~chelon ~ 2 ans. 

NIAMBI (David) 
Paur le 2eme ~chelon ~ 30 mois. 

LOULENDO (Abraham) 
Pour le 3me ~chelon ~ 2 ans. 

BALOUNDA (Bernard) 
NTSIBA (Mathieu) 

Victor TAMBA-TAMBA. 

wt4 

Henri LOPES. Art. 2. - Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) 
ans, 

INSPECTEURS G~N~RAUX 
Pour le 2Zeme ~chelon. 

MATHEY (Albert) 
DECRET N° 80-302 du 18 juillet 1980, portant inscription 

au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978, des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Postes et 
T~l~communications (branche administrative) de la R~publique 
Populaire du Congo et dressant la liste des fonctionnaires de ces 
m ~mes cadres avan pant ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

Le Membre du Bureau Politique, Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le rbglement 

sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N° 59-8/FP du 24 janvier 1959, fixant la liste 

des cadres du personnel de I'Office National des Postes et T~l~ 
communications de la ~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 59-6/FP du 24 janvier 1959, fixant le statut 
du cadre des Ing~nieurs des Postes et T~l~communications de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret N"° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant les 
dispositions du d~cret N° 62-196/FP du 5 juillet 1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; • 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~go 
ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, reglementant 
l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu les proc es verbaux de la Commission Paritaire d'avancement 
et de S~curit~ Sociale r~unie le 22 d~cembre 1979; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le d~cret 
79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des avancements 
des agents de l'~tat pour 1979, 

Vu le d~cret N° 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant modi. 
fication des Membres du Conseil des Ministres ; 

Pour le 3eme ~chelon. 
KI~L~ (Jules) 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 18 juillet 1980. 

Colonel Louis Sylvain GOMA. 

Le Minsitre de l'information et des Postes 
et T~l~communications. 

Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux. Le Ministre des Finances. 

Victor TAMBA--TAMBA.- Henri LOPES.- 

ff 

DECRET N? 80-303 du 18 juillet 1980, portant promotion 
au titre de l'ann~e 1978 des fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Postes et T~l~communications (branche 
administrative) de la R~publique Populaire du Congo; 

Le Membre du Bureau Politique, Premler Ministre, 
Chef du Gouvernement. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 · 
Vi la Toi N? j5-62 du3 f~vrier i62, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arret~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le reglement 

sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 59-8/FP du_24 janvier 1959, fixant la_ liste 

- des cadres du personnel de I'Office National des Postes et T~l~ 
communications de la R~publigue Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N" 59-11/FP du 24 janvier 1959, fixant le statut 
du cadre des Inspecteurs Principaux des Postes et T~l~gpmmuni 
cations de la R~publique Populaire du Congo ; 
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Victor TAMBA--TAMBA. 

f[fl 

Actes en abr~g~ 
Personnel 

Tableau d'Avancement 

Henri LOPES.- 

Par ar~t~ N° 5254 du 19 juin 1980, sont inscrits au tableau 
d'avancement, au titre de l'ann~e 1979, les fonctionnaimes des 
cadres des cat~gories C et D les P et T (branche administrative) 
de la RPC, dont les noms suivent : ' 

AI- CATEGORIE C :AGENTS D'EXPLOITATION 
1/-- HI~RARCHIE I 

Pour le 3eme ~chelon ~2 ans 
MOUND£LE (Anne) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 30 mois 
BOME (Hugues Fran pois) 

Pour le 7eme ~chelon ~2 ans. 
BABA--£BOUKEWA (Gabriel) 

Pour le 7eme ~chelon ~ 30 mois 
GAN KANG (Bell Patrice) 

Pour le 10eme ~chelon ~ 2 ans 
EMPIENDO (Maurice) 

2/ -- HI~RARCHIE II 
Pour le 2~me ~chelon ~ 30 mois 

MASSENGO (Pierre) 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

BIKOUE (Daniel) 
NSOSSANI (Camille) 
NTOUNTA (Fran pois) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 30 mois 
BATCHY (Jean Maurice) 
MOUDILENO (Fran pois) 
GOUMA (Joseph) 

Pour le 4bme ~chelon ~ 2 ans 
MBAMOUNDELE-MBONDELE (Gaston) 
VAOU (Fr~d~ric) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 30 mois 
MBOUNGOU (Jean) 
WANGOS (G~rard) 

Pour le 5bme ~chelon ~ 2 ans 
KOUKA (Timothe) 
MASSA LA (Valentin) 
MIZAIRE (Fran pois) ., 

Pour le 3eme ~chelon ~ 30 mois 
MOUANDZA (Samuel) 

Pour le 7bme ~chelon ~ 2 ans 
MALONGA (Paull 

Pour le 9eme ~chelon ~ 2 ans 
ROUFAI (Saliou) 

B/ - CAT~GORIE D 
1/ - HI~RARCHIE I : COMMIS 

Pour le Zeme ~chelon ~ 30 mois 
KINA (Marie Joseph) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2ans 
GANGA (Germain) 
MAKOUMOU (Martin) 
I KOUNKO(Marcel) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 30 mois 
·LOUZIENI (Th6ophile) 

Pour le 4bme ~chelon ~ Zans 
MAYITOUKOU (Th~ophile) 
MOUANBA (Joseph) 
MPAN (Mathieu) 
NGO KOUBA (Jean Pierre) 
POATY (Fran pois Claver) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 30 mois 
BAYONNE (Lambert) 

Pour le 5eme ~chelon ~ 2 ans 
MALONGA (Marcel) 
MAYANGA (Fran pois) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 30 mois 
ASSAMON (Raymond) 

Pour le 7beme ~chelon ~ 2 ans 
TCHILESSI (Jean) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 30 mois 
BAKOUETELA (Constantin) 
TCHITEMBO (Joseph) 

Pour le 10bme ~chelon ~ 30 mois 
BIKINDOU (Joseph) 

. , 
Art. 2. -- En application des dispositions du d~cret_N° 80 

035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun 
effet financier. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

- Brazzaville, le 18 juillet 1980. 
Colonel Louis Sylvain GOMA. 

Le Ministre de l'Information et des Postes 
et T~l~communications. 

Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. Le Ministre des Finances. 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des_r~mun~rations des fonctionnaires de la ~publique Populaire 
du Congo; 

Vu fe d~cret N 74-470 du_31 d~cembre 1974, abrogeant les 
dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 jillet_ 1962 fxant les 
~chelonnements indiciaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Con0o ; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~go 
rigs gt hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N'15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N" 65-170/FP--BE du 25 juin 1965, reglementant 
l'avanpement des fonctionnaires ; 
/ le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 

des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N° 79-706 du_ 30 d~cembre 1979, portant modi 

fication des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu_le d~cret N" 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le d~cret 

79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des avancements 
des agents de l'~tat pour l'ann~g 1979; 

Vu le d~cret N? .80-302/MININFO/PT du 18 juillet 1980, 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
978, des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Postes et T~l~communications (branche administrative) de 
la R~publique Populaire du Congo et dressant la liste des fonc 
tionnaires de ces m~mes cadres avancement ~ l'anciennet~ ~ 
trois (3) ans. 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- Sont promus aux ~chelons ci-apres au titre de 

l'ann~e 1978, les forctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Postes et T~l~communications (branche adminis 
trative) de la R~publique Populaire du Congo dont les noms 
suivent: 

INSPECTEURS PRINCIPAUX ' 
Au 1er ~chelon. 

AHOU~ OWANGO (Albert) pour compter du 21 juillet 1978. 
TANGO (Fr~d~ric) pour compter du 7 juillet 1978. 

Au 4bme ~chelon. 
NGASSAKI (Alphonse) pour compter du 16 janvier 1978 

Au 5~me ~chelon. 
BOYELA (Antoine) pour compter du 1er aout 1978. 

INSPECTEURS GEN~RAUX. 
Au 1er ~chelon. 

NGOMA--POATY (Bernard) pour compter du 21 juin 1978. 
Au 2Zeme ~chelon. 

LOULENDO (Abraham) pour compter du 15 d~cembre 1978 
MATHEY (Albert) pour compter du 15 janvier 1979. 
NIAMBI (David) pour compter du 21 juin 1978. 

Au 3eme ~chelon. 
BALOUNDA (Bernard) pour compter du 15 d~cembre 1978 
KI~LE (Albert) pour compter du 15 juin 1979. 
NTSIBA (Mathieu) pour compter du 20 octobre 1978. 
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2/ -- HIERARCHIE IE: AGENTS MANIPULANTS 
Pour le 8bme ~chelon ~ 2ans 

SAMBA (Prosper) 
Pour le 10eme ~chelon ~ 2 ans 

GORAUD (Samson) 
NKOUNKOU (Adolphe) 
YOULOU (Patrice) 

Pour le 10~me ~chelon ~ 30 mois 
GANGA.(Fid ble) 

Avancement en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

CATEGORIEC: AGENTS D'EXPLOITATION 
AI -- HIERARCHIE I 

Pour le 4 bme ~chelon 
NZENZEKE (Jean) 

B/ -- HI~RARCHIE II 
Pour le 3 bme ~chelon 

LOUZALA (Jacques) 
NTSANA (Gabriel) 

Pour le 6bme ~chelon 
SAFHOUD (Anatole) 

CATEGORIE D 
HI~RARCHIE I: COMMIS 

Pour le 3 eme ~chelon 
MOUTOU (Marcel) 

Pour le 4eme ~chelon 
MABIALA (Jean Hilaire) 

Pour le 7 eme~chelon 
BAKAKOUTELA (Dominique) 

off[Jaw 

Par arr@t~ N° 5256 du 19 juin 1980, sont inscrits au ta 
bleau d'avancement au titre de l'ann~e 1979, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C, et D, hi~rarchies I et IH 
des Postes et T~l~communications (branche technique) de 
la R~publique Populaire du Congo dont noms suivent. 

. IV- CAT~GORIE C:A. I. E. M. 
1/-HI~RARCHIE I 

Pour le 4~me ~chelon ~ 30 mois 
HEMILEMBOLO (Paul) 
KISSA (Dominique) 

Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans. 
MPASSI (F~lix) 

Pour le Ebme ~chelon ~ 2 ans. 
GUIMBI (L~onard) 

Pour le 7 bme ~chelon ~ 2 ans 
GOMA (Michel Alexandre) 

Pour le 7bme ~chelon ~ 30 mois. 
NDOBA (Antoine) 

2/- HI~RARCHIE II 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans. 

BOUNKAZI (Th~ophile) 
KOUBEMBA (Maurice) 

Pour le3~me ~chelon ~ 30 mois. 
BABINDAMANA (Thomas) 
MOBENGA--BALE (~mile) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans. 
MOUSSANA (D~sir~) 
ZOU NGO ULA (Alphonse) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 30 mois. 
KILEMBO (Henri) 
NGOUBILI-TSIBA (Albert) 

Pour le 5bme ~chelon ~ 2 ans. 
MALONGA (Casimir) 

Pour le 9eme ~chelon ~ 2 ans 
MOKONO (Donat) 

'II/-- CAT~GORIE D. 
1/- HI~RARCHIE I: AGENTS TECHNIQUES PRINCIPAUX 

Pour le 4 eme ~chelon ~ 2 ans.. 
KOUKOUTOU (Albert) 
YOYO (Michel) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 30 mois. 
MILANDOU (S~bastien) 

Pour le 5 eme ~chelon ~ 2 ans. 
IVANI (Z~phirin) 
MAKAYA (Jacques) 
NDINGA (Joseph) 
SIASSIA (Joseph) 

2/ -- HI£RARCHIE II : AGENTS TECHNIQUES 
Pour le 9 eme ~chelon ~ 2 ans. 

KIBESSO (Henri) 
Avancement en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

CAT~GORIE C - AGENTS DES IEM 
HI~RARCHIE II 

Pour le 2~me ~chelon. 
DIAMOUANGANA (Jacques) 

- CAT~GORIE D 
1/- HIERARCHIE I :AGENTS TECHNIQUES PRINCIPAUX 

Pour le 5~me ~chelon, 
LOUNGOUALA (Fran pois) 

2/ -- HI~RARCHIE II :AGENTS TECHNIQUES 
Pour le 8bme ~chelon. 

0YANDZI (Andre). 
--DD~ 

Par arret~ N° 5259 du 19 juin 1980, sont inscrits au ta 
bleau d'avancement au titre de l'ann~e 1978, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des Postes et T~l~ 
communications (branche administrative) de la R~publique 
Populaire du Congo dont les noms suivent: 

CAT~GORIE C : AGENTS D'EXPLOITATION 
1/ -- HI~RARCHIE 

Pour le 3eme ~chelon ~ 30 mois. 
MAKANGA (Max Augustin) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 2Z ans. 
GANGA (Daniel) 
LOEMBA (Louis Prosper) 

Pour le 4 eme ~chelon ~ 30 mois. 
BILOSSI SOUNDA (Benjamin) 

Pour le 5eme ~chelon ~ 30 mois. 
ITOUA EKABA (Marie C~cile) 

Pour le 10 eme ~chelon ~ 2 ans. 
MAKAIZA SOM BO (Pierre) 

MILANDOU (Patrice) 

2/ -- HI£RARCHIE II 

Pour le 2eme ~chelon ~ 2 ans. 
BZONZI (Pierre) 
MOUNTALOU (Emmanuel) 

Pour le 2eme ~chelon ~ 30 mois. 
GOMA (Joseph) 
MALONGA (Albert) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 
KATOUKOULOU (Georges) 
KINZONZI (Hilaire) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 2 ans. 
NDEKE (Th~odore) 
YOULA (Paul) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 30 mois. 
BEMBELY (Charles) 

Pour le 5eme ~chelon ~ 2 ans. 
MAKIZA (Gaston) 

Pour le 5eme ~chelon ~ 30 mois. 
BANSIMBA (Damien) 
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Pour le Tbme ~chelon ~ 2 ans. 
NGOUKOULOU (Marcel) 

Pour le 7eme ~chelon ~ 30 mois. 
OKOUMBA (Martin) 

CAT~GORIE D 
1/- HI~RARCHIE I - COMMIS 

Pour le 2Zeme ~chelon ~ 2 ans. 
MABYCKAS KIKHONDI (Joseph) 

Pour le 3bme ~chelon ~ 2 ans. 
MIENANTIMA (Alphonse) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 
AYON CISS~ (Casimir) 

· LEBO · (Bernard) 
MIKAMONA (Thomas) 
MOUNGONDO (Pierre) 
NGANGA (Maurice) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 30 mois. 
OZALI (Jean) 
ZALAMOU (Fran pois) 

Pour le 6eme ~chelon ~ 2 ans. 
BOU~KASSA (Maurice) 

Pour le 7eme ~chelon ~ 2 ans. 
BIANDZA (Gaston) 
NGOMA (Athanase) 

Pour le 8eme ~chelon ~ 2 ans. 
MAKOSSO (Jean--Christian) 
MOSSYCOLLE (Albert) 

Pour le 8 bme ~chelon ~ 30 mois. 
DIATHOUD (Jean-Baptiste) 
IKONGA (Placide) 

Pour le 9eme ~chelon ~ 2 ans. 
MANZIONO (Antoine) 

Pour le 9bme ~chelon ~ 30 mois. 
DOUDI (Jean Jos~) 

Pour le 10bme ~chelon ~ 2 ans. 
MOUANANGANA (Basile) 

2/ -- HI~RARCHIE II: AGENTS MANIPULANTS. 

Pour le 8bme ~chelon ~ 2 ans. 
INDZANGA (Alphonse) 
KIMINOU (Albert) 

Pour le Seme ~chelon ~ 2 ans. 
GOMA (Ferdinand) 
[BAA--OTTINO (Pascal) 
MAMPOUYA (Jacob) 
OUAMABIA . (Etienne) 

Pour le 9eme ~chelon ~ 30 mois. 
NSEND~ (Jean-Baptiste) 

Pour le 10me ~chelon ~ 30 mois. 
OLLOY (Firmin) 

Avancement en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

CATEGORIE C : AGENTS O'EXPLOITATION 
1/- HI~RARCHIE L 

Pour le 4 eme ~chelon 
BURANDOU (Samuel) 
MBOU (Gaston Lucide) 

2/ -- HI~RARCHIE II 
Pour le 2~me ~chelon 

PEMOSSO (Nestor) 
Pour le 4bme ~chelon 

KALLA (Gr~goire) 
Pour l~ 7eme ~chelon 

BOUENZEBI (Jacob) 

CAT~GORIE D 
1/ -- HI~RARCHIE I : COMMIS 

Pour le 3eme ~chelon. 
MALONGA (Gustave) 

Pour le 7 bme ~chelon. 
MITOLO (Edouard) 

2/-HI~RARCHIE II : AGENTS MANIPULANTS 
Pour le 9 bme ~chelon 

DOUNOSSI (Christian) 
SEND~ (Auguste) 

ff.q 

Par arr~t& N 5261 du 19 juin 1980, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories A et B des Postes et 
T~l~communications (branche administrative) de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms suivent : 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE IL 
1/-- INSPECTEURS 

Pour le 2bme ~chelon ~ 2 ans. 
BALENDE (Jean Pierre) 

Pour le 3bme ~chelon ~ 30 mois. 
MBOKO (Gustave) 
NDANGUI (Fran pois Joseph) 

Pour le 5bme ~chelon ~ 2 ans. 
MVOUAMA (Etienne) 

Pour le 6bme ~chelon ~ 2 ans. 
BABUNGUI (Denis) 
MATALIS (Thomas) 
MISSIBOU (Dominique) 
SACRAMENTO (Th~ophile) 

Pour le 6bme ~chelon ~ 30 mois. 
NIAKISSA Jacques 

Pour le 7eme ~chelon ~ 2 ans. 
KINZOUNZA (Ren~) 

2/ -- INSPECTEURS CENTRAUX 

Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans. 
DOMBY (Adolphe) 

Pour le 2eme ~chelon ~ 2 ans. 
BIBINAMY -- BOUNDA (Victor) 
FOUTY -- TATY (S~raphin) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans. 
BAKANA (Aloise) 
MALONGA (Antoine) 

Pour le 5bme ~chelon ~ 2 ans. 
BANIONGOSSO (Paul) 
BIDINGA (Andre) 
MAKAYA (Noel) 
MBOULIVALA -- MBET (Felix) 
NAKAVOUA (Gaspard) 

Pour le 5eme ~chelon ~ 30 mois. 
MOUGANI (Alphonse) 
MOUNSOUMBASSI (£douard) 
NGOMA (Bernard) 
POATY -- DJEMBO (Henri) 

Pour le 8bme ~chelon ~ 2 ans. 
GANGA - DOUDY (C~lestin) 
OUATINOU (Placide) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 
CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE II 

1/ - INSPECTEURS 

Pour le 9 eme ~chelon 
MALONGA (Joseph) 

CAT~GORIE B -- CONTROLEURS 
HI~RARCHIE I 

Pour le 7 eme ~chelon. 
ESSOU (Jean Fidble) 

HIERARCHIE II 
Pour le 2~me ~chelon 

MBIZI (Samuel) 
Pour ls 4bme ~chelon 

KISSAMBOU (Albert) 
MAHOUKOU (Raphael) 
NGANGA (Marcel) 
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CAT£GORIE B : CONTROLEURS 
1/-- HIERARCHIE I 

Pour le Zeme ~chelon ~ 2 ans. 
BOUSSANA (Paul) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 2 ans. 
BIGOT (Henri) 

. KIMBEMB~ (Joseph) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 30 mois. 
MALANDA (Joseph) 

Pour le 5eme ~chelon ~ 30 mois. 
MISSAMOU (Alphonse) 

2/ -- HI~RARCHIE II 

Pour le 2bme ~chelon ~ 2 ans. 
BATCH I- PAKA (Jonas) 

Pour le 2eme ~chelon ~ 30 mois. 
ITOUA APOYOLO (Joseph) 
NTIKABAKA (Andr~) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 
BATI LA (Alphonse) 
MALONGA (Ren~) 
MASSEMA (Isidore) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 30 mois. 
MPETO (Abraham) 

Pour le 4bme ~chelon ~ 2 ans 
ITOUA (Antoine) 
MBASI (Jean Marie) 
VOUAKOUANITOU (Alphonse) 
Z0BA (Andr~) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 30 mois. 
EYENGUET (Pierrot) 
LOUVOUEZO (Dominique) 
POUCKOUA (Joseph) 
MAVOUNGOU (Jean Claude) 

f[fl 

Par arr~t~ N" 6641 du 23 juillet 1980, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1977, les 
controleurs mixtes des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie II des Postes et T~l~communications de la ~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms suivent : 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 
DIAZABAKANA (Simon) 
LOUAZA (Andr~) 
NIABIA (S~bastien) 
WOZIAMBOU (Francois) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 30 mois. 
GOUALA (Maurice) 

Pour le 4 me ~chelon ~ 2 ans. 
KIBELOLAUD (Isidore) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 30 mois. 
NDINGA (Moise) 

et[f 

Par arr~t& N° 6656 du 23 juillet 1980, MO USSIR OU 
(Jean Baptiste), Controleur des Installations Electro 
M~caniques de 2Zeme ~chelon des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie II des Postes et T~l~communications (bran 
che technique) de la R~publique Populaire du Congo, 
en service ~ Brazzaville, est inscrit au tableau d'avance 
ment, ~ deux (2) ans pour le 3eme ~chelon, au titre de 
l'ann~e 1977. 

Par arr~t~ N' 6658 du 23 juillet 1980, Mr MOUSSIROU 
(Jean Baptiste), controleur des installations ~lectro 

m~caniques de 1er'~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie II des Postes et T~l~communications (branche 
technique) de la R~publique Populaire du Congo, en service 
~ Brazzaville, est inscrit au tableau d'avancement, 2 ans 
pour le Zeme ~chelon, au titre de l'ann~e 1975. 

ff[J 

Par arr~t~ N" 6660 du 23 juillet 1980, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1979, 
les fonctionnaires des cadres des cat~gories A ll 
et B des Postes et T~l~communications (branche 
administrative) de la R~publique Populaire du Congo 
d ont les noms suivent : 

AI -- CAT~GORIE A - HI~RARCHIE II 
1/- INSPECTEURS. 

Pour le 2Zeme ~chelon ~ 2 ans, 
ENGONDZO (Simon) 
0SSEBI-0K0 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans. 
AWAMOUE AMIOTH (Pierre) 
ECKOMBAND (Camille) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 30 mois. 
MOUKALA (Jacques Laurent Noel) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 2 ans. 
DIANDAGA (Florent) 
NI~RE (Jean) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 30 mois. . 
BOUKI (Thomas) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans. 
BANACKISSA (Martin) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 30 mois. 
OB0NGUI (Gabriel) 

Pour le 8eme ~chelon ~ 2 ans. 
ELLENGA (Gaston) 

Pour le'8eme ~ 30 mois. 
SIAMA (F6lix) 

Pour le 9eme ~chelon ~ 2 ans. 
ZEKAKANY (Romuald) 

2/ - INSPECTEURS CENTRAUX 
Pour le 2eme ~chelon ~ 2 ans. 

BATCHY (Germain) 
IBATA (Fran pois) 

Pour le 2bme ~chelon ~ 30 mois. 
OKOMBA (Faustin) 

Pour le 3 bme ~chelon ~ 30 mois. 
BOUKAKA (Florentin) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 2 ans. 
SAMBA (Etienne) 

CAT~GORIE B - CONTROLEURS 
1/ -- HI£RARCHIE I 

Pour le 2eme ~chelon ~ 2 ans. 
ITOUA (Pascal) 

2/ - HI~RARCHIE IL 

Pour le 2eme ~chelon ~ 30 mois. 
KOUNKOU (Fid ele) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 
KAYA (Michell 

OWASSA (Jean Jacques) 
Pour le 3eme ~chelon ~ 30 mois. 

BASSALANANGOUOI (Alphonse) 
MOULOUNDA (Gaston) 
TALOUD (Andr~) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans. 
OSSIBI (Fid~le) 
Y0BA (No~l) 
LOUAZA (Andr~) 
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Pour le 4~me ~chelon ~ 30 mois. 
DALLA (Bernard) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 30 mois. 
GOMAS (Auauste) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans.._ 
MOUENGUE (Albert) 

Pour le B~me ~chelon ~ 2 ans. 
ENKOLA (Alexandre) 

Avancement en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 
AI -- CAT~GORIE A 

1/--HI~RARCHIE II -- A) -- INSPECTEURS 

Pour le 2bme ~chelon 
KINGOUNDA (0mer) 

Pour le 8bme ~chelon. 
BIYENDOLO (Antoine) 

Pour le 9 ~me ~chelon, 
GAMI (Michel) 

CAT~GORIE B -- CONTROLEURS 
HI~RARCHIE II 

Pour le 2Zbme ~chelon. 
MBAYE (David) 

Pour le 4bme ~chelon. 
SOUENA (Michel) 

tff 

Par arr~t~ N' 6662 du 23 juillet 1980, sont inscrits au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1979, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories A, et B des Postes et T~l~communications (bran 
che technique) de la RR~publique Populaire du Congo dont les noms 
suivent : 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE II 
INSPECTEURS DES IEM 

Pour le 2Zeme ~chelon ~ 2 ans. 
KIWANGA (Jean Pierre) 
NKATTA (Philippe) 

Pour le 2bme ~chelon ~ 30 mois. 
NDOSSANI (Gilbert) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 
INANA--KOKAS (Pierre) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 30 mois. 
BILAYI MOUNKALA (Guillaume) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 2 ans. 
LOUTHES (Donatien) 

Pour le 4bme ~chelon ~ 30 mois. 
IOULE (Gabriel) 
MBANZOULOU (Edouard) 

Pour le 5bme ~chelon ~ 2 ans. 
MOUANOU (Michel) 
OKELI (Jean Gabriel) 
PORTELLA (Etienne) 
SERVICE (Marcel) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 30 mois. 
DINGA (Alphonse) 
NGOMA IKOUNGA (Fernand) 
OKOMBI YOKA (Pascal) 

Pour le 8bme ~chelon ~ 2 ans. 
MAMPOUYA (Andr~) 
NZILA (Marcel) 

CAT~GORIE B -- CONTROLEURS DES IEM 
1/-- HI~RARCHIE I 

Pour le 2Zeme ~chelon ~ 2 ans. 
NZOMAMBOU (L~on Omer) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 
OBA (Basile) 

Pour le 4bme ~chelon ~ 2 ans. 
BAKELA (Gabriel) 
BOTAYEKE (Fran pois) 

HI£RARCHIE II 

Pour le 2eme ~chelon ~ 30 mois. 
£LENGA (Auguste) 
MINTOUNLA (Pierre) 

Pour le 3bme ~chelon ~ 2 ans. 
DEVA -- OKOUNOU 
PENDi (Pierre) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 2 ans. 
KIBAKOU (Alphonse) 
MASSAMBA (Eloi) 

Pour le 5eme ~chelon ~ 2 ans. 
APEMBE (Dominique) 

Pour le 6bme ~chelon ~ 2 ans. 
ESSEMBOLO (Dominique) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans, 
CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE II 

1/ - INSPECTEURS DES IEM 
Pour le 3bme ~chelon 

ETO U (Joseph) 
Pour le 6bme ~chelon 

POUEBA (Paul) 
Pour le 8 ~me ~chelon 

BIO (Albert) 

CAT~GORIE B -- CONTROLEURS DES IEM 
1/ -- HIE~RARCHIE I 

Pour le 4bme ~chelon 
KIVOUNZI (Alphonse) 

HI£RARCHIE II 
Pour le 4eme ~chelon 

MOUSSIROU (Jean--Baptiste) 

ff 

Par arr~t~ N" 6676 du 23 juillet 1980, sont inscrits au tableau 
d'avancement, au titre de l'ann~e 1978, les fonctionnaires des cadres 
des cat~gories A et B des Postes et T~l~communications (branche 
technique) de la RH~publique Populaire du Congo dont les noms sui 
vent: 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE II 
INSPECTEURS 

Pour le 2eme ~chelon ~ 2 ans. 
MATINGOU (Joseph) 
SITOU (Emmanuel) 

Pour le 2Zeme ~chelon ~ 30 mois. 
GANKOU£-DZON (Albert) 
MONGO (Adrien) 
ND~BEKA (Maxime) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 
. BADILA (Philippe) 

MALIKI (Honor~) 
MOUANDA (Fran pois) 

Pour le 4bme ~bhelon ~ 2 ans. 
DEBOUGNA (Alphonse) 
MAKOSSO (Jean Aim~) 

Pour le 4bme ~chelon ~ 30 mois. 
MANDZILA (Albert) 

CAT~GORIE B -- CONTROLEURS 
1/ -- HI£RARCHIE. 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 
BOUSSI (Pierre) 

HI~RARCHIE II 
Pour le 2eme ~chelon ~ 30 mois. 

OMBALA (Emmanuel) 
Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 

BOYEMBE (Honor~) 
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MANIANE (Alexandre) 
Pour le 4bme ~chelon ~ 2 ans. 

OCKONDZI (Adolphe) 
Pour le Teme ~chelon ~ 2 ans. 

AYINA (Bernard) 
Pour le 7bme ~chelon ~ 30 mois. 

KIBANGOU (~tienne) 
ITOURA - MOUNGALLA (Francois) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

CAT~GORIE A -- HIRARCHIE II 
INSPECTEURS 

Pour le 2eme ~chelon. 
PANGOU (Th~odore) 

Pour le 3eme ~chelon. 
MINOUKA (Joseph Stanislas) 

Pour le 4eme ~chelon. 
TCHIKAYA (Martin) 

CAT~GORIE B - CONTROLEURS 
HI~RARCHIE II 

Pour le 4eme ~chelon. 
LOEMBA (Aloise) 

Pour le 8me ~chelon. 
OUISSIKA (Sylvere) 

ff(lo 

PROMOTION 

Par arret~ N? 5255 du 19 juin 1980, sont promus aux ~che 
Ions ci-apres au titre de l'ann~e 1979, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories C et D des P & T (branche administrative) 
de la R.P.C. dont les noms suivent (ACC n~ant). 

AI-- CAT~GORIE C - AGENTS D'EXPLOITATION 
1)-- HI~RARCHIE I. 

Au 3eme ~chelon. 
MOUND~LE (Anne) pour compter du 12 juin 1979 

Au 4eme ~chelon. 
BOME (Hugues Francois) pour compter du 22 novembre 79 
NZENZEK~ (Jean) pour compter du 22 mai 1980. 

Au 7eme ~chelon. 
BABA--~BOUKEWA (Gabriel) pour compter du 22 mai 1979 

GANKANG BELL (Patrice) pour compter du 22 mai 1979 
Au 10eme ~chelon. 

EMIPIEDO {Maurice) pour compter du 22 mai 1979. 

2) - HI~RARCHIE II 
Au 2Zeme ~chelon. 

MASSENGO (Pierre) pour compter du 17 mai 1980 
Au 3eme ~chelon. 

BATCHY {Jean Maurice) pour compter du 11 janvier 1980 
Bl KOUE (Daniell pour compter du 11 juillet 1979. 
LOUZALA (Jacques) pour compter du 11 juillet 1980 
MOUDILENO (Fran pois) pour compter du 5 septembre 79. 
NGOUMA (Jospeh) pour compter du 11 janvier 1980. 
NSOSSANI (Camille) pour compter du 1er janvier 1979. 
NTOUNTA (Francois) pour compter du 28 octobre 1979. 
NTSANA (Gabriel) pour compter du 28 aout 1980. 

Au 4eme ~chelon. 
MBAMOUDEL~--MBOND~L~ (Francois) 

Pour compter du 9 mai 1979. 
MBOUNGOU (Jean) pour compter du 1er aout 1979. 
VAOU (Fr~d~ric) pour compter du 1er janvier 1979. 
WANG0S (G~rard) pour compter du 7 mai 1980. 

Au 5~me ~chelon. 
KOUKA (Timoth~) pour compter du 19 juin 1979. 
MASSALA (Valentin) pour compter du 19 d~cembre 1979 
MIZAIRE (Francois) pour compter du 19 juin 1979. 
M QUAN OZA (Samuel) pour compter du 11 juin 1980. 

Au 6eme ~chelon. 
SAFHOUD (Anatole) pour compter du 22 novembre 1980. 

Au 7eme ~chelon. 
MALONGA (Paul) pour compter du ler janvier 1979. 

Au Seme ~chelon. 
ROUFAI SAU OU pour compter du ler juillet 1979. 

B/ - CAT~GORIE D 
1) -- HI~RARCHIEI -- COMMIS 

Au 2Zeme ~chelon. 
KINA (Marie) pour compter du 20 octobre 1979. 

Au 3eme ~chelon. 
GANGA (Germain) pour compter da 1er juillet 1979. 
LOUZI~NI (Th~ophile) pour compter du 6 juin 1980. 
MAKOUNDOU (Martin) pour compter du ler janvier 1979 
MOUTOU (Marcel) pour compter du 1er juillet 1980. 
NKOUNKOU (Marcel) pour compter du 7 mars 1979 

Au 4me ~chelon. 

BAYONNE (Lambert) pour compter du 7 octobre 1979 
MABIALA (Jean Hilaire) pour compter du 7 avril 1980 
MAYITOUKOU (Th~ophile) pour compter du 1er aout 79. 
MOUANDA (Joseph) pour compter du 1er juillet 1979. 
MPAN (Mathieu) pour compter du 7 avril 1979. 
NGOKOUBA (Jean Pierre) pour compter du 7 juillet 1979 
POATY (Francois Claver) pour compter du 1er juillet 1979. 

Au 5~me ~chelon. 
ASSAMON (Raymond) pour compter du 1er juillet 1979 
MALONGA (Marcel) pour compter du 17 juin 1979. 
MAYANGA (Fran pois) pour compter du 7 octobre 1979. 

Au 7eme ~chelon. 
BAKAKOUT~LA (Dominique) pour compter 

1er juillet 1980. 
TCHILESSI (Jean) pour compter du 1er janvier 1979. 

Au 8~me ~chelon. 
BAKOUT~LA (Constantin) pour compter du 1er janvier 80. 
TCHITEMBO (Joseph) pour compter du ler janvier 1980. 

Au 10eme ~chelon. 
BIKINDOU (Joseph) pour compter du 1er juin 1980. 

2) - HI~RARCHIE II -- AGENTS MANIPULANTS 

Au 8~me ~chelon. 
SAM BA (Prosper) pour compter du 1 er janvier 1979. 

Au 10eme ~chelon. 
GANGA (Fidele) pour compter du 1er aout 1979. 

GORAUD SAMSON pour compter du 1er juillet 1979. 
NKOUNKOU (Adolphe) pour compter du 1er janvier 1979. 
YOULOU (Patrice) pour compter du 1er janvier 1979. 

En application des dispositions du d~cret N 80-035 du 29 jan 
vier 1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet finan 
cier. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

-ff[l 

Par an~t~ N° 5257 du 19 juin 1979, sont promus aux ~chelons 
ci-apres, au titre de l'ann~e 1979, les fonctionnaires des cadres des 
cat~gories C et D des P & T (branche technique) de la R~publique 
Populaire du Congo dont les noms suivent (ACC n~ant). 

I/ -- CAT~GORIE C :A. I. E. M. 
1)-- HI~RARCHIE I. 

Au 4~me ~chelon. 
H~MILEMBOLO pour compter du 5 octobre 1979. 
KISSA (Dominique) pour compter du 19 avril 1980. 

Au 5~me ~chelon. 
MPASSI (F~lix) pour compter du 11 mars 1979. 

Au 6bme ~chelon. 
GUIMBI (L~onard) pour compter du 21 d~cembre 1979. 

du 
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Au 7eme ~chelon. 
GOMA (Michel Alexandre) pour compter du 11 septembre 1979. 
NDOMBA (Antoine) pour compter du 11 septembre 1979. 

I/ -- HI~RARCHIE II 
Au,2Zeme ~chelon. 

DIAMOUANGANA (Jacques) pour compter du 6 janvier 1980. 
Au 3eme ~chelon. 

BABINDAMANA (Thomas) pour compter du 13 mars 1980 
BOUNKAZI (Th~ophile) pour compter du 16 juillet 1979. 
KOUBEMBA (Maurice) pour compter du 16 juillet 1979. 
MOBENGA--BALLE (~mile) pour compter du 9 d~cembre 1979. 

Au 4eme ~chlon. 
Kl LENDO (Henri) pour compter du 1 er ju ill et 179. 
MOUSSANA (D~sir~) pour compter du 1er juillet 1979. 
NGOUBILI NTSIBA (Albert) pour compter du 15 f~vrier 1980. 
ZOUNGOULA (Alphonse) pour compter du 1er janvier 1979. 

Au 5eme ~chelon. 
MALO NGA (Casimir) pour compter du 21 juillet 1979. 

Au 9bme ~chelon. 
MOKONO (Donat) pour compter du 1er janvier 1979. 

· 2)--CAT~GORIE D. 
1/-HI~RARCHIE I-- AGENTS TECHNIQUES PRINCIPAUX. 

Au 4~me ~chelm. 
KOUKOUTOU (Albert) pour compter du 9 avril 1979. 
MILANDOU (S~bastien) pour compter du 7 octobre 1979. 
YOYO (Michel) pour compter du ler janvier 1979. 

Au 5bme ~chelon. 
IVANI (Z~phirin) pour compter du 1er juillet 1979. 
MAKAYA (Jacques) pour compter du 7 octobre 1979 . . . 
NDINGA (Joseph) pour compter du 1er janvier 1979. 
LOUNDOUALA (Fran pois) pour compter du 1er janvier 1980. 
SIASIA (Joseph) pour compter du 1er juillet 1979. 

2/-- HI~RARCHIE II- AGENTS TECHNIQUES. 

Au 8eme ~chelon. 
0YANDZI (Andr~) pour compter du 1er novembre 1980. 

Au 9~me ~chelon. 
KIKEBOSSO (Henri) pour compter du 10 aout 1979. 

En application des dispositions du d~cret N° 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

000 

Par arr~t~ N° 5260 du 19 juin 1980, sont promus aux ~chelons 
ci-apres , au titre de l'ann~e 1978, les fonctionnaires des cadres 
des cat~gories C et D des Postes et T~l~communications (branche 
administrative) de la R~publique Populaire du Congo dont les 
noms suivent (ACC n~ant). 

CAT~GORIE C : AGENTS D'EXPLOITATION 
1) - HI~RARCHIE I. 

Au 3eme ~chelon. .. s 
AKANGA (Max--Augustin) pour compter du 22 mai 1979. 

Au 4~me ~chelon. . 
BILOSSI SOUNDA (Benjamin) pour compter du 22 mai 1979. 
BOURANDOU (Samuel) pour compter du 1er mai 1979. 
GANGA (Daniel) pour compter du 22 novembre 1978. 
LOEMBA (Louis Prosper) pour compter du 22 novembre 1978. 
MBOU (Gaston Lucide) pour compter du 1er aout 1979. 

Au 5eme ~chelon. 
ITOUA EKABA (Marie C~cile) pour compter du 1er f~vrier 1979 

Au 10eme ~chelon. ' 
MAKAIZA SOM BO (Pierre) pour compter du 22 novembre 1978 
MILANDOU (Patrice) pour compter du 22 novembre 1978. 

2) - HI£RARCHIE II 
Au 2Zeme ~chelon. . 

BIZONZI (Pierre) pour compter du 14 avril 1978. 
GOMA (Joseph) pour compter du ler juillet 1978. 
MALONGA (Albert) pour compter du 5 octobre 1978. 

MOUNTALOU (Emmanuel) pour compter du 1er juillet'1978. 
PEMOSSO (Nestor) pour compter du 14 avril 1979. 

Au 3eme ~chelon. 
KATOUKOULOU (Georges) pour compter du 14 avril 1978. 
KINZONZI (Hilaire) pour compter du 22 juillet 1978. 

Au 4eme ~chelon. 
BEMBELY (Charles) pour compter du 4 avril 1979. 
KALLA (Gr~goire) pour compter du 19 d~cembre 1979. 
ND~K~ (Th~odore) pour compter du 21 janvier 1978. 
YOU LA (Paul) pour compter du 23 juillet 1978. 

Au 5~me ~chelon. 
. BANSIMBA . (Damien) pour compter du 25 novembre 1978. 

MAKIZA (Gaston) pour compter du 1er octobre 1978. 
Au 7eme ~chelon. 

BOUENZ~DI (Jacob) pour compter du 1er juillet 1979. 
NGOUKOULOU (Marcel) pour compter du 1er juillet 1978. 
OK0UMBA (Martin) pour compter du 1er juillet 1978. " 

CAT£GORIE D. 
1) - HI~RARCHIE I -- COMMIS. 

Au 2Zeme ~chelon. 
MABYCKAS-KIKHONDI (Joseph) pour compter 
du 23 juillet 1978. 

Au 3~me ~chelon. 
MALONGA (Gustave) pour compter du 23 juillet 1979. 
MIENANTIMA (Alphonse} pour compter du ler mars 1978. 

Au 4eme ~chelon. . 
A YON CISSE (Casimir) pour compter du ler janvier 1978. 
LEBO (Bernard) pour compter du 7 octobre 1978. 
MIKAMONA (Thomas) pour compter du 7 avril 1978. 
MOUNGONDO (Pierre) pour compter du 7 octobre 1978. 
N GANGA (Maurice) pour compter du 7 avril 1978. 
OZALI (Jean) pour compter du 7 octobre 1978. 
ZALAMOU (Fran pois) pour compter du 7 avril 1979. 

Au 6eme ~chelon. 
BOUEKASSA (Maurice) pour compter du ler· janvier 1978. 

Au 7eme ~chelon. 
BIANDZA (Gaston) pour compter du 1er janvier 1978. 
MITOLO (Edouard) pour compter du lerjuillet 1979. 
NGOMA (Athanase) pour compter du 6 juin 1978. 

Au 8eme ~chelon. · 
DIATHOUD (Jean--Baptiste) pour compter du 1er juillet 1978. 
I KO NGA (Placide) pour compter du ler janvier 1979. 
MAKOSSO (Jean Christian) pour compter du _ler janvier 1978. 
MOSSYCOLLE (Albert) pour compter du 1er juillet 1978. 

Au 9eme ~chelon. 
D0UDI (Jean Jos~) pour compter du 16 septembre 1978. 
MANZI ONO (Antoine) pour compter du 10 mars 1978. 

Au 10eme ~chelon. 
MOUANANGANA (Basile) pour compter du ler janvier 1978. 

2/ - HIERARCHIE II -- AGENTS MANIPULANTS. 

Au 8eme ~chelon. 
· INDZANGA (Alphonse) pour compter du 2 d~cembre 1978. 

KIMINOU (Albert) pour compter du 23 mai 1978. 
Au 9eme ~chelon. . 

DOUNOSSI (Christian) pour compter du ler janvier 1979. 
GOMA (Ferdinand) pour compter du 1er octobre 1978. 
IBARA--OTTINO (Pascal) .pour compter du 13 mai 1978. 
MAMPOUYA (Jacob) pour compter du 1 er janvier 1978. 
NSENDf (Jean Baptiste) pour compter du 27 janvier 1979. 
0UAMABIA (Etienne) pour compter du 6 juillet 1978. 
SEND£ (Auguste) pour compter du 1er janvier 1979 

Au 10eme ~chelon. 
OLLOY (Firmin) pour compter du 1er juillet 1978. 

En application des dispositions du d~cret N 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 
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Par·arr~t6 N' 5262 du 19 juillet 1980, sont promus aux ~chelons 
ci-apres, au titre de l'ann~e 1978, les fonctionnaires des cadres 
des cat~gories A et B des Postes et T~l~communications (branche 
administrative) de la R~publique Populaire du Congo dont les 
noms suivent : (ACC n~ant). 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE II 
1) - INSPECTEURS. 

Au 2eme ~chelon. 
BA LEN DE (Jean Pierre) pour compter du 26 octobre 1978. 

Au 3eme ~chelon. 
MB0KO (Gustave) pour compter du 30 juillet 1978. 
NDANGUI (Francois) pour compter du 11 septembre 1978. 

Au 5eme ~chelon. 
MVOUAMA (l:tienne) pour compter du 1er janvier 1978. 

Au 6eme ~chelon. • 
BADINGUI (Denis) pour compter du 9 aout 1978. . 
MATALIS (Thomas) pour compter du 19 septembre 1978. 
MISSIBOU (Dominique) pour compter du 1er juillet_1978. 
NIAKISSA (Jacques) pour compter du ler janvier 1979. 
SACRAMENTO (Th~ophile) pour compter du 15 juil. 1978. 

Au 7eme ~chelon. 
KINZOUNZA (Ren~) pour compter du 1er juillet 1978. 

Au Seme ~chelon. 
MALONGA (Joseph) pour compter du 5 d~cembre 1979. 

2) - INSPECTEURS CENTRAUX. 
Au 1er ~chelon. 

DOM BY (Adolphe) pour compter du 25 janvier 1978. 
Au 2bme ~chelon.  

BIBINAMY--BOUNDA (Victor) pour compter du 
05 d~cembre 1978. 
FOUTY--TATY (S~raphin) pour compter du 5 juin 1978. 

Au 3eme ~chelon.  
. BA KANA (Aloise) pour compter du 5 juin 1978. 

MALONGA (Antoine) pour compter du 8 novembre 1978. 

CATl:GORIE B - CONTROLEURS. 
1)-HI~RARCHIE I. 

Au 2Zeme ~chelon. 
BOUSSANA (Paul) pour compter du 12 octobre 1978. 

Au 4~me ~chelon. 
BIGOT (Henri) pour compter du 22 novembre 1978. 
KIMBEMBE (Joseph) pour compter du 22 novembre 1978. 
MALAN DA (Joseph) pour compter du 22 mai 1979. 

Au 5~me ~chelon. 
MISSAMOU (Alphonse) pour compter du 8 avril 1979. 

Au Teme ~chelon. 
ESSOU (Jean Fidele) pour compter du 1er juillet 1979. 

HI~RARCHIE II. 
Au 2eme ~chelon. 

BATCHI--PAKA (Jonas) pour compter du 16 aout 1978. 
ITOUA AP0YLO (Joseph) pour compter du 16 f~vrier 1979. 
MBIZI (Samuel) pour compter du 16 aout 1979. 
NTSIKABAKA (Andr~) pour compter du 16 f~vrier 1979. 

Au 3eme ~chelon. 
BATI LA (Alphonse) pour compter du 16 aout 1978. 
MALONGA (Ren~) pour compter du 22 novembre 1978. 
MASSEMA (Isidore) pour compter du 16 aout 1978. 
MPETO (Abraham) pour compter du 16 f~vrier 1979. 

Au 4~me ~chelon. 
EYENGUET (Pierrot) pour compter du 16 f~vrier 1979. 
ITOUA (Antoine) pour compter du ler janvier 1978. 
KISSAMBOU (Albert) pour compter du 16 aout 1979. 
LOUVOUEZO (Dominique) pour compter du 16 f~vrier.1979. 
MBAZI (Jean Marie) pour compter du 16 aot 1978. 
MAHOUKOU (Raphael) pour compter du 10 septembre 1979. 
NGANGA (Marcel) pour compter du 16 aot 1979. 
POUCKOUA (Joseph) pour compter du18 septembre 1979. 
VOUAKOUANITOU (Alphonse) pour compter du 
1er juillet 1978. 
2OBA (Andr~) pour compter du 16 aout 1978. 
MAVOUNGOU (Jean Claude) pour compter du 16 f~vrier 1979. 

Au 5eme ~chelon. 
BANIONGOSSO (Paul) pour compter du 16 aout 1978. 
BINDIKA (Andr~) pour compter du 16 a0ut 1978. 

MAKAYA (Noel) pour compter du 1er janvier 1978. 
MBOULIVALA--MBET (F~lix) pour compter du 16 aot 1978 
MOUGANI (Alphonse) pour compter du 16 f~vrier 1979. 
MOUNSOUMBANSI (Edouard) pour compter du 16 f~vrier 79. 
NAKAVOUA (Gaspard) pour compter du 16 aout 1978. 
NGOMA (Bernard) pour compter du 16 f~vrier 1979. 
POATY--DJEMBO (Henri) pour compter du 16 f~vrier 1979. 

Au 8eme ~chelon. 
GANGA-DOUDY (C~lestin) pour compter du 1er janvier 1978. 
QUATINOU (Placide) pour compter du 1er janvier 1978. 

En application des dispositions du d~cret N" 80-035 du 29 janvier 
1980 ·susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

fff-ww 

Par arret~ N° 5266 du 19 juin 1980, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie D ; hi~rarchie l et I des Postes et T~l~commu 
nications de la R~publique Populaire du Congo dont les noms 
suivent sont inscrits sur la liste d'aptitude et promus aux grades 
d'Agents d'Exploitation et de Commis des cadres des cat~gories 
D et C, hi~rarchie I et II des Postes et T~l~communications de la 
R~publique Populaire du Congo, comme suit : (avancement 1978). 

. CAT~GORIE C - HI~RARCHIE II, 
AGENT D'EXPLOITATION DE 1ER ECHELON, 

IN DICE 430, POUR COMPTER DU 1ER JANVIER 1978 
(ACC -N~ANT). 

BACKENGA (Joseph) commis de 6e'~chelon, indice 410. 

AGENT D'EXPLOITATION DE 1ER £CHELON 
IN DICE 430, P0UR COMPTER DU lER JANVIER 1978 

(ACC - N£ANT). 
KOUBAKA (Joseph) commis de 4e ~chelon, indice 370. 

AGENT D'EXPLOITATION DE 1ER ECHELON 
INDICE 430, POUR COMPTER DU 1ER JANVIER 1978 

(ACC-N~ANT) 

NKERI (Edmond) commis de 5e ~chelon, indice 390. 

CAT£GORIE D - HI~RARCHIE I 

Commis de 3eme ~chelon, indice 350, pour compter du 1er janvier 
· 1978 (ACC :8 mois 1 jour). 

BAGNEKOUNA (Andr~), Agent manipulant de 10e ~chelon, 
indice 350. 

Commis de 2eme ~chelon, indice 320, pour compter du 1er janvier 
1978 (ACC -NEANT) 

NGANGA (Andr~), Agent manipulant de Te ~chelon, indice 300 
Commis de 2eme ~chelon, indice 320, pour compter du 1er janvier 

1978 (ACC - 6 MOIS 1 J0UR). 
NGOUINDA (Pascal), Agent manipulant de 8 e ~chelon 
indice 320. 

Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates indiqu~es ci-dessus et du point de vue de la 
solde jusqu'~ nouvel ordre. 

ff@ 

Par arr~t~ N 5267 du 29 juin 1980, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchies I et II des Postes et T~l~com 
munications dont les noms suivent, sont inscrits sur liste d'aptitude 
et promus aux grades d'agent d'exploitation et de commis des 
cadres des cat~gories D & C, hi~rarchie I et ll des Postes et T~l~com 
munications de la R~publique Populaire du Congo, comme suit 
(avancement 1979). 



15juillet 1980 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO +··657 

f 

CAT~GORIE C - HI~RARCHIE II 
AGENT D'EXPLOITATION DE 1ER ECHELON, 

INDICE 430 POUR COMPTER DU 9 FVRIER 1979 
(ACC -- N~ANT). 

BAZOUNGOULA (Ramuald), Commis de 3e ~chelon, indice 350 

AGENT D'EXPLOITATION DE 1ER ~CHELON, 
INDICE 430 POUR COMPTER DU lER JANVIER 1979 

(ACC - N~ANT). 
DIKAMONA (Justin), Commis de 4e ~chelon, indice 370. 

AGENT D'EXPLOITATION DE 1ER ECHELON 
INOICE 430 POUR COMPTER DU 1ER JANVIER 1979 

(ACC -- N~ANT) 
MAMPOUYA (Dominique), Commis de 4b ~chelon, indice 370. 

AGENT D'EXPLOITATION DE 1ER ECHELON, 
INOICE 430 POUR COMPTER OU lER JANVIER 1979 

(ACC -- N~ANT). 
MBAYA (Andr~), Commis de 4 e ~chelon, indice 370.. 

AGENT D'EXPLOITATION DE 1ER ECHELON, . 
INDICE 430, POUR COMPTER OU lER JANVIER 1979 

(ACC -- N~ANT). 
OGNANGUI (Ernest), Commis de 4e ~chelon, indice 370. 

CAT~GORIE D -- HI~RARCHIE I 
COMMIS DE 3EME ~CHELON, 

INDICE 350 POUR COMPTER DU 1ER JANVIER 1979 
ACC -- NE~ANT). 

MBON (Albert), Agent manipulant de 9e ~chelon, indice 330. 
En application des dispositions du d~cret N 80-035 du 29 janvier 
1980, susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

ff4we 

Par arr'et~ N° 6642 du 23 juillet 1980, sont promus aux ~chelons 
ci-apr~es, au titre de l'ann~e 1977, les Controleurs-Mixtes des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Postes et T~l~communications 
de la R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent : 
(ACC -- N~ANT). 
Au 3eme ~chelon. 

DIAZABAKANA. (Simon) pour compter du 14 juin 1977. 
LOUAZA (Andr~) pour compter du 1er juillet 1977. 
NIABIA (S~bastien) pour compter du 13 juin 1977. 
WZIAMBOU (Fran pois) pour compter du 12 avril 1977. 
GOUALA (Maurice) pour compter du 10 juin 1977. 

Au 4eme ~chelon. 
KIBEL0LAUD (Isidore) pour compter du 1er janvier 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant au point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter des dates indiqu~es ci- dessus. 

ff.fl 

Par arr et~ N? 6657 du 23 juillet 1980, MOUSSIROU (Jean Baptiste) 
Controleur des Installations Electro-M~caniques de 2Zeme ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie ll des Postes et T~l~commu 
nications (branche technique) de la R~publique Populaire du Coigo, 
en service ~ Brazzaville, est promu au 3eme ~chelon de son grade 
au titre de l'ann~e 1977 pour compter du 4 juin 1977 (ACC, n~ant). 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant au point de vue de la solde que de 
l'anciennet~ pour compter de la date indiqu~e ci-dessus. 

[@[-- 

Par arrbt~ N? 6659 du 23 juillet 1980, MOUSSIROU (Jean Baptiste) 
Controleur des Installations Electro M~caniques de 1er ~chelon 

des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Postes et T~l~commu 
nications (branche technique) de la ~publique Populaire du Congo, 
en service ~ Brazzaville, est promu au Zeme ~chelon de son grade au 
titre de l'ann~e 1975 ~ compter du 4 juin 1975, (ACC - n~ant). 
Le pr~sent arret~ prend effet tant au point de vue de la solde que de 
l'anciennet~ pour compter de la date indiqu~e ci-dessus. 

DQQ---- 

Par arret~ N° 6661 du 23 juillet 1980, sont promus aux ~chelons 
ci-apr es, au titre de l'ann~e 1979, les fonctionnaires des cadres des 
cat~gories A et B des Postes et T~l~communications (branche admi 
nistrative) de la R~publique Populaire du Congo dont les noms 
suivent (ACC -n~ant). 

CAT~GORIE A - HIERARCHIE II 
1) -- INSPECTEURS. 

Au 2eme ~chelon. 
ENGONDZO (Simon) pour compter du 8 juillet 1979. 
KINGOUNDA (Omer) pour compter du ler janvier 1980. 
0SSEBI--0KO pour compter du 1er aout 1979. 

Au 3eme ~chelon. 
AWAMOU~ AMIOTH (Pierre) pour compter du 5 juillet 1979. 
ECKOMBAND (Camille) pour compter du 30 juin 1979. 
MOUKALA (Jacques) pour compter du 30 juin 1979. 
LAURENT (Noel) pour compter du 20 f~vrier 1980. 

Au 4~me ~chelon. 
BOUKI (Thomas) pour compter du 1er juillet 1979. 
DIANDANGA (Florent) pour compter du 11 juillet 1979. 
NI~RE~ (Jean) pour compter du 13 juillet 1979. 

Au 5eme ~chelon. 
BANACKISSA (Martin) pour compter du 18 novembre 1979. 

Au 6eme ~chelon. 
OBONGUI (Gabriel) pour compter du 11 janvier 1980. 

Au 8eme ~chelon. 
ELLEN GA (Gaston) pour compter du 2 janvier 1979. 
SIAMA (F~lix) pour compter du 25 juillet 1979. 
BIYENDOLO (Antoine) pour compter du 22 juillet 1980. 

Au 9~me ~chelon. 
GAMI (Michel) pour compter du 25 juillet 1980. 
ZEKAKANY (Romuald) pour compter du 25 janvier 1979. 

2) -- INSPECTEURS CENTRAUX. 
Au 2Zeme ~chelon. 

BATCHY (Germain) pour compter du ler janvier 1979. 
IBATA (Fran pois) pour compter du 25 janvier 1979. 
0KOMBA (Faustin) pour compter du 24 janvier 1980. 

Au 3eme ~chelon. 
BOUKAKA (Florentin) pour compter du 25 janvier 1980. 

Au 4eme ~chelon. 
SAMBA (Etienne) pour compter du 5 d~cembre 1979. 

CAT~GORIE B - CONTROLEURS 
1) -- HI~RARCHIE I 

Au 2Zeme ~chelon. 
ITOUA (Pascal) pour compter du 18 octobre 1979. 

2)- HI~RARCHIE II 
Au Zeme ~chelon. 

KOUNKOU (Fidele) pour compter du 1er juillet 1979. 
MBAYE (David) pour compter du 1er janvier 1980. 

Au 3eme ~chelon. 
BASSALANANG0UDI (Alphonse) 
pour compter du 1er f~vrier 1980. 
KAYA (Michel) pour compter du 10 aout 1979. 
MOULOUNDA (Gaston) pour compter du 12 novembre 197€ 
OWASSA (Jean Jacques) pour compter du 10 aoit 1979. 
TALOUD (Andr~) pour compter du 1er juillet 1979. 

Au 4eme ~chelon. 
DALLA (Bernard) pour compter du 1er juillet 1979. 
0SSIBI (Fidele) pour compter du 10 juillet 1979. 
SOU ENA (Michel) pour compter du 12 rnai 1980. 
YDBA (Noel) pour compter du 10 aout 1979. 
LOUAZA (Andr~) pour compter du 1er juillet 1979. 

Au 5eme ~chelon. 
GOMAS (Auguste) pour compter du 7 janvier 1980. 
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Au 6eme ~chelon. 
MOUENGUE (Albert) pour compter du 10 aot 1979. 

Au 8eme ~chelon. . 
EN KOLA (Alexandre) pour compter du 1er janvier 1979. 

En application des dispositions du d~cret N° 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates indiqu~es ci-dessus. 

ff[]- 

Par arr~t~ P 6675 du 23 juillet 1980, sont promus aux ~chelons 
ci-apr es les fonctionnaires des cadres des cat~gories A et B des Postes 
et T~l~communications (branche technique) de la R~publique Popu 
laire du Congo dont les noms suivent : 

I/- CAT~GORIE A -- HI£RARCHIE II 
AI-- INSPECTEURS DES IEM. 

Au 2Zeme ~chelon. 
KIWANGA (Jean Pierre) pour compter du 10 octobre 1979. 
NDOSSANI (Gilbert) pour compter du 10 f~vrier 1980. 
N KA TT A (Philippe) pour com pt er du 1 er janvier 1979. 

Au 3eme ~chelon. 
BILAYI MOUN KALA (Guillaume) pour compter 

du 29 avril 1980. 
ETOU (Joseph) pour compter du 9 juin 1980. 
[NANA KOKAS (Pierre) pour compter du 5 a0out 1979. 

Au 4eme ~chelon. 
IOUELE (Gabriel) pour compter du 3 juillet 1979. 
LOUTHES (Donatien) pour compter du 15 a0t 1979. 
MBANZOULOU (Edouard) pour compter du 26 septembre 1979. 

Au 5~me ~chelon. 
MOUANOU (Michel) pour compter du 9 juillet 1979. 
OINGA (Alphonse) pour compter du 30 juin 1980. 
NG OMA IKOUNGA (Fernand) pour compter du 23 nov. 1979 
O KELI (Jean Gabriel) pour compter du 2 juillet 1979. 
0KOMBI--YOKA (Pascal) pour compter du 2 janvier 1980. 
PORTELLA (Etienne) pour compter du 23 novembre 1979. 
SERVICE (Marcel) pour compter du 28 d~cembre 1979. 

Au 6eme ~chelon. 
POUEBA (Paul Albert) pour compter du 16 aot 1980. 

Au 8~me ~chelon. 
BIO (Albert) pour compter du 7 f~vrier 1980. 
MAMPOUYA (Andr~) pour compter du 7 aot 1979. 
NZILA (Marcel) pour compter du 7 f~vrier 1979. 

II/ -- CAT~GORIE B --CONTROLEURS DES IEM 
1) -- HIERARCHIE I 

Au 2Zeme ~chelon. 
NZ0MAMBOU (L~on Omer) pour compter du 25 juillet 1979. 

Au 3eme ~chelon. 
0BA (Basile) pour compter du 29 octobre 1979. 

Au 4eme ~chelon. 
BA KELA (Gabriell pour compter du 5 juillet 1979. 
BOTAY~K~ (Francois) pour compter du 12 septembre 1979 
KIVOUNZI (Alphonse) pour compter du 27 d~cembre 1980. 

2)-- HI~RARCHIE II 
Au 2Zeme ~chelon. 

ELENGA (Auguste) pour compter du 25 janvier 1980. 
MINTO ULA (Pierre) pour compter du 25 janvier 1980. 

Au 3eme ~chelon. 
DEVA OKOUNOU pour compter du 4 juin 1979. 
PEN DI (Pierre) pour compter du 25 juillet 1979. 

Au 4~me ~chelon. 
KIBAB0U (Alphonse) pour compter du 10 f~vrier 1979, 
MASSAMBA (~loi) pour compter du 4 juin 1979. 
MO USS IR OU (Jean Baptiste) pour compter du 4 juin 1980. 

Au 5eme ~chelon. 
APEMBE (Dominique) pour compter du 10 aout 1979. 

Au 6eme ~chelon. 
ESSEMBOLO (Dominique) ·pour compter du 18 aout 1979. 

En application des dispositions du d~cret N° 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

-r-f[fl 

Par arr~t~ N" 677 du 23 juillet 1980, sont promus aux ~chelons 
ci-apres au titre de l'ann~e 1978, les fonctionnaires des cadres des 
cat~gories A et B des Postes et T~l~communications (branche techni 
que) de b ~publique Populaire du Congo dont les noms suivent : 
(ACC - n~ant). 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE II 
I NSPECTEU RS. 

Au 2eme ~chelon. 
GANKOU~--DZON (Albert) pour compter du 14 juillet 1978. 
MATINGOU (Joseph) pour compter du 5 f~vrier 1978. 
MONGO (Adrien) pour compter du 14 janvier 1979. 
NDEBEKA (Maxime) pour compter du 31 janvier 1979. 
SITOU (Emmanuel) pour compter du 13 septembre 1978. 
PANGOU (Th~odore) pour compter du 11 d~cembre 1979. 

Au 3eme ~chelon. 
BADILA (Philippe) pour compter du 9 janvier 1978. 
MALIKI (Honor~) pour compter du 9 aot 1978. 
MINOUKA (Joseph) pour compter du 16 novembre 1979. 
MOUANDA (Francois) pour compter du 23 aott 1978. 

Au 4eme ~chelon. 
DEBOUGNA (Alphonse) pour compter du 25 jullet 1978. 
MAKOSSO (Jean Aim~) pour compter du 10 juillet 1978. 
MANDZILA (Albert) pour compter du 1er janvier 1979. 
TCHIKAYA (Martin) pour compter du ler janvier 1979. 

CAT~GORIE B -- CONTROLEURS. 
1) -- HI~RARCHIE I 

Au 3eme ~chelon. 
BOUSSI (Pierre) pour compter du 16 mai 1978. 

2)- HI~RARCHIE II 
Au 2Zeme ~chelon. 

OM BALA (Emmanuel) pour compter du 29 janvier 1979. 
Au 3eme ~chelon. 

BOYEMBE (Honor~) pour compter du 2 novembre 1978. 
MANIANE (Alexandre) pour compter du 2 mai 1978. 

Au 4~me ~chelon. 
0CKONDZI (Adolphe) pour compter du 22 juillet 1978. 
LOEMBA (Aloise) pour compter du 10 f~vrier 1979. 

Au 7eme ~chelon. 
A YINA (Bernard) pour compter du 1 er juin 1978. 
KIBANGOU (~tienne) pour compter du 24 d~cembre 1978. 
ITOURA--MOUNGALLA (Francois) du 6 septembre 1978. 

Au 8eme ~chelon. 
0UISSIKA (Sylvere) pour compter du 1er d~cembre 1979. 

En application des dispositions du d~cret 80-035 du 29 janvier 
198 susvs~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

fffww 

Par arr~t~ N° 6678 du 23 juillet 1980, Mr GANKAMA (Albert) 
Agent des Installations Electro-M~caniques de 3eme ~chelon, indice 
480, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Postes et T~l~ 
communications de la R~publique Populaire du Congo, en service 
~ Brazzaville, est inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de 
Controleur des Installations Electro-M~caniques de 1er ~chelon, 
indice 530, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Postes 
et T~l~communications de la R~publique Populaire du Congo, pour 
compter du 1er janvier 1978, (ACC - n~ant). 

En application des dispositions du d~cret N° 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. ' 

-fff] 
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Par arr~t~ N" 6679 du 23 juillet 1980, Mr ONLABY (Jear 
Daniel), Agent des Installations Electro-M~caniques de 8bme ~chelon 
indice 660 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Postes et 
T~l~communications de la R~publique Populaire du Congo, en service a Brazzaville, est inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de 
Controleur des Installations Electro-M~caniques de 4~me ~chelon, 
indice 700, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Postes et 
T~l~communications de la R~publique Populaire du Congo, pour 
compter du 1er janvier 1979, (ACC - n~ant). 

En application des dispositions du d~cret N° 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter du 1 er janvier 1979. 

ff 

Par arr~t~ N°? 6680 du 23 juillet 1980, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories C et B, hi~rarchie ll des Postes et T~l~commu 
nications de la RR~publique Populaire du Congo dont les noms 
suivent, sont inscrits sur liste d'aptitude et promus aux-grades d'lns 
pecteur et de Controleur mixtes des cadres des cat~gories A et B, 
hi~rarchie Ill des Postes et T~l~communications de la R~publique 
Populaire du Congo, comma suit: (avancement 1979). 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE II 

Inspecteur de 1er ~chelon, indice 620, pour compter du 16 aout 79. 
. (AC.C. -- N~ant). 

ITOUA AP0YOLO (Joseph), Controleur de 2eme ~chelon, 
indice 590. 

Inspecteur de 4eme ~chelon, indice 310, pour compter du 16 aout 
1979 (ACC -- N~ant). 

MOUNSOUMBANSI (Edouard), Controleur de 5eme ~chelon, 
indice 760. 

Inspecteur de Zeme ~chelon, indice 680, pour compter du 16 aout 
1979 (ACC -- N~ant) 

MPETO (Abraham), Controleur de 3eme ~chelon, indice 640 

CAT~GORIE B -- HI~RARCHIE II 

Controleur de 1er ~chelon, indice 530, pour compter du 1er janvier 
1979 (ACC -- N~ant) 

DEMBA (Esaie), Agent d'Exploitation de 3eme ~chelon, indice 
480. . 

Controleur de 1er ~chelon, indice 530, pour compter du ler juillet 
1979 (ACC -- N~ant) 

MOUNTALOU (Emmanuel), Agent d'Exploitation de 2eme 
~chelon, indice 460. 

En application des dispositions du d~cret N° 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

-ff[ 

Par arrt~ N° 6724 du 23 juillet 1980, Mr NDINGA (Moise) 
Controleur de 3eme ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
ll des Postes et T~l~communications de la R~publique Populaire 
du Congo, en service ~ Brazzaville, est promu au 4eme ~chelon 
de son grade, au titre de l'ann~e 1977, pour compter du 10 f~vrier 
1978, ACC : n~ant. 
En application des dispositions du d~cret N° 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter du 10 f~vrier 1978. 

-.. -t@fl 

NOMMINATION 

· Par arretd N° 5263 du 19 Juin 1980 Monsieur BANAC 
KISSA (Martin), Inspecteur de 4b ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie ll des Postes et T~l~communications, pr~ 
c~demmant Inspecteur R~gional de la Sangha-Likouala, est 
nomm~ Inspecteur R~gional des Postes et T~l~communications 
de la circonscription du Pool-Plateau avec r~sidence ~ Braz 
ville 

L'int~ress~ exercera ses fonctions aupres des Commissai 
res Politiques du Pool et des Plateaux conform~ment .~ l'ar 
ticle 2 du d~cret N 69-380 du 17 Novembre 1969. 

Monsieur BANACKISSA (Martin) percevra l'indemnit~ pr~ 
vue par les texts en vigueur ainsi que les avantages en nature. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de fonction de l'int~ress~. 

ft 

Par arr~t~ N? 5264 du 19 Juin 1980, Monsieur ONKARA 
(Fran pois),InspecteurContractuel de 2Ze ~chelon des Postes 
et T~l~communications de retour de cong~ administratif, est 
nomme Inspecteur R~gional des Postes et T~l~communica 
tions de la Circonscription de la Sangha-Likouala avec r~sidence a Ouesso en remplacement de onsieur BANACKISSA (Mar 
tin) appel~ ~ d'autrs fonctions. 

L'int~ress~ exercera ses fonctions aupres du Commissaire 
Politique de la Sangha-Likouala, conform~ment ~ l'article Z 
du d~cret N 69-380 du 17 Novembre 1969. 

Monsieur ONKARA (Francois percevra l'indemnit~ pr~vue 
par les text es en vigueur ainsi que les avantages en nature. 

Le pr~sent arret~ prend effet ~ compter de la date de pri 
se de fonction de l'int~ress~. 

=-QQQ 

TITULARISATION 

Par arret6 N° 6640 du 23 Juillet 1980, Monsir ENKOU 
KOU (Andre) Inspecteur des Installations Electro-M~caniques 
stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie ll des Postes 
et T~l~communications de la R~publique Populaire du Congo 
en service ~ Mindouli, est titulris~ et nomm~ au 1er ~chelon 
de son grade~ indice 710 (ACC : n~ant). 

se de fonction de l'int~ress~. 
Le pr~sent arr et~ prendra effet du point e vue de l'ancien 

net~ pour compter d u 23 Octobre 1979, et du point de vue de la 
solde ~ compter du 12 F~vrier 1980. 

ff[ 

MINISTERE DES FINANCES. 

D~cret N80.293 du 18 Juillet 1980, portant inscription au tab eau 
d'avancement des Inspecteurs et Inspecteurs Principaux du Tr~sor 
des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des SAF au titre de l'ann~e 
1978.. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu le loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonc 

t ionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement sur le 

solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 
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Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime des r~mu 
n~rations dsfonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi 15-62;  

Vu le d~cret N? 62-198/FP du 5 JUillet 1962 , relatif ~ la nommina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-426 du 29 D~cembre 1962, fixant le statut des cadres 
de la cat~gorie A des SAF_; 

Vu led~cet 65-170/FP-BE du 25 Juin 1965, r~glementant I,avance- 
ment des fonctionnaires; · 

Vu l'article 6 du d~cret 71-247 du 26 Juillet 1972, modifiant le t 
bleau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce qui coner 
ne le Tr~sor, les Contribtions Directes et I'Enregistrement; 

Vu le d~cret 74470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant et rempla peant 
les dispositics du d~r 62-196 d 5 Juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 

Vu le d~cret 79-154 du 4 Avril 1979, portant nommination du Pre 
mier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 Avril 1979, portant nommination des 
Membredu Conseil des Ministres et du Gouvernement; 

Vu le d~cret N? 79-706 du 30 D~cembre 1979, portant modification 
des Membrs du Conseil des Ministres; . 

Vu le d~cret N80-035 du 29 Janvier 1980, abrogeant le d~cret 79-198 
du 30 Mars 1979 portant suspension des avancements des Agentde 
I'Etat pour l'ann~e 1979; 

Vu la lettre circulaire N"460/DTFP/ du 15 F~vrier 1980; 
Vu le proces verbal de la Commission Administrative Paritaire en date 

du 31 Mars 1978; 

DECRETE 

Art. 1er -- Sont inscrits aux tableaux d'avancement au~titre de 
I'ann~e 197 les Inspecteurs du T~sor et Inspecteurs Principaux du 
Tr~sor des Cadres de la cat~gories A hi~rarchie I des SAF dont les 
noms suivent : 

AI -- INSPECTEURS DU TRESOR 
Pour le 2e ~chelon ~ 2 Ans 

BOUKAKA (Patrice Cesar) 
MABIALA NIATY (Serge) 

· NGAMI LI KIBI ( J.Marc) 
MISSAMO( Ren~) 

Pour le 4b ~chelon ~ 2 ans 
MAPAKOU (Joseph) 
BEMBA LUGOGO (Jacques) 

Pour le 5em ~chelon ~ 2 ans 
ZONZOLO ( Jasmin) 
TCHlLOEMBA TCHI-TATY (Joseph) 

B/-- INSPECTEURS PRINCIPAUXDU TRESOR 
Pour le 1er ~cheln 2 ans 

LOUHOUNGOU (Th~odore) 
GOUARI (Damien) 

Pour le 2e ~chelon ~ 2 ans 
LOUFOUA (Pierre) 
AYINA (Paulin) 
MBOUNGOU (Paul Arsene) 

Pour le 3e ~chelon a 2 ans 
NKODIA (Emile) 
NOTE (Etienne) 

- KETTE (Calixte) 
Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans 

BOUND0UMBOU ( J~rome) 
Art. 2Z. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

D~cret N' 80/294/MF-TPG-SP du 18 juillet 1980 portant promo 
tion des Inspecteurs et Inspecteurs Principaux du Tr~sor des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF au titre de l'anne 
1978. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu le loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonc 

t ionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement sur la 

solde des fonctionnaires des padres de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 Mai 1952, fixant le r~gime des r~mu 

n~rations des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret N62-197/FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi 15-62; 
Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 JUillet 1962 , relatif ~ la nommina 

tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret 62426 du 29 D~cembre 1962, fixant le statut des cadres 

de la cat~gorie A des SAF ; 
Vu led~cret 65-170/FP-BE du 25 Juin 1965, r~glementant !'avance 

ment des fonctionnaires; 
Vu l'article 6 du d~cret 71-247 du 26 Juillet 1972, modifiant le t 

bleau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce qui Concer 
ne le Tr~sor, les Contribtions Directes et I'Enregistrement; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant et rempla peant 
les dispositions du d~cret 62-196 du 5 Juillet 1962. fixant les ~chelonne 
m ents indiciaires des fonctionnaires de la R. P. C. ,· · 

Vu le d~cret 79-154 du 4 Avril 1979, portant nommination du Pre 
mier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N"° 79-155 du 4 Avril 1979, portant nommination des 
Membredu Conseil des Ministres et du Gouvernement; 

Vu le d~cret N" 79-706 du 30 D~cembre 1979, portant modification 
des Membrs du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N'80-035 du 29 Janvier 1980, abrogeant le d~cret 79-198 
du 30 Mars 1979 portant suspension des avancements des Agentde 
I'Etat pour l'ann~e 1979; 

Vu la lettre circulaire N"460/DTFP/ du 15 F~vrier 1980; 
Vu lproces verbal de la Commission Administrative Paritaire en date 

du 31 Mars 1978 ; 
Vu le d~cret N° 80-293/MF-TPG-SP du 18 Juillet 1980, portant ins 

cription au tableau d'avancement des Inspecteurs et Inspecteurs Princi 
paux du T~sor des cadres de la cat~gorie I des SAF. 

DECRETE: 

Art. 1er -- Sont promus aux ~chelons ci-apres au titre de l'ann~e 1978 
les Inspecteurs du Tr~sor et Inspecteurs Principaux du Tr~sor des cadres 
de la cat~gorie A hi~rarchie I des SAF dont les noms suivent : 

AI -INSPECTEURS DU TRESOR 
Au 2e ~chelon 

BOUKAKA (Patrice C~sar) pour compter du 19 Avril 1978 
MABIALA NIATY (Serge J.) pour compter du 21 Juillet 1978 
NGAMI LIKIBI (J.Marc) pour compter du 18 Octobre 1978 
MISSATOU (Ren~) pour compter du 20 D~cembre 1978 

Au 4e ~chelon 
MAPAKOU (Joseph) pour compter du8 Janvier 1978 

BEMBA LUGOGO (Jacques) pour compter du 8 Mai 1978 
Au 5b ~chelon 

ZONZOLO ( Jasmin) pour compter du 13 bevr 1978 
TCHILOEMBA TCHI-TATY Joseph pour compter du 1 er Janvier 

1978 

B/ -- INSPECTEURS PRINCIPAUX DU TRESOR 
A ler ~chelon 

LOUHOUNGOU (Th~odore) pour compter du 15 Aout 1978 
GOUAY (Damien) pour compter du 25 Juillet 1978 

Au 2b ~chelon 
LOUFOUA (Pierre Pour canpter du 22 Juin 1978 
A YI NA (Paulin) Pour compter du 22 Juin 1978 
MBOUNGOU (Paul Arsene) pour compter du 1er Aout 1978 

Au 3e ~chelon 
NKODIA (Emile) pour compter du 1er Janvier 1978 

NOTE (Etienne) pour compter du 4 Janvier 1978 
KETTE (Calixte) Pour compter du 20 Juin 1978) 
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Au 4e ~chelon 
BOUNDOUMBOU (J~rome) 

Art. 2 -- En application des dispositions du D~cret N 80-035 du 
29 Janvier 1980 susvis~, cet avancement de produit aucun effet finan 
cier. 

Art.3 -- Le pr~sent D~cret qui prendra effet du point de vu de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au J.0. 

Fait ~ Brazzaville,le 18 Juillet 1980 

Le premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis Silvain GOMA Le Ministre des Finances 

Henri LOPES . 

Le Ministre de la Justice et du Travail 

Victor TAMBA-TAMBA 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis Silvain G OMA 

Art. 3 -- Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 Jui[let 1980 

Le Ministre des Finances 

Henri LOPES 

Le Ministre de la Justice et du Travail 

Victor TAM BA-TAM BA 

ff[ 

DIVERS. 

vffflo 

Actes en abr~g~ 
Personnel 

Tableau d'avancement 

_Par arr~t~ N° 6714 du 25 Juillet 1980, sont inscrits au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1978, les Comptables du Tr~sor des 
cadres de la cat~gorie B des SAF dont les noms suivent : 

AI - HIERARCHIEI 
Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans 

BOBENAMOUESSE (Jerome) 
B/ -- HIERARCHIE II 

Pour le 2e ~chelon ~ 2 ans 
TSIBA (Joseph) Paierie Principale Pointe-Noire 
PEA (Joseph) Perception Brazzaville 

Pour le 2e ~chelon ~ 30 mois 
OSSIBI (Daniel) Perception 8/ville 

Pour le 3e ~chelon ~ 2 ans 
MOUANDA (Michel) - TPG B/ville 
GOMA n~e KOUAMAKOUELE (Berth~line) Perception B/ville 
NSILOU (Esther) - TPG Brazzaville 

Pour le 3e ~chelon ~ 30 mois 
ATOULOU (Michel) TPG Brazzaville 

----Do[ 

Promotion 
ParArr~t~ N° 6715 du 25 Juillet 1980 sont promus aux ~chelons 

ci-apres au titre de l'ann~e 1978, les Comptables Principaux du Tr~sor 
des cadres de la cat~gorie B des SAF dont les noms suivent: 

AI -- HIERARCHIE I 
Pour le 4e ~chelon 

. BOBENAMOUESSE (J~rome) pour compter du 22 Novembre 1978 

B/ -- HIERARCHIE II 
Pour le 2e ~chelon 

TSIBA (Joseph) pour compter du 16 Septembre 1978 
PEA (Joseph) pour compter du 1er Avril 1978 
GOMA N~e KOUAMAKOUELE (Berth~line) P/c du 30 Sept:1978 
NSILOU (Esther) pour compter du 30 Septembre 1978 
ATOULOU (Michel) pour compter du 1er Octobre 1978 

Art. 2 -- En application des dispositions du d~cret N 80-35 du 
29 Janvier 1980, cet avancementne produit aucun effet financier. 

Par arr~t~ N° 5591 du 28 juin 1980,il st institu~ autitre de l'ann~e 
1980 aupr es du District de Bamvama une caisse d'avance de : SEPT 
CENT QUARANTE ET UN MILLE TROIS CENT SOIXANTE 
FRANCS (741.360) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-03 Chap. 20 Art. 03 Parag. 01 Montant : 310.230 

234-03 Chap. 20 Art. 03 Parag. 21 Montant: 231.130 
Sect. 234-19 Chap. 20 Art. 02 Parag. 20 Montant : 200.000 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son regisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Zanaga est nomm~ R~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

-ff( 

Par arr~t8 N" 5626 du 28 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
I'ann~e 1980 aupr~s de la Division Production Animale du Pool une 
caisse d'avance de : DEUX CENT VINGT MILLE FRANCS (220.000) 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. . 
Sect. 241-08 Chap. 20 Art. 03 Parag. 01 Montant: 50.000 

241-08 Chap. 20 Art. 03 Parag. 20 Montant : 60.000 
241-08 Chap. 20 Art. 03 Parag. 21 Montant : 35.000 

241-08 Chap. 20 Art. 03 Parag. 30 Montant: 40.000 
241-08 Chap. 20 Art. 03 Parag. 31 Montant : 35.000 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son regisseur. 
Le Pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ R~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

-.f[[ 

Par arret~ N° 6420 du 16 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres de la Direction de la Formation Continue 
(DFCA), une caisse d'avance de : SEPT MILLION CIN CENT 
MILLE FRANCS (7.500.000) destin~e ~ couvrir les d~penses de 
stages de recyclage des vacances. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo , exercice 1980 - Section 261 
02 - Chapitre 20 · Art. 06 - Paragraphe 34 - 7.500.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~e par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Monsieur SONG HO Edouard, gestionnaire de ladite direction est 
nomm~e r~gisseur de ladite caisse. 

-ft(]-e 

Par arret~ N" 6424 du 17 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
I'ann~e 1980 aupres de I'Ambassade de la ~publique Populaire du 
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Congo ~ Bonn une caisse d'avance de : QUATRE MILLIONS NEUF 
CENT MILLE (4.900.000) francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
de transport des effets des anciens diplomates en poste a Rome 
Messieurs MOUSSOMPA-BOUMBOU Pierre - NKOUKA Alphonse. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980, Section 280 
01- Article 02-Paragraphe 22 - 4.900.000. 
Cette caisse d'av 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget.. 
Monsieur MOHOUSSA (Jean), Attach~ Commercial ~ Milan (ltalie), 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
Le Directeur du Budget et le Tr~sorier Payeur G~n~ral sont charg~s, 
chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr et~. 

-.tff 

Par arr~t~ N9 6519 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupr~es du C.E.G. de Boko-Songho, une caisse d'avance 
de , SOIXANTE DIX MILLE QUATRE CENT OUARANTE· NEUF 
FRANCS (79.449) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
f onctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au Budget 
de la ~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 70.449 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko-Songho est nomm~ R~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

wff4l 

Par arr~t~ N° 6520 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du District de Mindouli une caisse d'avance de: 
CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE QUATRE FRANCS 
(110.344) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
n ement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19 Chap. 20 Art. 02 Parag. 52 Montant : 60.688 

234-19 Chap. 20 Art. 02 Parag. 71 Montant : 49.656 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mindouli est nomm~ RR~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

DD[--- 

Par arret6 N° 6521 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres de la Cr~che de Loubomo, une caisse d'avance de : 
HUIT CENT QUARANTE MILLE FRANCS (840.000) destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 01 Montant : 125.000 

271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 30 Montant : 50.000 
271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 31 Montant : 50.000 
271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 32 Montant : 15.000 
271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 40 Montant : 300.000 
271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 91 Montant : 300.000 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite caisse d'avance. 

ff]a 

Par arr~t~ N° 6522 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du District d'Okoyo, une caisse d'avance de : 

CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE QUATRE FRANCS 
(110.344) .destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la ~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19 Chap. 20 Art. 02 Parag. 52 Montant: 60.688 

234-19 Chap. 20 Art. 02 Parag. 71 Montant :49.656 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. . 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Okoyo est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

----[QQ 

Par arret~ N° 6523 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du C.E.G. de M'Boukou, une caisse d'avance de : 
D EUX CENT QUARANTE DEUX MILLE NEUF CENT QUARANTE 
HUIT FRANCS (242.948) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de 
la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 70.449 

261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant : 148.904 
261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant : 23.595 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mvouti est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. · 

-Qo[ 

Par arr~~ N° 6524 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de N'Fouati, une caisse d'avance de : 
D EUX CENT QUARANTE DEUX MILLE NEUF CENT QUARANTE 
HUIT FRANCS (242.948) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 70.449 

261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant: 148.904 
261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant: 23.595 

' 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le p~pos~ du tr~sor de N'Fouati est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

QQQ 

Par arr~t~ N° 6525 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du C.E.G. de Tsiaki, une caisse d'avance de : 
DEUX CENT QUARANTE DEUX MILLE NEUF CENT UARANTE 
HUIT FRANCS (242.948) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement.  
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 70.449 

261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant : 148.904 
261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant: 23.595 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 6526 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du C.E.G. de Loudima, une caisse d'avance de : 
DEUX CENT OUARANTE DEUX MILLE NEUF CENT QUARANTE 
HUIT FRANCS (242 948) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de 
la ~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant : 70.449 

261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant: 148.904 
261-09 Cha. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant: 23.595 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur, 
Le pr~pos~ du tr~sor de Loudima est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

ti[Jr 
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Par arr~t~ N"? 6527 du 19 juilet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du C.E.G. d'Etoumbi, une caisse d'avance de : 
DEUX CENT QUARANTE DEUX MILLE NEUF CENT QUARANTE 
HUIT FRANCS (242.948) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sentecaisse d'avance est imputable au budget de 
la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant : 70.449 

26109 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant: 148.904 
261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant: 23.595 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par.son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de K~l~ est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

fff 

Par arr~t~ N° 6570 du 21 juillet 1980, il est institu~ au titre de l'ann~e 
1980 aupr es du Service Transit de l'Arm~e Populaire Nationale, une cais 
se d'avance de TROIS MILLIONS (3.000.000) de francs, destin~e ~ 
couvrir les d~penses de son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 221-03 Chap. 20 Art. 11 Parag. 34 Montant : 3.000.000 

Cette .caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
- des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 

Le Lieutenant PACKA (Antoine), est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

DD@ 

Par arr~t~ N° 6571 du 21 juillet 1980, il est institu~ au titre de l'ann~e 
1980 aupres du Ministere des Affaires Etrangeres et de la Coop~ration, 
une caisse d'avance de : SEPT CENT CINOUANTE MILLE (750.000) 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 231-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant : 278.000 
Section 231-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 20 Montant: 272.000 
Section 231-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 21 Montant : 200.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Monsieur AKOUELABOUM (Emmanuel), Attach~ de Cabinet, est nom 
m ~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

ow f[fl 

Par arret~ N? 6591 du 21 juillet 1980, il est institu~ au titre de l'ann~e 
1980 aupr es du Ministere de la Justice et du Travail, une caisse d'avance 
de :SEPT CENT CINQUANTE MILLE (750.000) francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses de son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de 
la RR~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 232-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant : 350.000 
Section 232-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 20 Montant : 300.000 
Section 232-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 21 Montant : 100.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Monsieur KO[TI (Martin), Attach~ de Cabinet, est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d'avance. 

Dou-- 

Par arret~ N° 6633 du 23 juillet 1980, il est institu~ au titre de l'ann~e 
1980 auprbs du Ministere du Commerce, une caisse d'avance de : UN 
MILLION CENT QUATRE VINGT SIX MILLE SIX CENT TRENTE 
CINQ FRANCS CFA (1.186.635) destin~e ~ couvrir les d~penses de 
son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 251-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 536.615 
Section 251-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 20 Montant : 450.000 
Section 251-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 20 Montant : 200.020 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Le Camarade·GULU (Paull, Premier Conseiller au Cabinet du Ministre 
du Commerce, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

-------000------- 
Par arr~t~ N' 6634 du 23 juillet 1980, il est institu~ au titre de l'ann~e 

1980 aupres du Ministere des Affaires Etrangeres et de la Coop~ration 
une caisse d'avance de : UN MILLION SIX CENT QUATRE VINGT 
SEIZE MILLE FRANCS CFA (1.696.000) destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ la visite officielle du Membre du Bureau Politique, 
Ministere des Affaires Etrang eres du Burundi. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 280-01 Chap. 20 Art. 02 Parag. 01 · Montant : 1.696.000 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Monsieur MAKOSSO (Joseph), en service audit Ministere, est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

' ----- .ooo· .----- 

Par arr~t~ N° 6635 du 23 juillet 1980, il est institu~ au titre de l'ann~e 
1980 aupres du Ministere de la Culture des Arts et des Sports, charg~ 
de la Recherche Scientifique, une caisse d'avance de : DEUX MILLIONS 
(2.000.000) francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ l'achat 
du mat~riel sportif des athletes aux jeux uni disciplinaires. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de 
le RR~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 363-60 Chap. 43 Art. 07 Parag. 05 Montant : 2.000.000 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Monsieur MAKOUNDOU (Fran pois), en service ~ la Direction G~n~rale 
des Sports, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

t[fl 

Par arret~ ° 6636 du 23 juillet 1980, il est institu~ au titre de l'ann~e 
1980 aupr es du Ministere de la Justice et du Travail, une caisse d'avance 
de : UN MILLION (1.000.000) francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ la mission du Ministre de la Justice et du Travail ~ Geneve. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de 
la ~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 280-01 Chap. 20 Art. 02 Parag. 52 Montant : 1.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Le Camarade GOMA (Philippe), Administrateur de travail est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

ff[Jo. 

Par arr~t~ N' 6637 du 23 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du Ministere de la Culture des Arts et des Sports 
charg~ de la Recherche Scientifique, une caisse d'avance de : VINGT 
SIX MILLIONS HUIT CENT MILLE HUIT CENT CINQUANTE 
FRANCS (26.800.850) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ la participation des Diables Rouges Hand-ball, Boxeurs et Athletes 
aux Jeux Olympiques de Moscou. . ' 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la ~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 363-60 Chap. 43 Art. 07 Parag. 02 Montant : 26.800.850 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Monsieur PENE (Joseph), en service ~ la Direction du Budget est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

wt[fl 

Par arret~ N° 6638 du 23 juillet 1980,_il est institu~ au titre de 
I'ann~e 1980 aupres de la Repr~sentation de la R~publique Populaire 
du Congo aupres de la F.A.O., une caisse d'avance de : SEPT MIL- 
LIONS (7.000.000) de francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
~ l'installation et au fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 231-02 Chap. 20 Art. 01 Parag. 12 Montant : 7.000.000 
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Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des f act~res apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Monsieur TCHICAYA (Joseph), Chef de Mission est nomm~ r~gisseur 
de lac~isse d'avance. 

Par arret~ N"6639 du 23 juillet 1980, il est institu~ au titre de l'an 
n~e 1980 aupres de la R.N.T.P., une caisse d'avance de : TRENTE 
QUATRE MILLIONS CINQ CENT CINOUANTE -OUATRE MILLE 
CINO CENTS FRANCS (34.554.500) francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes aux travaux de consolidation du terrain au domi 
cile du Camarade CAMARA, Membre du Comit~ Central du Parti 
Congolais du Travail. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 280-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 80 Montant : 34.554.500 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentat 
tion des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Le Directeur G~n~ral de la R.N.T.P. est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arr~t~ N° 6663 du 23 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupr es du Ministere de la Culture Art et Sports, une caisse 
d'avance de : SEPT CENT CINQUANTE MILLE (750.000) francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la RR~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 263-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant : 360.000 
Section 263-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 20 Montant: 340.000 
Section 263-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 21 Montant : 50.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Monsieur BOULA (Marcel), Attach~ de Cabinet audit Ministere est 
n omm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6691 du 23 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du Ministere du Plan, une caisse d'avance de 
SEPT CENT CINQUANTE MILLE (750.000) francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses de son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 252-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 174.000 
Section 252-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 20 Montant : 425.200 
Section 252-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 21 Montant : 160.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~intingr~e sur pr~senta 
tion des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Monsieur IBIMBOU (Jean--Baptiste), est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arr~t~ N? 6759 du 28 juillet 1980, il est institu~ au titre de l'ann~e 
1980 aupr es de la Direction G~n~rale de la Logistique (Service Social), 
une caisse d'avance de : DEUX MILLIONS NEUF CENT MILLE 
FRANCS (2.900.000) destin~e ~ couvrir les d~penses de fonctionne 
ment de l'Arm~e Populaire Nationale. • 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 221-03 Chap. 20 Art. 07 Parag. 30. Montant : 900.000 
Section 221-03 Chap. 20 Art. 07 Parag. 40 Montant : 500.000 
Section 221-03 Chap.20 Art. 07 Parag. 80 Montant : 500.000 
Section 221-03 Chap. 20 Art. 07 Parag. 90 Montant: 500.000 
Section 221-03 Chap. 20 Art. 07 Parag. 91 Montant: 500.000 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 

Madame Eug~nie KOUKA est nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6760 du 28 juillet 1980, il. est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du Ministere de la Jeunesse, une caisse d'avance 

de : SEPT CENT CINQUANTE MILLE (750.000).francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses de son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 264-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant : 360.000 
Section 264-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 20 Montant : 290.000 
Section 264-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 21 Montant : 100.000 
Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 

Monsieur ONGUILI (S~bastien), Directeur de Cabinet du Ministre 
de la Jeunesse est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~et~ N° 6802 du 29 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres de la R~gion Sanitaire de la Cuvette, une caisse 
d'avance de : SIX MILLIONS OUATRE VINGT TREIZE MILLE 
NEUF CENT VINGT TROIS FRANCS (6.093.923) destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. • 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de l~ R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 315.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 20 Montant: 260.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 21 Montant: 100.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant : 92.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant: 750.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 32 Montant: 769.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 40 Montant: 4.300.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 91 Montant: 200.000 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

Par arr~t~ N° 6803 du 29 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres de l'Inspection des Lyc~es Pointe-Noire, une caisse 
d'avance de : SOIXANTE SEIZE MILLE CINQ CENTS FRANCS 
(76.500) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Section 261-05 Chap. 20 Art. 02 Parag. 01 Montant : 30.000 
Section 261-05 Chap. 20 Art. 02 Parag. 20 Montant : 35.250 
Section 261-05 Chap. 20 Art. 02 Parag. 21 Montant : 11.250 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le payeur de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur de ladite caisse d'avan 
ce. 

Par arret~ N° 6804 du 29 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres de la R~gion Sanitaire du Pool Kinkala, une 
caisse d'avance de : CINQ MILLIONS NEUF MILLE DEUX CENT 
VINGT TROIS FRANCS (5.009.223) destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant ; 300.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 20 Montant: 250.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 21 Montant : 90.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant: 92.300 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant: 700.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 32 Montant: 76.923 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 40 Montant : 3.300.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 91 Montant : 200.000 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. . 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. ' 

Par arret~ N"6805 du 29 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
I'ann~e 1980 aupr es de la Zone Pilote de Kinkala, une caisse d'avance 
de : TAOIS MILLIONS DEUX CENT SOIXANTE NEUF MILLE 
DEUX CENT VINGT TROIS FRANCS (3.269.223) destin~e ~ cou 
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Par arr~t~ N° 6831 du 30 juillet 1980, la juridiction de la Paierie 
aupres de l'Ambassade de la R~publique Populaire du Congo en R~pu 
blique Fran paise est ~tendue aux autres pays que la France ci-apr es. 

Par arret~ N° 6806 du 29 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres de l'Inspection des Lyc~es de Makoua une caisse 
d'avance de : SOIXANTE SEIZE MILLE CINQ CENTS FRANCS 
(76.500) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Section 261-05 Chap. 20 Art. 02 Parag. 01 Montant : 30.000 
Section 261-05 Chap. 20 Art. 02 Parag. 20 Montant: 35.250 
Section 261-05 Chap. 20 Art. 02 Parag. 21 Montant: 11.250 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

vir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 200.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 20 Montant: 200.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 21 Montant: 50.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant: 92.300 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant : 500.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 32 Montant: 76.923 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 40 Montant: 2.000.000 
Section 271-03 Chap. 20 Art. 01 Parag. 91 Montant: 150.000 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

Par arret~ N° 6836 du 30 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du Cabinet du Ministere de l'Economie Rurale, 
une Caisse d'Avance de SEPT CENT CINQUANTE MILLE (750.000) 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la ~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Section 241-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant : 300.000 
Section 241-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 20 Montant : 270.000 
Section 241-01 Chap. 20 Art. 01 Parag. 21 Montant : 180.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~senta 
tion des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 

' Monsieur GOKANA (Jacques), Attach~ de Cabinet est nomm~ r~gis- 
seur de la caisse d'avance. ' 
Le Direction du Budget et la Tr~sorerie G~n~rale sont charg~es, 
chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr et~ qui 
sera enregistr~ et communiqu~ partout o~ besoin sera. 

MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA JUSTICE. 

D£CRET N° 80291/MJT/DGTFP/DFP du 17 juillet 1980, portant 
versement de Monsieur MOULOMBO (Francois), Professeur de lyc~e 
de 1er ~chelon dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF 
(Tr~sor). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vo la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; 
Vu l'arret~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le reglement sur la 

solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N 61-20 du 21 janvier 1961 (Inspecteurs du Tr~sor) ; 
Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 

tion des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962 fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories A 1; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26.mars 1963, fixant les conditions 
dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que doivent subir 
les fonctionnaires stagiaires notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1962, reglementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gl~mentaires rela 
tifs aux nominations, int~grations, reconstitution de carriere et reclas 
sements; ' 

Vu le d~cret N° 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le tableau hi~ 
rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce qui concerne 
les Contributions Directes, I'Enregistrement et le Tr~sor, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions des articles 7, 9, 10, 13, 15, 16, 21 et 
22 du d~cret 62-426 du 29 d~cembre 1962. 

Vu le d~cret N° 74-143 du 24 avril 1973, fixant les modalit~s de 
changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
cant les dispositions du d~cretN° 62-96/FP du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'attestation de prise de service N 381/SP du 18 mars 1979; 
Vu l'arret~ N° 2281/MJT/DGT/DCGPCE du 31 mars 1977 portant 

affectation de Monsieur MOULOMBO (Francois); 
Vu la lettre N° 335/MF-DB du 16 avril 1979 du Ministre des Finan 

ces, transmettant le dossier constitu~ par l'int~ress~; 
Vu le d~cret N" 77-269 du 21 mai 1977, portant reclassement et 

nomination de Monsieur MOULOMBO (Francois) ; 
Vu le d~cret N" 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant modification 

des Membres du Conseil des Ministres ; 

D£CRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es des d~crets 
N° 71-247 et 73-143 des 26 juillet 1971 et 24 avril 1973 susvis~s 
Monsieur MOULOMBO (Francois), Professeur de lyc~e de 1er ~chelon 
indice 830, en service au Tr~sor de Brazzaville qui exerce effectivement 
les fonctions d'Inspecteur du Tr~sor depuis le 19 f~vrier 1977, est vers~ 
~ concordance d'indice et d'~chelon dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services Administratifs et Financiers (Tr~sor) au grade 
d'Inspecteur du Tr~sor de 2Zeme ~chelon, indice 890 : ACC n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter du 12 mars 1979 date de la demande de 
l'int~ress~ et du point de la solde ~ compter de la date de sa signature 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 17 juillet 1980. 

NATURES DES OP~RATIONS 
A utorisation de procuration 
dans les pays vis~s ~ l'article 
1er du pr~sent arr~t~, au 
paiement des d~penses et au 
recouvrement des recettes or 
d onn~es par le Chef de Mission 
ainsi que de l'ex~cution de 
toutes autres op~rations de 
tr~sorerie, sur ordre ou pour 
le compte du Tr~sorier Payeur 
G~n~ral de la PC, dont il 
est question dans le d~cret 
N 75/509 du 9 d~cembre 
1975 susvis~. 

PAYS 
Alg~rie 
S~n~gal 
Canada 
Cuba 
~tats-Unis 

Chine Populaire 
Allemagne F~d~rale 

Belgique 
Gran de Bretagne 

Italie 
Suisse 
R.D.A. 
Roumanie 

ASIE 
EUROPE 

CONTINENTS 
AFRIQUE 

AM~RIOUE 

ff[ 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
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Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA--TAMBA. 
Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES. 

-------000------- 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA--TAMBA. 
Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES. 
06Q---- 

D£CRET N·80-292 du 18 Juillet 1980/MTJ.DGTFP.DEP/2103-3/6 
portant reclassement et nommination de Monsieur NG ONDO (Albert), 
Attach~ des Services Fiscaux de 3e ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF OU GOUVERNEMENT 
Vu la constitution du 8 juilet 1979; 

Vu_la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut gen~rat des 
fonctionnaires; 

Vu l'arr@t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le reglement sur-la 
solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 59-23 du 30 Janvier 1959, fixant les modalit~s d'int~ 
gration des fonctionnaires dans les cadres de la R~publique Populaire 

du Congo; 
'Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 86z, tixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 
tion des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962 fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories A 1; 

Vu le d~cret N° S7-50/FP-BE du 24 f~vrier 1962, reglementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gl~mentaires rela 
tifsgux nominations, int~grations, reconstitution de carriere et reclas 
sements, notamment en son article ler paragraphe 2; 

Vu le d~cret N71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le tableau hi~ 
rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce qui concerne 
les Contributions Directes, I'Enregistrement et le Tr~sor, abrogeant 
et rempla pant les dispositions des articles 7, 9, 10, 13, 15, 16, 21 et 
22 du d~cret 62-426 du 29 d~cembre 1962. 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
'pant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 1962 fixant 

les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 

mier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 

Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret N° 79-706 du 30 D~cembre 1979, modifiant la compo 

sition des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N° 80-035 du 29 Janvier 1980, abrogeant le d~cret 

N 79-148 du 30 Mars 1979 portant suspension des avancements des 
agent; de I'Etat pour l'ann~e 1979; 

Vu['arr~t& N° 2327/0GI.DP, portant promotion des fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A II, BI et BIl des SAF (Impots) avancement 
1977; 

Vu l'attestation N? 5498/SGSP/DFP/21011/20 du 20 Juin 1978 du 
Oirecteur de la Fonction Publique; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 4 Janvier 1980; 
D£CRETE 

Art. 1er : En application des dispositions du d~cret N"° 71-247/MT/ 
DGT/DELC du 26 Juillet 1971 susvis~, Monsieur NGONDO (Albert) 
Attach~ des Services Fiscaux de la cat~gorie A, hi~rarchie II de 3e ~che 
Ion, indice 750, en service ~ Brazzaville, titulaire du diplbme des Inspec 
teurs des Impots d~livr~ par I'Ecole Nationale des Impots de France, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Inspecteur des Imp ots, 
1er ~chelon, indice 790 ACC - N~ant. 

Art. 2.-:Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, sera publi~ au J.0. 

Brazzaville, le 18 Juillet 1980 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

ANCIENNE SITUATION 

EBAKA (Jean MIchel) 
Lieutenant Colonel 
Indice 1550 

NOUVELLE SITUATION 

EBAKA (Jean Michel 
Administ rateur 

9e ~chelon - indice 1620 
Affectation : Minist ere de l'Int~rieur. 

D£CRETE 

Art. ler. - En application des dispositions du procbes verbal du 
17 septembre 1975 de la Commission charg~e des int~grations des 
ex-Militaires dans la Fonction Publique susvis~, Monsieur EBAKA 
(Jean Michel), ex-Officier de I'Arm~e Populaire Nationale (APN), 
mis ~ la disposition de la Fonction Publique, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers 
SAF (Administration G~n~rale), conform~ment au tableau ci-apres. 

DECRET N·80-313/MT/DGTFP/DFP/21021/15 du 14 juillet 1980 
portant int~gration et nomination de Monsieur EBAKA (Jean Michel) 
ex-Officier de I'Arm~e Populaire Nationale (APN) dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers 
SAF (Administration en g~n~ral ). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le reglement sur la 

solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 

tion des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962 fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories A 1; 

Vu le d~cret 63-81/FP--BE du 26 mars 1963, fixant les conditions 
dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que doivent subir 
I es fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut des cadres 
de la cat~gorie A des Services Administratifs et Financiers (SAF) ; 

Vu le d~cret N 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1962, reglementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gl~mentaires rela 
tifs aux nominations, int~grations, reconstitution de carriere et reclas 
sements,; . 

Vu le d~cret N74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
pant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; , 

Vu le d~cret N79-706 du 30 D~cembre 1979, modifiant la compo 
sition des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'arr~t~ N5309/SGG du 20 octobre 1979, portant affectation 
de certains agents dans diff~rents d~partements minist~riels; 

Vu le proces verbal du 17 septembre 1975 de la Commission charg~e 
des int~grations des ex-Militaires dans la Fonction Publique; 

Vu le bordereau d'envoi N°024/MDN.DGL du 12 mars 1980 trans 
mettant le Certificat de Cessation de paiement de I'Ex-Lieutenant 
Colonel EBAKA (Jean Michel). 
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Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Brazzaville, le 22 juillet 1980. 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA--TAMBA. 
Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES. 

-------000------- 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA--TAMBA. 

Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES.- 

mie et de Sciences Sociales Paris II (France), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchi I du Personnel Diplomatique et consulaire 
et nomm~ au grade de Secr~taire des Affaires Etrangeres Stagiaire, 
indice 710. · 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de vue 
de la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date de prise de service 
de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 11 juillet 1979 

Le Colonel Louis Sylvain GOMA.· 

Le Ministre des Affaires Etrangeres et de la Coop~ration. 

Pierre NZ~. 

D£CRET 'N 79 378/MJT/SGFPT-DFP /21022/18 du 14 juillet 
1980, portant int~gration et nomination de Monsieur SINIBANGUI- 
MOLLET (Nicodeme), Chancelier Adjoint Contractuel dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Personnel Diplomatique. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF OU GOUVERNEMENT 

Vu l'acte N 38/PCT/CC du 30 mars 1979 portant fondement, orga 
nisation et fonctionnement des pouvoirs publics ; 

Vu la loi N" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
tonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le reglement sur la. 
solde des fonctiopnaires ; 

Vu le d~cret N61-143 du 27 juin 1961, portant le statut commun 
des cadres du personnel diplomatique et consulaire; 

·Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 
tion des diverses cat~gories des cadres; . 

Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962 fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories A 1; 

Vu le d~cret 63-81/FP--BE du 26 mars 1963, fixant les conditions 
Vu le d~cret 63-81/FP--BE du 26 mars 1963, fixant les conditions 

dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que doivent subir 
les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N' 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
pant les dispositions du d~cret N 62-19/FP du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N' 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967, reglementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gl~mentaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carrieres et 
reclassement; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N" 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N' 576/PM--CC--PCM du 11 septembre 1974 du Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement, Ministre du Plan ; 

Vu l'arr~t~ N"268-MJT--SGFPT--DFP du 4 avril 1978 portant avan 
cement de certains agents contractuels dont Monsieur SIN I BANG UI 
MOLLET (Nicodeme). 

D£CRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret N" 61-143 du 
27.juin 1961 susvis~, Monsieur SINIBANGUI--MOLLET (Nicodeme) 
Chancelier Adjoint Contractuel de 6bme ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, 
indice 590, en service au Ministere des Affaires Etrangeres et de la 
Coop~ration, titulaire du dimplome du Centre de Formation Diplomati 
que de la Dotation Carn~gie, obtenu ~ l'Institut Universitaire des Hau 
tes Etudes Internationales, obtenu ~ l'Universit~ de Droit, d'Econ0 

of[fl 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arret~ N° 6625 du 22 juillet 1980, Monsieur KIBANGOU (Lau 
rent), Planton de 1 er echelon des cadres des Personnels des Services, 
en Service ~ I'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est inscrit 
au tableau d'avancement de l'ann~e 1965 ~ 2 ans pour le 2Zeme ~chelon 
de son grade. 

Par arr~t~ N° 6626 du 22 juillet 1980, MOnsieur KIBANGOU (Lau 
rent), Planton de Zeme ~chelon des cadres des Personnels des Services, 
en service ~ I'Universit~ Marien NGOUABl ~ Brazzaville, est inscrit au 
tableau d'avancement de l'ann~e 1967 ~ 2 ans pour le 3me ~chelon 
de son grade. 

Par arret~ N' 6627 du 22 juillet 1980, Monsieur KIBANGOU (Lau 
rent), Planton de 3eme ~chelon des cadres des Personnels des Services, 
en service ~ I'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est inscrit 
au tableau d'avancement de l'ann~e 1969 ~ 2 ans pour le 4eme ~chelon 
de son grade. 

Par arrt~ N° 6630 du 22 juillet 1980, Monsieur NGANDZIAMI 
(Pierre), Chauffeur de 1 er echelon des cadres des Personnels de Service 
en service ~ l'Universit~ Marien NGOUABl ~ Brazzaville, est inscrit au 
tableau d'avancement de l'ann~e 1972 ~ ans pour le 2Zeme ~chelon de 
son grade. , 
Le pr~sent arr~t~ sera enregistr~, publi~ au Journal Officiel de la R~publi 
que Populaire du Congo. 

- - - ·- - - - 000 - - - - - ... - 

PROMOTION 

Par arret6 N° 6631 du 22 juillet 1980, Monsieur NGANDZIAMI 
(Pierre), Chauffeur de 1 er echelon des cadres des Personnels de Service, 
en service ~ l'Universit~ Marien NGOUABl ~ Brazzaville, est promu au 
2 eme ~chelon de son grade pour compter du 1er octobre 1972. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la solde que de 
l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

000 · 
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NOMINATION 

Par arr~t~ N° 6470 du 18 juillet 1980, en application des dispositions 
combin~es du d~cret N73-143 du 24 avril 1973 et de l'arrbt~ N2154/FP 
du 26 juin 1958 susvis~s, Monsieur BONGO (Anaclet), Conducteur 
d'Agriculture de 2bme ~chelon, indice 470 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture), en service au Minist ere 
de l'Economie Rurale ~ Brazzaville, est vers~ ~ concordance de cat~go 
rie et d'indice dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des SAF 
et nomm~ Seci~taire d'Administration de 2Zeme ~chelon, indice 470 ACC 
-2ans 8 mois, 1 jour. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ ~ compter 
du 11 avril 1979, date de la demande de l'int~ress~ et de la solde ~ 
compter de la signature. 

Par arr~t~ N 6838 du 30 juillet 1980, en application des dispositions 
de l'arr~t~ N 2155/FP et du d~cret N 73-143 des 26 juin 1958 et 24 
avril 1973 susvis~s, Monsieur GOSSAKI (Jules), Planton de 8bme ~che 
lon, indice 260 du cadre des Personnels de Service, en service ii l'lnspec 
tion Divisionnaire de Mpila ~ Brazzaville, titulaire du Certificat d'Etudes 
Primaires El~mentaires (CEPE), session 1979, est vers~ et reclass~ dans 
les cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie ll des SAF et nomm~ commis 
de 5eme ~chelon, indice 260 ACC -- N~ant. 
Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 14 juillet 1979 date de la demande de l'int~ress~ et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature. 

fa 

REVISION DE SITUATION 

Par arr2t~ N 6509 du 18 juillet 1980, la situation administrative de 
Monsieur BINDZI (Raoul), Conducteur d'Agriculture Contractuel de 
2bme ~chelon, cat~gorie D, indice 460, en service ~ Brazzaville, est 
r~vis~e selon le tableau ci-apres. 

ANCIENNE SITUATION 
CAT~GORIE D -- ~CHELLE9 

+-- Titulaire du B.E.M.T. A (session de juin 1974) est reclass~ et nomm~ 
C onducteur d' Agriculture Contractuel de 1 er echelon, in dice 370 pour 
compter du 14 octobre 1974, date effective de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 
- Avanc~ au Zeme ~chelon de sa cat~gorie, indice 460, pour compter du 
14 f~vrier 1977. 

NOUVELLE SITUATION 
CAT~GORIE D -- ~CHELLE 11 

-- Titulaire du B.E.M.T. A (session de juin 1974), est reclass~ et nomm~ 
Conducteur d'Agriculture Contractuel de 1er ~chelon, indice 440 pour 
compter du 14 octobre 1974, date effective de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 
- Avanc~ au 2Zeme ~chelon de sa cat~gorie, indice 470 pour compter 
du 14 f~vrier 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es, et du point de vue de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

t@f 

AFFECTATION. 

Par arr~t6 N"° 6669 du 24 juillet 1980, M. KIKOUNDA (Michel), 
Chauffeur Contractuel de 6bme ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 17 
pr~cedemment en service ~ la Radio Diffusion T~l~vision Congolaise 
(RTC), Division de I'Audio-Visuel du d~partement Presse et Propa 
gande et Information est mis ~ la disposition de la Conf~d~ration 
Syndicale Congolaise (CSC) ii Brazzaville. 

Par arret~ N° 6768 : 28 juillet 1980, M. ONGANDZA 
NGAGNAMI (Gabriel), dactylographe contractuel de 4 bme ~chelon, 

cat~gorie F, ~chelle 14, pr~c~demment en service ~ la Permanence 
de la FESTRAGEM ~ Brazzaville, est mis ~ la disposition du Minis 
t ere du Commerce. 

Par arr~t6 N° 6774 du 28 juillet 1980 M. MABOULOU (Antoi 
ne), chauffeur contractuel de 1er ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 16 
pr~c~demment en service ~ la Coordination des Activit~s de I'OMS ~ Brazzaville est mis ~ la disposition du cabinet du Camarade Mem 
bre du Bureau Politique, Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
pour servir au Service des Logements Administratifs. 
Le pr~sent arret~ sera enregistr~ et communiqu~ partout ou besoin 
sera. 

Par arr~t6 N? 6775 du 28 juillet 1980, M. GONDZIA (Victor), 
secr~taire d'administration contractuel de 2eme ~chelon, cat~gorie 
D, ~chelle 9 pr~c~demment en service ~ la Direction du Budget 
est mis ~ la disposition du Ministere des Travaux Publics et de la 
Construction ~ Brazzaville. 
Le pr~sent arr~t~ sera enregistr~ et communiqu~ partout ou besoin 
sera. 

p 
Par arr~t& N° 6776 du 28 juillet 1980, Mademoiselle BIKIND OU 

BANDZOUZI (Genevieve), secr~taire d'administration contractuelle 
de 1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9 en service ~ la Direction G~n~ 
rale du Travail et de la Fonction Publique ~ Brazzaville est mise ~ 
la disposition du Ministere de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Par anret~ N° 6777 du 28 juillet 1980, M. MBAKOU (Simon), 
secr~taire d'administration contractuel de 3eme ~chelon, cat~gorie 
D, ~chelle 9, pr~c~demment en service ~ Madingou (~gion de la 
Bouenza) est mis ~ la disposition de la Conf~d~ration Syndicale 
Congolaise. 

off4ow 

INTEGRATION 

Par arr~t6 N° 6452 du 18 juillet 1980, en application des dispositions 
combin~es du d~cret N 64-165 du 22 juin 1964 et- de l'arret6 N3487/ 
MEN.DPAA du 21 avril 1978 susvis~s, les volontaires de I'~ducation 
dont les noms suivent, titulaires du BEMG et ayant accompli deux (2) 
ann~es de stage r~glementaire, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) et nomm~s 
au grade d'lnstituteur Adjoint Stagiaire, indice 410. 
MM. LIBANI (Gabriel) 

MAKITA (Ren~) 
LKI8I iEdouara Simplice) 
PANDI (Victor) 
MBANGOU (Luc) 
MISSIE (Euloge Pierre) 
NGOMA (No~) 

Miles MOUFOUMA NTSO (Martine) 
TSA (Delphine) . 
LEMBE (Elisabeth) 
MOULOUONO--MAKITA (Jeanne) 
KALAN GA (Colette) 
KOUMBOU (H~lene Yvette) 
DZI~LI (Gisele) 
BATCHI (Th~r bse) 

MM. LEKOULAKANI (Jerome) 
NGOTTO (Jules) 
GONO (Jean Camille) 
MOU~LE (Raphael) 
NGABIL0MO (Naphtal) 
0LOUMBI 
MIEDEB (Clovis) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de I'~ducation 
Nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effectives de prise 
de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1979-1980. 

Par arr~t~ N 6504 du 18 juillet 1980, en application des dispositions 
du proces-verbal du 17 d~cembre 1975, Monsieur TSANGO~--BEKA 
(Dominique), Ex-Officier de I'Arm~e Populaire Nationale, est int~gr~ 
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dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie ll des SAF (Administration 
G~n~rale), conform~ment au tableau ci-apres. 

A NCI EN NE SITUATION NOUVELLE SITUATION 
Grade -- Lieutenant Grade -- Attach~ 
Indice - 1070 Echelon 8 - lndice 1080 
L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre du Travail et de la Jus 
tice. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de prise 
de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N"6531 du 19 juillet 1980, en application des dispositions 
combin~es du proces-verbal du 19 septembre 1975 et du d~cret N72 
383 du 22 novembre 1972 susvis~s, DIBAKALA (Maurice), ex-militaire 
de I'Arm~e Populaire Nationale, titulaire du Certificat d'Aptitude 
Technique N 1, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des Services Administratifs et Financiers SAF (Administration G~n~ra 
le) et nomm~ au grade de Secr~taire d'Administration de 1er ~chelon 
indice 440. 
L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Int~rieur. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 4 f~vrier 1980, date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

Mmes OUANAMOUKOU n~e BADEKA (Elisabeth) 
MIZOY n~e NDO (H~lene) 

Melles KILENDO (Louise) 
· Kl LONDO (Albertine) 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Ministere de la Sant~ et 
des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effectives de 
prise de service des int~ress~es. 

Par arret N" 6596 du 22 juillet 1980, en application des disposi 
tions combin~es du d~cret N 64-165 du 22 mai 1964 et de l'article 
3 de l'arret~ 1058 du 10 f~vrier 1978, les volontaires de l'~ducation 

· dont les noms suivent sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) comme suit : 

AU GRADE D'INSTITUTEUR PRINCIPAL STAGIAIRE, 
INDICE 410 

Monsieur NGOULOU (Abraham), titulaire du BEMT «Option M~ca 
nique G~n~rale». 

Par arr?t~ N° 6534 du 21 juillet 1980, en application des disposi 
tions du d~cret N 64-165 susvis~, Monsieur BIKOUNGA (Bernard), 
Agent Technique Contractuel de 1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, 
indice 440, en service au Centre d'Hygiene G~n~rale, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, conform~ment au tableau ci 
apres. 

ANCIENNE SITUATION. 

Engag~ par arr~t~ N° 4862/MT.DGT.DGAPE du 25 novembre 1971 
pour une dur~e ind~termin~e, en qualit~ d'Agent d'Hygiene Contractuel 
class~ au 1er ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 15, indice 140 pour 
compter du 1er d~cembre 1971. 
-- Avanc~ au Zeme ~chelon de sa cat~gorie, indice 160 pour compter 
du 1er avril 1974. 
-- Avanc~ au 3eme ~chelon de sa cat~gorie, indice 240 pour compter 
du 1er aout 1976, titulaire du Brevet d'Infirmier, l'int~ress~ est 
reclass~ et nomm~ Agent Technique Contractuel, cat~gorie D, ~chelle 
11, indice 440, pour compter du 21 a0~t 1978. 

AU GRADE D'INSTITUTEUR ADJOINT STAGIAIRE, 
INDICE 410 

Mademoiselle BITASSI (Caroline). titulaire du BEMG. 
' . 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de l'Education 
Nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effectives de prise 
de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1979. 

Par arret~ N"6597 du 22 juillet 1980, en application des disposi 
tions de l'arret~ N? 28 juin 1958, Melle TAROULOU (Elise), Auxiliai 
re Sociale Contractuelle de 2Zeme ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 13, 
indice 320, en service ~ la Maternit~ Blanche GOMEZ ~ Brazzaville, 
titulaire du BEMT, Option Pu~ricultrice, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Service Social) 
et nomm~e au grade de Monitrice Sociale Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde que 
de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de prise 
de service de l'int~ress~. 

Au lieu de : 
Le pr~sent arr et~ qui prendra effet ~ compter de la date de sa signa 
ture, sera enregistr~, publi~ au Journal Officiel de la ~publique 
Populaire du Congo et communiqu~ partout ou besoin sera. 

RECTIFICATIF N"° 6&22/MJT/DGTFP/DFP, rectificatif ~ l'arr et~ 
N° 1404/MJT.DGTFP/DFP, portant int~gration et nomination de 
M. BAMBOU (Ernest Lambert), Commis Contractuel de 1er ~chelon 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services sociaux 
( Jeunesse et Sports). 

Par arr@t~ N"6598 du 22 juillet 1980, en application des disposi 
·tions combin~es du proces verbal du 17 septembre 1975 et du d~cret 
N° 77-151 du 25 mars 1977 susvis~s, Mr MOUNKA (Joseph), ex 
militaire de I'Arm~e Populaire Nationale mis ~ la disposition de la 
fonction publique, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie D, hi~rar 
chie ll conform~ment au tableau ci-apr es. 

NOUVELLE SITUATION 

Grade -- Commis 
Indice 260 - Echelle 5 

Affectation - Ministere de la Sant~ 

ANCIENNE SITUATION 

Grade -- Combattant 
lndice -- 156 
Salaire -- 17.900 
PGA-PRIME -TABAC 10.465 

Par arr et~ N6592 du21 juillet 1980, en application des dispositions 
combin~es de l'arr~t~ N' 2158 du 26 juin 1958 et du d~cret N71 
352 du 2 novembre 1971, susvis~, Mademoiselle NKEN GUE (Honorine) 
n~e le 23 juillet 1958 ~ Jacob (NKayi) ayant manqu~ son diplome 
de sortie de Secr~taire d'Administration Sanitaire et Social ~ l'Ecole 
Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph 
LOUKABOU de Brazzaville, est int~gr~e' dans les cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e 
au grade de Commis Principal Stagiaire, indice 270. 

L'int~ress~ est mise ~ la disposition du Ministre de la Sant~ et des 
A ffaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de prise 
de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N" 6594 du 21 juillet 1980, en application des disposi 
tions de l'arret~ N"2158/FP du 26 juin 1958, les ~l eves dont les noms 
suivent, titulaire du B.E.M.T. de Sp~cialit~ (Option Pu~ricultrice), 
sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, Hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (Service Social) et nomm~es au grade de Monitrice 
Social Stagiaire, indite 410. 

NOUVELLE SITUATION. 
-- Titulaire du Brevet d'lnfirmier, Monsieur BIKOUNGA (Bernard) 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~ 
Agent Technique Stagiaire, indice 410, pour compter du 21 aout 1978. 
- Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon de sa cat~gorie, indice 440, 
pour compter du 21 a0 t 1979. 
L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la Sant~ et des Affai 
res Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
enregistr~, publi~ au Journal Officiel. 
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RESILIATION DE CONTRAT 

tion Publique, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie D, hi~rar 
chie ll des SAF, conform~ment au tableau ci-apr es. 

Ancienne situation civile. 
Grade - Commis 

Indice 220 - ~chelle 2 

Nouvelle situation civile. 
Grade- Commis - Echelle 5 

Indice 260 
Affectation - Ministere du Travail et de la Justice 

Ancienne situation militaire 
Grade - 1ere classe 
Indice - 220 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de prise de 
service de l'int~ress~. 

Nouvelle situation militaire 
Solde - 24.833 
PG · T-T 10.565 
Total - 35.198 Par arret~ N"° 6674 du 23 juillet 1980, en application des disposi 

tions de l'arr~t~ N° 2154/FP du 21 juin 1958, Mademoiselle MI- 
KEMBI (Martine), dactylographe contractuelle de 1er ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 210, en service ~ la Direction de la 
Fonction Publique a Brazzaville, titulaire du B.E.M.T. (Option 
St~no-dactylo), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie II des services administratifs et financiers SAF (Administra 
tion G~n~rale) et nomm~e au grade de Secr~taire d'Administration 
St~no-dactylographe Stagiaire, indice 390. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde que 
de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

Lire: 
Le pr~ent arr~t~ qui pendra effet ~ compter du 9 juillet 1979 
date effective de reprise de service de l'int~ress~ sera enregistr~, 
publi~ au Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 
et communiqu~ partout o u besoin sera. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t6 N° 6692 du 24 juillet 1980, en application des disposi 
tions du d~cret N° 61-125 du 5 juin 1961 susvis~, Madame SILA 
(Faustine), titulaire du Diplome de Brevet d'Infirmier session de 
juin 1979, obtenu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale 
et M~dico-sociale Jean Joseph LOUKABOU de Pointe-Noire, est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade d'Agent Technique 
Stagiaire, in dice 410. 

L'int~ress~ est mise ~ la disposition du Ministre de la Sant~ et des 
A ffaires Social es. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ N 6564 du 21 juillet 1980, est r~sili~ le contrat d'en 
gagement consenti a Mme DONYAM--ONDONGO PHELABARE 
n~e INGOBA-ONGOUYA (Pauline), Matrone accoucheuse contrac 
tuelle de 1er ~chelon, de la cat~gorie F, ~chelle 15, pr~c~demment 
en service au Centre Hospitalier de Talangai a Brazzaville. 
L'int~ress~e a d~missionn~ de-son emploi pour raison de conve 
n ances personnelles. 
Mme DONYAM--ONDONG--PHELABARE n~e INGOBA- 
ONGOUYA (Pauline) qui ne s'est pas conform~e aux observations 
en mati~re de pr~avis est redevable ~ l'£tat congolais d'un (1) mois 
de salaire. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de signature. 

000 

RADIATION 

Par arret& 6749 du 25 juillet 1980,en application des dispo 
sitions de l'arret N° 2154/FP du 26 juin 1958, Madame NG0LO 
n~e MAMPEM~--MAKITA (Julienne), dactylographe contractuelle 
de 2eme ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 320, titulaire 
du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (BEMT -- Option St~no 
dactylo), session de juin 1979, en service a la Direction du Budget ~ Brazzaville, est int~gr~e dans les cadres de la. cat~gorie C, hi~rar 
chie II des Services Administratifs et Financiers SAF (Adminis 
tration G~n~rale) et nomm~e au grade de Secr~taire d'Administra 

, tion Stagiaire, indice 390. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa signature 
sera enregistr~, publi~ au Journal Officiel de la R~publique Populaire 
du Congo et communiqu~ partout ou besoin sera. 

' Par arr~t~ N° 6518 du 19 juillet 1980, M. DAMBONGO (Gilbert) 
secr~taire d'administration de 4eme ~chelon, des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers (SAF), 
pr~c~demment en service au Secr~tariat G~n~ral au Commerce 
(Direction du Controle Commercial) ~ Brazzaville, est radi~ des 
cadres de la Fonction Publique Congolaise. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 1er mars 1980, date 
de l'expiration de la 2Zeme prolongation de sa mise en disponibilit~. 

[ff 

Par anret& 6683 du 24 juillet 1980, en application des disposi 
tions combin~es des d~crets N64-165 du 22 mai 1964 et 71-173 
du 21 juin 1971 susvis~s, les ~leves sorties des diff~rents CETF 
de la R~publique Populaire du. Congo dont les noms suivent, titu 
laire du BEP, (Option Arts M~nagers), session de juin 1979 sont 
int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Service Social) et nomm~es au grade d'Instructrice Princi 
pale de Zeme ~chelon stagiaire, indice 470. 
Melle MATEMB~ (C~lestine) 
Mme TCHIBEN~ n~e MAKOSSO (C~cile Edouardine) 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Ministre de l'Education 
Nationale. 
Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter des dates effectives 
de prise de service ~ la rentr~e scolaire 1979-1980. 

RETRAITE 
Par arr~t~ N? 6415 du 16 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 

tative de retraite de six (6) mois.est accord~ ~ compter du 1er octo 
b re 1979 a Monsieur NKONDO (Michell, Agent d'Exploitation de 
5bme ~chelon, indice 560 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie l 
des cadres des Postes et T~l~communications, en service ~ Brazza 
ville. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er avril 1980, I'int~ress~ 
est conform~ment, aux articles 4 et 5 du d~cret N° 69-29/FP du 
4 f~vrier 1980 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voies 
f~rr~e et routiere lui seront d~livr~es (llI groupe) au compte du 
budget de I'ONPT ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 6684 du 24 juillet 1980, en application des disposi 
tions de l'arr~t~ N° 2155/FP du 26 juin 1958 du proces verbal du 
5 aott 1975 et du d~cret N° 71-151 du 25 mars 1977 susvis~s, 
M. MISSIE (Gabriel), ex-combattant de 1ere classe, impliqu~ dans 
le mouvement du 22 f~vrier 1972, mis ~ la disposition de la Fonc 

Par arret~ N 6416 du 16 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter du 1er 
juillet 1980 ~ M. BOACKA (Honor~), Maitre d'internat et d'exter 
nat de 1er ~chelon, indice 430 des cadres de la cat~gorie C - I 
des services sociaux (Enseignement, en service ~ Pointe-Noire). 
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A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1980, I'int~ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 6(-29 du 
4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
f~rr~e et routiere lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arret6 N 6419 du 16 juillet 1980, en application des disposi 
tions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, 
M. LISSOUNGOU (~mile), ouvrier professionnel de 10eme ~chelon 
idndice 230 de la cat~gorie G, ~chelle 18, n~ vers 1925, en service 
~ Mossendjo (Niari), est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite 
~ compter du 1er mars 1980.° 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que la 
Direction de la Fonction_ Publique connaitra la date exacte de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arrbt~ N" 6421 du 17 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter du ler 
juillet 1980 ~ M. BATILLA (Pierre), Instituteur adjoint de 1er ~che 
lon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement) en service ~ Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire du 1er janvier 1981, l'int~ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP 
du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
f~rr~e et routiere lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 6422 du 17 Juillet 1980, un cong~ sp~cial d'ex 
pectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter du 1er 
Juillet 1980 ~ Monsieur BINDOU (Pierre), Secr~taire d'Administra 
tion de 3 ~chelon indice 480 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarc 
chie ll des SAF (Administration G~n~rale), en service au Secr~tariat 
G~n~ral au Plan ~ Brazzavile. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1980 l'int~res 
s~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 
4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie rou 
tire lui seront d~livr~es (Ill Groupe) au comp:e du Budget de la R~ 
publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr?t~ N" 6423 du 17 Juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter du 1er 
f~vrier 1980 ~ M. EYENGUET (Joseph), secr~taire d'administration 
de 1er ~chelon, indice 430 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
Il des SAF, en service ~ la Paierie de Loubomo (R~gion du Niari). 

A-l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er aott 1980, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N S0-29/FP du 
4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie rou 
tiere lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arrtd N" 6425 du 17 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de 6 mois est accord~_~ compter du 1er juillet 
1980 ~ M. LOUBELO (Dominique), assistant de la navigation 
a~rienne de 8eme ~chelon, indice 660 des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie II des services techniques en service ~ I'ASECNA 
~ Brazzaville. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 
4 f~vrier 1960 admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
routibre lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget 
de l'ASECNA et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ 
de passage. 

Par arr~t~ N 6426 du 17 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 
1980 ~ M. GUI~LL~ (Damasse Dieudonn~), conducteur de 6eme 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services 
techniques (Agriculture) en service au Complexe Agricole de Mpila 
~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, I'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N" 60-29/FP du 
4 f~vrier 1960 admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
routiere lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de 
la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arnret~ N 6427 du 17 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er f~vrier 
1980 ~ M. MAHOUNGOU (Philippe), agent sp~cial de 2eme ~chelon 
indice 460 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des SAF en 
service ~ la direction du budget ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er ao~t 1980, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N SO-29/FP du 4 
f~vrier 1960 admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ N°6428 du 17 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 
1980 ~ M. MANANGA (Aloise), assistant de navigation a~rienne 
de 3eme ~chelon, indice 480 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
l des services techniques en service ~ l'ASECNA ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, I'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N°60-29 /FP du 
4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des requisitions de passage et de transport de bagages par voie 
routiere lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de 
I'ASECNA et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ 
de passage. 

Par arr?t~ N° 6429 du 17 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 
1980 ~ M. MALONGA (Gabriel), imprimeur cartographe de 4eme 
~chelon, indice 370 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des ser 
vices techniques (lmprimerie Nationale), en service ~ la Presse Pr~si 
dentielle (section photo) Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 
4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
routiere lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de 
la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N? 6430 du 17 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expect@ 
tive de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. MALONGA (Gilbert), chauffeur m~canicien de 5~me ~chelpn, 
indice 306 des cadres des personnels de service en service au Minist ere 
de la Culture, des Arts et des Sports charg~ de la recherche scientifique. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, l'int~r~ss~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. . 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routr ere 
lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la ~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 
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Par arret~ N"6431 du 17 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er avril 1980 ~ M. 
MALELA (Gr~goire), planton de 7eme ~chelon, indice 250 des cadres 
particuliers des personnels de service, en service ~l'Office National 
des Anciens Combattants et Victimes de Guerre a Brazzaville. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er octobre 1980, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routi ere 
lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de l'Office Nati0 
nal des Anciens Combattatns et des Victimes de Guerre et ~ventuelle 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N'6432 du 17 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~'compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
NTOUNTA (Eugene), aide comptable qualifi~ de 3eme ~chelon, indice 
350 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des SAF (Administration 
G~n~rale), en service ~ la Direction du Controle Financier ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981 l'int~ress~ 
est, conform~ement aux articles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 
4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routiere 
lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gra 
tuit~ de passage. 

Par arret& N" 6433 du 17 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectati 
ve de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ 
Mme TSONO Elisabeth, infirmiere accoucheuse de 2Zeme ~chelon, 
indice 320 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux 
(Sant~) en service ~ I'Hopital A. Sic~ ~ Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voies f~rr~e 
et routiere lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

RECTIFICATIF N"° 6450/MTJ--DGTFP.DFP ~ 'arr~t6 N 6290/ 
MTJ--DGTFP.DFP du 12 d~cembre 1979, accordant un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois ~ M. LOUFOUA (Joseph), m~cani 
cien pompier de 3eme ~chelon des services techniques et admettant 
ce dernier ~ la retraite. 

Au lieu de: 
Art. 1er. -- Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 

est accord~ ~ compter du 1er d~cembre 1979 ~ M. LOUFOUA (Joseph) 
m~canicien pompier de 3eme ~chelon, indice 350 des cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie I des services techniques en service ~ l'ASECNA ~ 
Brazzaville. 
A l'issue du cong~ sp~cia!, c'est ~ dire le 1er juin 1980, l'int~ress~ est, 
conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N? 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Lire: 
Art. 1er. -- Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 

est accord~ ~ commpter du 1er juin 1979 ~ M. LOUFOUA (Joseph), 
contremaitre des Travaux Publics de 1er ~chelon, indice 430 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services techniques en service ~ 
I'ASECNA ~ Brazzaville. 

Art. 2. -- A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er d~cembre 
1979, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N° 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arret~ N'6492 du 18 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er aout 1980 ~ M. 
KINZONZI (Thomas), secr~taire d'administration de 8bme ~chelon, 
indice 660 des cadres de la cat~gorie b, hi~rarchie ll des SAF en service ~ la Direction du Controle Financier ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er f~vrier 1981, I'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N" 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routi ere 
lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de la R~publique 

Populaire du Congo, et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arr~t N" 6511 du 18 juillet 1980, en application des disposi 
tions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, les 
agents contractuels dont les noms suivent sont admis ~ la retraite, 
conform~ment au tableau ci-apr es. 
M. MASSOUMOU (F~lix) n~ vers 1925 -- Ouvrier Professionnel  
Cat~gorieG - Echelle 18 -- 5bme ~chelon -- Indice 180 -- Date d'ad 
mission ~ la retraite : 1 mars 1980 -- en service dans la r~gion de la 
Bouenza. 
M. MBAKOU (Marcel) n~ vers 1925 -- Boulanger -- cat~gorie G - 
~chelle 18 -- 2eme ~chelon -- Indice 150 -- Date d'admission ~ la 
retraite : 1 mars 1980 -- en service a la Logistique APN. 
M. MPIAYA n~ vers 1925 -- Ouvrier Professionnel -- cat~gorie G - 
£chelle 18 -- 7eme ~chelon -- Indice 200 -- Date d'admission ~ la 
retraite : 1 mars 1980 -- en service ~ la R~sidence de la R~publique. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront pay~es des que la 
Direction de la Fonction Publique, connaitra les dates exactes de reprise 
de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ N°6512 du 18 juillet 1980, en application des dispositions 
des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971 M. MABIA- 
LA (Naphtal), porcher contractuel de 10~me ~chelon , indice 230 
de la cat~gorie G, ~chelle 18 en service ~ Loubomo, r~gion du Niari 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er mars 
1980. 
L 'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que la Direction 
de la Fonction Publique connaitra la date exacte de reprise de service 
de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N6513 du 18 juillet 1980, en application des dispositions 
des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. YAYOU 
(Gaston), mancuvre contractuel, cat~gorie H, 8~me ~chelon, indice 
166, ~chelle 19, en service au Centre d'Alphab~tisation ~ Brazzaville 
n~ vers 1925, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter 
du 1er mars 1980. 
L 'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que la Direction 
de la Fonction PUblique connaitra la date exacte de reprise de service 
de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

· Par arr~t~ N6545 du 19 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
MBAMA (Abraham), instituteur de 1er ~chelon, indice 440 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) 
en service ~ Madingou. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. . 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie f~rr~e 
lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo, ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ 
de passage. 

Par arr~t~ N6546 du 19 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
MAHOUNGOU (Pierre), moniteur de 6bme ~chelon, indice 300 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services sociaux (Enseigne 
ment) en service dans le Kouilou. • 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, I'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie f~rr~e 
lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gra 
tuit~ de passage. · 

Par arret~ N?6547 du 19 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1 avril 1980 ~ M 
KOKOLO (Albert), greffier de 8eme ~chelon, indice740 des cadres de 
l~ cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Judiciaires en service ~ Brazza 
ville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er octobre 1980, I'int~ress~ 
est, _conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
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Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routiere 
lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gra 
tuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 6548 du 19 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
DJIMBI (Andr~), instituteur adjoint de 1er ~chelon, indice 440 des 
cadres de la cat~gorie C, ~chelle I des services sociaux (Enseignement) 
en service ~ Pointe-Noire (Kouilou). 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, I'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret Ne 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et_de transport de bagages par voie f~rr~e 
lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arrt~ N 6549 du 19 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectati 
ve de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ 
M. SAMBA (Edouard), assistant d'~levage de 2eme ~chelon, indice 
460 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie Il des services techniques 
(~levage) en service ~ la Production Animale et M~d~cine V~t~rinaire 
~ Brazzaville. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981 l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie carros 
sable lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
~ la gratuit~ de passage. 

Par arr et~ N6550 du 19 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
KINANGA--FOULA (Joseph), instituteur adjoint de 1er ~chelon, 
indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement) en service au C.E.G. de Mouyondzi. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N" 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ N? 6581 du 21 juillet 1980, en application des disposi 
tions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, 
M. BIKINDOU (Martin Rock), contremaitre contractuel de 8eme 
~chelon, indice 660, ~chelle 9, n~ le 20 mai 1925 en service ~ la Direc 
tion de la Construction , de I'Urbanisme et de I'Habitat, est admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er juin 1980. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e des que la Direc 
tion de la Fonction Publique connaitra la date exacte de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t& N? 6585 du 21 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expecta 
tive de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er aot 1980 ~ 
M. MOUNIENGU~ (Marc), instituteur adjoint de 1er ~chelon, indice 
440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement), en service au CEG de Dongou (Likouala). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er f~vrier 1981, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N"_,60-29/FP du 
4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. . . . 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie fiuvia 
le et routibre lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget 
de la ~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N"6593 du 21 juillet 1980, en application des disposi 
tions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, 
M. ND[NGA (Daniel), chauffeur contractuel de 7 eme ~chelon, cat~go 
rie G, ~chelle 17, indice 250 en service dans la r~gion de la Cuvette 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er mars 
1980. . te Di L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e des que la /irec 
tion de la Fonction Publique connaitra la date exacte de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~~t N° 6599 du 22 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 
~ M. GATS~ (Lucien), commis principal de Ter ~chelon, indice 300 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs 
SAF en service au Secr~tariat G~n~ral au Commerce ~ Brazzaville. 
A l'issue du cong~ sp~cial d'expectative, c'est ~ dire le 1er janvier 
1981, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routie 
re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N' 6600 du 22 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 
1980 ~ M. BOUKOU (Marcel), moniteur de 10bme ~chelon, indice 
390 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services sociaux 
(Enseignement) en service ~ Boko-Songho, r~gion de la Bouenza. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981 l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N· 60-29/FP du 
4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routie 
re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la R~publi 
que Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N' 6609 du 22 juillet 1980, en application des disposi 
tions des articles 13 et 37 de l'ordonnance N° 10-71 du 4 mai 1971, 
M. MOUSSI£LE (Joseph), mancuvre contractuel de 9eme ~chelon 
indice 170, cat~gorie H, ~chelle 19 en service au lyc~e technique du 
1er mai est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 
1 er mars 1980. 
L 'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que la Direc 
tion de la Fonction Publique connaitra la date exacte de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N 6665 du 23 juillet 1980, un cong~ d'expectative 
de retraite est accord~ ~ compter du 1er janvier 19879 ~ M. KOUN- 
KOU (Marcel), dessinateur princiapl de 4eme ~chelon, indice 520 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie lI des services techniques 
(Cadastre) en service ~ Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er juillet 1979 I'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie carros 
sable lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N' 6670 du 24 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expecta 
tive de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 
~ M. NGOUAMBA (Jacques), instituteur adjoint de 3eme ~chelon, 
indice 430 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services so 
ciaux (Enseignement) en service ~ Kibouend~ ; r~gion du Pool (Kin 
kala). 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981 l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N" 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie f~rr~e 
lui seront d~livr~es (ll groupe) au compte du budget de la R~publi 
que Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
~ la gratuit~ de passage. 

Par arr@t~ N" 6670 du 24 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expecta 
tive de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 
~ M, MOUNANA (Casimir), greffier de 2me ~chelon, indice 470 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des greffes, en service au 
tribunal de Grande Instance de Pointe-Noire. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981 l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N" 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie f~rr~e 
et routi~ere lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de 
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la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr@t~ N 6672 du 24 Juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expecta 
tive de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1 Avril 1980 
~ Monsieur MPOUKOU (Andrei, surveillant Auxiliaire de 2e Groupe 
8 e ~chelon indice 22 TP en service ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Octobre 1980 l'int~ress~ 
est conform~ment aux articles 4.et 5 du d~cret N60-29-FP du 4 F~ 
vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routie 
re lui seront d~livr~es (IV Groupe) au compte du Budget de la RNTP 
et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arrt~ N° 6673 du 24 Juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expecta 
tive de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er Juin 1980 
~ M. SOUEKOLO (Francois-Xavier), infirmier de 10e ~chelon, indice 
390 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services sociaux 
(Sant~) en service ~ Brazzaville. ' 
A l'issue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le 1er D~cembre 1980, l'int~res 

est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N60-29/FP du 4 F~ 
vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des requisitions de passage et de transport de bagages par voie routie 
re lui seront d~livr~es (IV Groupe) au compte du Budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
~ la gratuit~ de passage. 

Par arrt~ N 6688 du 24 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expecta 
tive de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. KOUKA (Martyr Pothin), secr~taire d'administration de 6eme 
~chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers (SAF) en service a la Direction 
du Budget ~ Brazzaville. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981 l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 
4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie carros 
sable lui seront d~livr~es 9Ill groupe) au compte du budget de la 
RR~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 6689 du 24 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 
1980 ~ M. DOMBI (Mathias), moniteur de 10bme ~chelon, indice 
390 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services sociaux 
(Enseignement), en service ~ Boundji (r~gion de la Cuvette). 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981 l'int~ress~ 
est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routie 
re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la R~publi 
que Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N" 6690 du 24 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expecta 
tive de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ 
M. SAKAMESS0 (Jean), instituteur adjoint de 1er ~chelon, indice 
440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement) en service a la circonscription scolaire de Brazzaville 
Centre. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981 l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie rou 
ti~re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la ~pu 
blique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N? 6699 du 24 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er f~vrier 1980 ~ M. 
QTTATAUD (Louis), brigadier chef de 2eme classe, 3bme ~chelon, 
indice 480 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie ll des Douanes en 
service au Bureau Central de Brazzaville. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er aout 1980 l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ N6700 du 24 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er aout 1980 ~ M. 
KISSITA (Antoine), instituteur adjoint de 2bme ~chelon, indice 470 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Ensei 
gnement), en service au C.E.G. Raphael BOUBOUTOU ~ Brazzaville. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er f~vrier 1981, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret Ne 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie carros 
sable lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N6769 du 28 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er octobre 1979 ~ M. 
MAISSA (Jean Marie), agent technique de 1er ~chelon, indice 440 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ 
Publique), pr~cedemment en service au Secteur Op~rationnel N 2 
~ Loubomo. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er avril 1980, I'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N? 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routi ere 
lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la ~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gra 
tuit~ de passage. 

Par arr@t~ N° 6781 de 28 juillet 1980, est retir~ l'arr~t~ N 107/ 
MJT/DGTFP.SRD du 5 janvier 1980 accordant un cong~ sp~cial d'ex 
pectative de retraite de 6 mois a M. KAZI (Alphonse), imprimeur 
cartographe principal de 5eme ~chelon des services techniques (Impri 
m erie) et admettant ce dernier a la retraite. 

Par arr~t~ N'6782 du 28 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
LOCKO (Timoth~e), brigadier chef de 7eme ~chelon, indice 620 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie ll des Douanes, en service au Bureau 
Central de Brazzaville. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, I'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N" 60-29/FP du 4 f~ 
vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routi ere 
lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budg~t de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gra 
tuit~ de passage. 

Par arr~t~ N"6783 du 28 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mme 
TOCKO n~e GOMA (Catherine), institutrice adjointe de 2eme ~chelon, 
indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie ] des services sociaux 
(Enseignement), en service ~ Pointe-Noire. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie f~rr~e 
lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de la R~publi 
que Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. 

Par arret~ N6784 du 28 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
STEIMBAULT (Jean Polycarpe), aide comptable qualifi~ de 4eme ~che 
lon, indice 370 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers, en service ~ la D~l~gation R~gionale du 
budget ~ Pointe-Noire. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, l'int~r~ss~ est, 
conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N" 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie f~rr~e 
lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N°6785 du 28 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
BAKANINA (Germain Ludovic), secr~taire d'administration de 4eme 
~chelon, indice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des ser 
vices administratifs et financiers (SAF), en service ~ l'Imprimerie 
N ationale de Brazzaville. 
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A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981 l'int~r~ss~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N" 60-29/FP du 
4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie f~rr~e 
lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arr~t6 NP6786 du 28 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mme 
NTAMBA n~e MASSALA (Honorine), institutrice adjointe de 2Zeme 
~chelon, indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignementl, en service a Brazzaville. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981 l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 
4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie f~rr~e 
lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arrbt~ Ne6787 du 29 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
DZAKOUM (Gr~goire), instituteur adjoint de 1er ~chelon, indice 440 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
ment), en service ~ la CSC ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, I'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 
4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routiere 
lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arr~t6 N6788 du 29 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
'de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
NGOMA (Pierre Marie), instituteur adjoint de 2eme ~chelon, indice 470 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Ensei 
gnement), en service dans la Bouenza Nord. 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, l'int~ress~ est, 
conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ N 6789 du 29 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
SEMI (Victor), instituteur adjoint de 1er echelon, indice 440 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement), 
en service ~ la Direction H~gionale de I'Enseignement de la Bouenza. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er janvier 1981, l'int~r~ss~ est, 
conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 60-29 / FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie routi ere 
lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du _Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arret~ N6790 du 29 juillet 1980, un cong~ sp~cial d'expectative 
de 6 mois est accord~e ~ compter du 1er Juillet 1980 ~ M. BATALICK 
(Urbain-Pierre) instituteur Adjoint de 2e ~chelon, indice 470 des cadres 
de la cat~gorie C hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) en 
service dans la Sangha. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler Janvier 1981, I'int~ress~ 
est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N" 60-29/FP du 4 F~ 
vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits Des r~quisitions de passage et 
de transport de bagages par voie fluviale lui seront d~livr~es (lll 
Groupe) au compte du Budget de la R~publique Populaire du Congo et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arret~ N° 6191 du 29 Juillet 1980, un cong~ sp~cial 'expecta 
tive de retraite de 6 mois est accord~e ~ compter du 1er Juillet 1980 ~ 
M. MBEMBA (Emmanuel), instituteur Adjoint de 1er ~chelon indice 
440 des cadres de la cat~gorie C hi~rarchie I des services sociaux (Ensei 
gnement) en service dans la circonscription scolaire du Pool Nord de 
Brazzaville. 

i 
A l'issue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le 1er Janvier 1981, l'int~tess~ 
est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP dg4 F~ 
vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ al retraite. 
Des requisitions de passage et de transport de bagages par vo!:cie re lui seront d~livr~es (IV Groupe) au compte du budget de I~pu 
blique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui} droit 

• 
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tive de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er Juillet 1980 ~ M. 'O 
MAM PASSI (Adrien) instituteur adjoint de 1 er echelon in 0 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux :i 
gnement) en service dans la Bouenza. tit 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1981, I'int~res 
s~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 F~ 
vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par vois routie 
re lui seront d~livr~es (IV Groupe) au compte du budjet de la- ~pu 
blique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille quirk droit 
~ la gratuit~ de passage. 

tff 

JUSTICE 

LIBERATION CONDITIONNELLE 

Par arret~ N 6754 du 28 Juillet 1980, la lib~ration conditionnelle 
est accord~e ~ GB0KAB0ULEMAKO (Luc), condamn~ le 1er Abut 
1979 ~ deux ans d'emprisonnement ferme par la Cour R~volutionnaire 
de Justice, pour sabotage ~conomique. 
Le nomm~ GBOKABOULEMAKO (Luc), centrafricain, n~ vers 1935 
~ Yaka-Mobaye (R.C.A.), fils de feu LONGALA (Alexis et de feue 
MOUPETIA (Anne), patron-barreur ~ I'A.T.C.), mari~ pere de 10 en 
fants, fixera son domicile au 45, rue M'B~tis ~ Poto-Poto Brazzaville. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de la date de sighature. 

tff 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Affectation 

Par arr@t~ N" 6807 du 19 Juillet 1980 M. BAKALAH-MABIALA 
(Nestor), Commis Contractuel de 5~ ~chelon, pr~c~demment en service 
au Tribunal de Gande Instance de Loubomo est affect~ au Secr~tariat 
G~n~ral ~ I'Administration Judiciaire ~ Brazzaville, en compl~ment 
d 'effectif. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages pour se rendre de 
Loubomo ~ Brazzaville lui seront d~livr~es (groupe IV) au compte du 
budget de I'Etat. 

Par arr~t~ N"6808 du 29 Juillet 1980, les greffiers en chef dont les 
noms suivent re poivent les affectations ci-apres : 

- Maitre ZENG0M0NA (Maurice), Greffier en chef notaire de lere 
classe ler ~chelon, pr~c~demment en service au Tribunal de Grande Ins 
tance de Pointe-Noire, est affect~ au Secr~tariat G~n~ral ~ l'Administra 
tion Judiciaire ~ Brazzaville. 

- Maitre GONOCK-MORV0Z (Bernard), greffier en chef de 2e 
classe 3e ~chelon, pr~c~demment en service au Tribunal de Grande Ins 
tance de Pointe-Noire, est affect~ au Tribunal de Grande Instance de 
Loubomo, en remplacement de Maitre LOUB0ULA (Salomon) appe 
l~ ~ d'autres fonctions. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages leur seront 
d~livr~es (Groupe IV) au compte du budget de I'Etat et ~ventuelle 
ment ~ leur famille. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de prises de ser 
vice des int~ress~s. . 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

DECRET N° 80-317 MEN.UMNG.SG.DPAAD.H6 du 30 Juillet 
1980, ·portant titularisation et nommination de M. NGOUISSANI 
(Gabriel) assistant stagiaire en service ~ l'Universit~ Marien 

·.··· ·;('. 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitutiondu 8 Juillet 1979; · 
Vu le D~cret 29-71 du 4 D~cembre 1971 portant cr~ation de l'uni 

versit~ de Brazzaville; 
Vu le d~cret 034-77 du 28 Juillet 1977, portant changement du 

nom de I'Universit~ de Brazzaville en Universit~ Marien NGOUABI ; 
Vu 'le d~cret 75-490 du 14 Novembre 1975, portant fixation des 

traitements et salaires des personnels de l'Universit~ Marien NGOUA 
B I; 

Vu le d~cret 75-489 du 14 Novembre 1975, portant statut du per 
sonnel de l'Universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 76439 du 16 Novembre 1975, portant organisation 
de l'Universit~ Marien NG0UABI; 

Vu la loi 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 Janvier 1959, fixant les modalit~s 
d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de la R~publique Po 
pulaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la nommina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 F~vrier 1967, r~glementant la prise d'ef 
fet du point de vue de la solde des actes r~glementaires relatifs aux no 
minations, int~grations, reconstitutions de la carriere administrative et 
reclassements; 

Vu le d~cret 2087/FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement de la 
solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime des r~ 
mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 D~cembre 1979, modifiant la compo 
sition du Conseil des Ministres ; · 

Vu le d~cret 79-154 di 4 Avril 1979, portant nommination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 Mars 1963, fixant les conditions 
d ans lesquelles sont effectu~s les stages probataires que doivent subir 
les fonctionnaires stagiaires~ notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret 79-694 du 5 D~cembre 1979, portant int~gration dans 
le statut de I'Universit~ Marien NGOUABI de M.GOUISSANI (Ga 
briel) ; 

Vu le certificat de prise de service N 0604 du ler Mars 1979; 
Vu le d~cret N? 79-155 du 4 Avril 1979 portant nommination des 

Membres du Conseil des Ministres; 

DECRETE 

Art. 1er --M. NGOUISSANI (Gabriel), Assistant stagiaire indice 
700 pour compter du 6 F~vrier 1979 est titularis~ et nomm~ au 1er 
~chelon indice 830 pour compter du 6 F~vrier 1980. 

Le pr~sent d~cret qui prend effet tant au point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Colonel Louis Silvain GOMA 

fff}-a 

Actesen abr~g~ 
Personnel 

Nomination 

Par arret N" 6652 du 23 juillet 1980, les fonctionnaires des cadres des 
services sociaux (Enseignement), de la R~publique Populaire du Congo 
dont les noms et p~noms suivent, en service dans la circonscription 
scolaire de la Cuvette sont nomm~s Directeurs d'~coles primaires pendant 
la p~riode du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980. 

EKOUNDA (Pierre), Inst. 2eme ~chelon • Ecole du 23 mars 1970 0wando 
. , Nombre de classes 14 -- Observations: Av. 3 ans . 

ANGUIMA--AWEL~ (Gr~goire), Inst. 2eme ~chelon .-- Ecole Emery Patrice 
LUMUMBA -- Nombre de classes 12. -- Observations : Av. 3 ans. 

IKONGO (Jacques), Inst. stagiaire, Ecole du 18 mar s 1977 -- Nombre 
de classes 10 -- Observations :Av. 3 ans. 

DIRECTEURS D'£COLES DE 5 A 9 CLASSES. 
IBARA (Jean), Inst. A. 6bme ~chelon, Ecole d'0yo, Nombre de classes 8 

Observations: Av. 3 ans. 
ELONDZA (Barth~l~my), Inst. Stag., Ecole G. OMBOLA (0wando) 

Nombre de classes : 8. -- Observations : Av. 3 ans. 
0KIEROU (Gabriel), Inst. 1er ~chelon -- Ecole de Linengu~ (Owando) 

Nombre de classes :6 -- Observations : Av. 3 ans. 

DIRECTEURS D'~COLES DE 4 CLASSES. 
0W0LI (Gaston), Inst:'Adjoint de 1er ~chelon -- Ecole de Mbemb~ 

Nombre de classes 4 -- Observations :Av. 3 ans. 
MASSAMBA (Andr~ Constant), Inst. Stag. - Ecole de Lokakoua (Owan 

do -- Nombre de classes 4 -- Observations : Av. 3 ans . 

DIRECTEURS D'~COLES A 3 CLASSES. 
DIBEYISSA (Valentin), Inst. Stag. - Ecole de N'gou~n~ -- Nombre de 

classes:3 -- Observations :Av. 3 ans. · 
0PO (Xavier), Inst. Adjoint 1er ~chelon, Ecole de Moundzelly, nombre 

de classes 3 • Observations : av. 3 ans. 
ONGOCKA--OMEKA (Darius), Inst. 1er ~chelon, ~cole d'Aboundji, 

. nombre de classes :3, observations :av. 3 ans 
KANGUI (Placide), Inst. Stag., ~cole de Kouyoungandza, nombre de 

classes : 3, observations : av. 3 ans 
0MANA (Pascal), Inst. Adjoint stagiaire, ~cole de Manga, nombre de 

. classes 3, observations : av. 3 ans. 
0KOURI (Paul Evariste), Inst. Stag. ~cole de Ibouna Elongo, nombre de 

· · classes : 3, observations av. 3 ans. 
INGOMBO (Ignace), Inst. Adjoint stagiaire, ~cole de Okondzi, nombre de 

classes 3, observations av. 3 ans. 
KANGUI (Bernard), Inst. Adjoint stagiaire, ~cole de Boua (Owando), 

nombre de classes 3, observations : av. 3 ans.\ 
DZOMBO (Dominique), Inst. Adjoint stagiaire, ecole de Aba-Okelo, 

nombre de classes 3, observations av. 3 ans. 
0KOSSALI (Sylvain), Inst. Adjoint 1er ~chelon, ~cole de ~linguinaw~, 

nombre de classes 3, observations av. 3 ans. 
MOUROU (Guillaume), Inst. Adjoint 1er ~chelon, ~cole d'0tend~, nombre 

de classes 3, observations av. 3 ans. 
BOURANGON (Victor), Inst. stagiaire, ~cole d' lb~k~, nombre de classes 3, 

observations av. 3 ans. 
0KASSA MBOUSSA (V. de P.), Inst. stagiaire, ~cole d'Ob~ya, nombre de 

classes 3, observations av. 3 ans. 
MBOSSA (Joseph), Inst. stagiaire, ~cole d'Obouya (PCA 0yo), nombre de 

classes 3, observations av. 3 ans. 
NDOUNGOU (Marcel), Inst. adjoint 4bme ~chelon, ~cole d'Ob~l~ (PCA 

d'Oyo), nombre de classes 3, observations av. 3 ans. . 
NGAMIYE MOKOUA, Inst. adjoint 2eme ~chelon, ~cole d'Otsend~, 

nombre de classes 3, observations av. 3 ans. 
BAMBO (Andr~ No~), Inst. adjoint stagiaire, ~cole d'Edou (0yo), nombre 

de classes 3, obervations av. 3 ans. 
NZAMI (Fran pois), Inst. adjoint 2bme ~chelon, ~cole Miaba (0yo), 

nombre de classes 3, observations av. 3 ans. 
ONGONI (Patrice), Inst. stagiaire, ~cole Liboka (0yo), nombre de classes 3 

observations av. 3 ans. 
DIMI (Jean), Inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole de Tsambitso (0yo) nombre 

de classes 3, observations av. 3 ans. 
N DONGO, Inst. adjoint stagiaire, ~cole de Katsoko (Owando), nombre de 

classes 3, observations av. 3 ans. 
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IPEMBA (Abraham), Inst. adjoint stagiaire, ~cole de Ngouakandi, nom.re 
de classes 3, observations av. 3 ans. ' 

DZOUBA (Alphonse),Inst. adjoint 2Zeme ~chelon, ~cole d'Oyomi (Owando) 
nombre de classes 3, observations av. 3 ans. 

0BAMBI (Andr~), Inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole d'Ob~ya (Owando), 
nombre de classes 3, observations av. 3 ans. 

BOUYA (Bernard), Inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole d'~koungounou, 
nombre de classes 3, observations av. 3 ans. 

ITOUA ONIANGUET (Pascal), Inst. stagiaire, ~cole de Moh (Owando), 
nombre de classes 3, observations av. 3 ans. 

KONDA (Joachim), Inst. stagiaire, ~cole de Kiambi (Owando), nombre 
de classes 3, observations av. 3 ans. 

NDINGA (Basile), Inst. adjoint stagiaire, ~cole d'~ligossayo, nombre de 
- classes 3, observations av. 3 ans. 

ELENGA (Charlais), Inst. adjoint stagiaire, ~cole d'Ossangou, nombre de 
classes 33, observations av. 3 ans. 

NIMBI (Daniel), inst. adjoint stagiaire, ~cole d'lka (0yo), nombre de clas 
ses 3, observations av. 3 ans. 

MOUNGUEMBE (Bavon), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole d'lbouna 
(Owando), nombre de classes 33, observations av. 3 ans.. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE L'~QUATEUR NORD (MAKOUA) 
DIRECTEURS D'~COLES A 10 CLASSES ET PLUS. 

ONGANIA (Julien), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Henri ltoua, nombre 
de classes 16, observations av. 3 ans. 

ND0KOU (Paul), inst. stagiaire, ~cole Ondziel Onna, nombre de classes 
11, observations av. 3 ans. 

DIRECTEURS D'~COLES DE 5 A 9 CLASSES. 
ATIA (Raphael), Inst. adjoint 2eme ~chelon, ~cole Joseph ltoua, nombre 

de classes 8, observations av. 3 ans. 
BOUYA (Alexis Emmanuel), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole du 8 f~vrier 

(Makoua), nombre de classes 7, observations av. 3 ans. 
ONDONGO (Jules), inst. adjoint 2bme ~chelon, ~cole d'Owassi (PCA 

Ntokou), nombre de classes 6, observations av. 3 ans. 

DIECTEURS D'~COLES A 3 CLASSES 
OK0KO (Andr~), inst. adjoint 5eme ~chelon, ~cole Ni~t~boumba, 

nombre de classes 3, observations avant 3 ans. 
N GANGA (Antoine), inst. stagiaire, ~cole de Mot~t~ (Makoua), nombre 

de classes 3, observations : avant 3 ans. 
AWE (Michel), inst. adjoint stagiaire, ~cole Ndongoniama, nombre 

de classes 3, observations : avant 3 ans. 
Y0MBI (Andr~), inst. adjoint stagiaire, ~cole Obondjo (Makoua), 

nombre de classes 3, observations :avant 3 as. 
£LENGA ASSONGO, inst. stagiaire, ~cole Mohali (Makoua), nombre 

de classes 3, observations :avant 3 ans. 
~TOBOLO (Alphonse), inst. adjoint, ~cole Aboua (Makoua), nombre 

de classes 3, observations : avant 3 ans. 
A TSIMA (Alphonse), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Bokagna, nombre 

. de classes 3, observations : avant 3 ans. 
MBOUNDZOU (Dominique), inst. adjoint stagiaire, ~cole N'dongo 

(Makoua), nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 
AMBETO ILOLONGO (A.), inst. stagiaire, ~cole Ebaloy~k~, nombre 

de classes 3, oberservations : avant 3 ans. 
ONGOMBE (Raymond S.), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole 31 juillet 

nombre de classes 3, observations : apres 3 ans. 

DIRECTEURS D'~COLES A 2 CLASSES. 
POUNGUI (Albert), inst. adjoint stagiaire, ~cole Okomb~ (PCA Ntoko), 

nombre de classes Z, observations : avant 3 ans. 
NDINGA (Jean Paul), inst. adjoint stagiaire, ~cole lssengu~ (Makoua), 

nombre de classes 2Z, observations : avant 3 ans. 
OWASSA ONDIA (Joseph), inst. adjoint stagiaire, ~cole Odzala (Ma 

koua), nombre de classes 2, observations : avant 3 ans. 
MOKELO (Samuel), inst. adjoint stagiaire, ~cole Boya (Makoua), 

· nombre de classes 2, observations avant 3 ans. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE EOUATEUR OUESSO (ETOUMBI) 
DIRECTEURS D'~COLES A 10 CLASSES ET PLUS. . 

N DALI (Fran pois), inst. stagiaire, ~cole Walangoy~, nombre de classes 
10, observations avant 3 ans. 

NGANDABAKI (Georges), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Ebilard 
(Etoumbi), nombre de classes 10, observations avant 3 ans. 

MOUKILOU (Edouard), inst. adjoint 7eme ~chelon, ~cole Essengu~ 
(K~ll~), nombre de classes 10, observations : avant 3 ans. 

DIRECTEURS D'~COLES DE 5 A 9 CLASSES. 
DJIABOUALA (Gabriel), inst. 1er ~chelon, ~cole Assambo (K~ll~), 

nombre de classes 6, observations : avant 3 ans. 
0BAMBI ESSI~ (Andr~), inst. 1er ~chelon, ~cole N. Pounga (Mpomo), 

nombre de classes 6, observations : avant 3 ans. 

DIRECTEURS D'~COLES A 3 CLASSES. 
IBARA (Jean), inst. 1er ~chelon, ~cole TCHERRE (£toumbi), nombre 

de classes 3, observations : avant 3 ans. 
MOUSSIMI (Pierre), inst. stagiaire, ~cole Opanga (Etoumbi), nombre de 

classes 3, observations : avant 3 ans. . 
LEBONGUI (Faustin), inst. adjoint 2eme ~chelon, ~cole Tsama (PCA 

d'Etoumbi), nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 
P0BILA (Jean), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Oyabi (K~ll~), nombre 

de classes, 3, observations : avant 3 ans. 

DIRECTEURS D'COLES A 2 CLASSES. 

AHEMANGOY£ (Rufin), inst. adjoint stagiaire, ~cole Koui (PCA 
Et~umbi), nombre de classes 2, observations :avant 3 ans. 

NGAMPIKA MADZOU (Alfred), inst. stagiaire, ~cole Ngoua (PCA 
toumbi), nombre de classes 2, observations : avant 3 ans. 

NDONZI (Hilaire), inst. stagiaire, ~cole Entsimi (K~ll~), nombre de 
classes 2, observations : avant 3 ans. 

MOU KOU RI (Blaise), inst. stagiaire, ~cole Mbomo Bakota, nombre de 
classes 2, observations : avant 3 ans. . 

TCHIBINDA GOMA (Jules), inst. stagiaire, ~cole Ndoumba (K~ll~), 
nombre de classes 2Z, observations : avant 3 ans. 

KOUSSA (Pierre), inst. stagiaire, ~cole Omboye (K~ll~), nombre de 
classes 2, observations : avant 3 ans. 

MOAKOMBI (Alphonse), inst. adjoint stagiaire, ~cole Kabaniama 
nombre de classes 2Z, observations : avant 3 ans. 

BOUKAKA (Edouard Ferdinand), inst. stagiaire, ~cole Ob~li (K~ll~), 
ombre de classes 2Z, observations : avant 3 ans. 

NKOUA (Alber), Inst. 1er ~chelon, ~cole Olloua (K~ll~), nombre de 
classes 2, observations : avant 3 ans. 

NDINGA (Ren~), inst. stagiaire, ~cole K~k~l~ (Mbomo), nombre de 
classes 2Z, observations : avant 3 ans. 

OSSI~L~ (Firmin), inst. adjoint stagiaire, ~cole Oloba (Mbomo), 
nombre de classes 2, observations : avant 3 ans. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE L'ALIMA-EST (BOUNDJI) 
DIRECTEURS D'~COLES DE 5 A 9 CLASSES. 

OMOUANDZA (Camille), inst. adjoint 3eme ~chelon, ~cole Mvoula 
(Boundji), nombre de classes 6, observations : avant 3 ans. 

ONDONGO (Louis), inst. 1er ~chelon, ~cole Ep~nita (Boundji), nombre 
de classes 6, observations : avant 3 ans. 

DIRECTEURS D'~COLES A 4 CLASSES. 

NGOULOU MOUKASSA, Inst. stagiaire, ~cole Ngats~ (Boundji), nom 
bre de classes 4, observations : avant 3 ans. 

DIRECTEURS D'£COLES A 3 CLASSES. 
MITORI (Jean), inst. stagiaire, ~cole Odikango (Boundji), nombre 

de classes 33, observations : avant 3 ans. 
KEVEBA (Jean), inst. stagiaire, ~cole Okou~ss~ (Boundji), nombre 

· ce classes 33, observations : avant 3 ans. 
NGATSABA (Prosper), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Okoulou 

(Boundji), nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 
K~ROUKA (Bertin), inst. stagiaire, ~cole Oyongo (Boundji), nombre 

de classes 33, observations : avant 3 ans. 
OTOUNGABEA (Auguste), inst. 1er ~chelon, ~cole Engana, nombre 

de classes 3, observations : avant 3 ans. 
OLOUENGUE (Yves), inst. stagiaire, ~cole Eki~mb~, nombre de 

classes 3, observations : avant 3 ans. 
NKOUNKA (Bernard), inst. stagiaire, ~cole Ekami, nombre de classes 

3, observations : avant 3 ans. 
MAMPOUYA (Maurice), inst. adjoint stagiaire, ~cole Tsongo, nombre 

de classes 3, observations : avant 3 ans. 
KOUDIATABA (Prosper), inst. stagiaire, ~cole Ongondza, nombre 

de classes 3, observations : avant 3 ans. 
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NGOUALA (Albert),· inst. stagiaire, ~cole Obongui, nombre de 
classes 3, observations : avant 3 ans. 

MVOUKANI (Gaston), inst. stagiaire, ~cole M'b~ss~, nombre de 
_ - · classes 3, observations : avant 3 ans. 

NGASSAKI (Aim~ Dominique), inst. adjoint 2eme ~chelon, ~cole 
Foura, nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

EBANGUE, inst. adjoint stagiaire, ~cole Edangui, nombre de classes 
3, observations : avant 3 ans. 

ABESSE (Denis), inst. adjoint stagiaire, ~cole Ontongo, nombre de 
classes 3, observations : avant 3 ans. 

0SSOBA (Dominique), inst. adjoint 2eme ~chelon, ~cole Marien 
NGOUABI, nombre de classes 3, observations: avant 3 ans. 

NGOULOU (Pierre), inst. stagiaire, ~cole Oyendz6 (PCA Ngoko), 
nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

AB~K~ (Gaston), inst. adjoint stagiaire, ~cole Opagui, nombre de 
classes 3, observations : avant 3 ans. 

BIMA (Alphonse), inst adjoint 1er ~chelon, ,~cole M'boma, nombre 
de classes 3, observations : avant 3 ans. 

YOKA (Gabriel), inst. adjoint stagiaire, ~cole Eniongo, nombre de 
classes, 3, observations : avant 3 ans. - 

AKOMO (Barth~l~my), inst. 2eme ~chelon, ~cole L~k~ty (Okoyo), 
nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

OLEGA (Norbert), inst. stagiaire, ~cole Edzouga (Okoyo), nombre 
de classes 3, observations : avant 3 ans. 

NGADZALA (Fran pois), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Mbi~, nom 
bre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

0SSOU (Daniel), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Olli~mi, nombre 
de classes 33, observations : avant 3 ans. 

LEKOUMOU (Georges), inst. stagiaire, ~cole Onguia (Okoyo), nombre 
de classes 3, observations : avant 3 ans. 

OSSEBI (Joseph), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole K~ll~ Oyongo, 
nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

NGABIRA (Jean De Dieu), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Adzi~ 
(koyo), nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

ATSAMA (Lucien), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Assigui (Okoyo), 
nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

DIRECTEURS D'£COLES A 2 CLASSES. 
ENGONDO (Eugene), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Ots~gn~ (Boun 

dji), nombre de classes 2, observations : avant 3 ans. 
OKANDA NDZOUA--NDZOUA, inst. adjoint stagiaire, ~cole Ibonga 

PCA de Ngoko), nombre de classes 2, obervations : avant 3 ans. 
OT0UBA (Nicaise), inst. adjoint stagiaire, ~cole Mbandza (PCA 

Ngoko), nombre de classes 2, observations : avant 3 ans. 
ATIPO (Alphonse), inst. adjoint 2eme ~chelon, ~cole Assali (Okoyo), 

nombre de classes 2, observations : avant 3 ans. 
ONTZOU~ (Raphael), inst. adjoint stagiaire, ~cole Bogui (Okoyo), 

nombre de classes Z, observations : avant 3 ans. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE ~QUATEUR--EST (MOSSAKA) 
DIRECTEURS D'~COLES DE 10 CLASSES ET PLUS. 

OMANDZOTO (Pierre), inst. 1er ~chelon, ~cole Loukol~la, nombre 
de classes 10, observations: avant 3 ans. 

KOTO (Andr~), inst. 1er ~chelon, ~cole P. Longangu~ I, nombre de 
classes 17, observations : avant 3 ans. 

MOPOK. (Philippe), inst. 1er ~chelon, ~cole P. Longangu~ II 
(Mossaka), nombre de classes 17, observations: avant 3 ans. 

DIRECTEURS D'£COLES DE 5 A 9 CLASSES. 
.0K0 IBARA D. (C~sar), inst. stagiaire, ~cole Tongo (PCA Tchikap), 

nombre de classes 5, observations :apres3 ans. 

DIRECTEURS D'~COLES DE 4 CLASSES. 
HOULA (Jean Pierre), inst. stagiaire, ~cole Bokou~l~ (PCA), nombre 

de classes 4, observations : avant 3 ans. 
ELINGUI (Jean David), inst adjoint 3eme ~chelon, ~cole Bol~ko 

(Loukol~la), nombre de classes 4, observations :avant 3 ans. 
ONDZI~ (Gabriel), inst. 1er ~chelon, ~cole Ekongo (PCA Tchikap), 

nombre de classes 4, observations :avant 3 ans. 

DIRECTEURS D'~COLES A 3 CLASSES. 
NDINGA (Albert), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Bokosso (Mossaka) 

, nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

LINOUAKA (Dominique), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Ndoll~ 
(Mossaka), nombre de classes 3, observations: avant 3 ans. _ 

MOMBOULI (Alexandre), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Loboko 
nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

80K0TO (Andr~ Rodolphe), inst. adjoint 2eme ~chelon, ~cole Nkonda 
nombre de classes 3, observations : apres 3 ans. 

MOYKOUA (Jean De Dieu), Inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Bomb~ 
nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

BOKATOLA NGOUMA (M. Alphonse), inst. 1er ~chelon, ~cole 
Boniala (Mossaka), nombre de classes 3, observ. : avant 3 ans. 

KONDA (Zacharie), inst. adjoint stagiaire, ~cole Biri (Mossaka), 
nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

OWASSA (Emmanuel), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Litombi 
(Tsika), nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

MOKO (Jean Marie), inst. stagiaire, ~cole Bokombo, nombre de 
classes 3, observations : avant 3 ans. 

EDOUNGATSO (J. L~onard), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole lllanga 
nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

EWATA (Joseph), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Tchikapika, nombre 
de classes 3, observations :avant 3 ans. 

MOK~LE (£mile), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Boundji Ats~ 
(Tchika)., nombre de classes 3, observations ; avant 3 ans. 

GANONGO (Paul), inst. stagiaire, ~cole Likendz~ (loukol~la), nombre 
de classes 3, observations : avant 3 ans. 

KOP~TE~K~ (Adolphe), inst. 1er ~chelon, ~cole Bokama (Loukol~la), 
nombre de classes 3, observations : avant 3 ans. 

DIRECTEURS D'ECOLES A 2 CLASSES. 
0KULA (Ferdinand), inst. adjoint 2eme ~chelon, ~cole Botouali 

(Mossaka), nombre de classes 2, observations : avant 3 ans. 
IKAMA DIMI (Robert), inst. stagiaire, ~co!e Libouna (Mossaka), 

nombre de classes 2Z, observations : avant 3 ans. ' 
KOUMOU (Henri), inst. 1er ~chelon, ~cole Youmba (Loukol~la), 

nombre de classes 2, observations : avant 3 ans. 
MOBONDA MBONGO (Damien), inst. 1er ~chelon, ~cole Mbondo 

Loukol~la), nombre de classes 2Z, observations : avant 3 ans. 
MOUK0LO (Antoine), inst. stagiaire, ~cole Motimobiongo, nombre 

de classes Z, observations : avant 3 ans. 
MOKANDZOU (Francois), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Mokoun 

gou [Mossaka), nombre de classes 2, observations : avant 3 ans. 
0LL£LE (Barth~l~my), inst. adjoint stagiaire, ~cole Boka (Mossaka), 

nombre de classes 2, observations :avant 3 ans. 
MANK~SSI (Joseph), inst. stagiaire, ~cole Engou~t~ (PCA Tchik.), 

nombre de classes 2Z, observations : avant 3 ans. 
IBARA (Jean Fran pois), inst. 1~r ~chelon, ~cole Abessi (PCA Tchik), 

nombre de classes Z, observations ; avant 3 ans. 
KAMBA (Valentin Daniel), inst. adjoint stagiaire, ~cole Sengolo 

(Mossaka), nombre de classes 2, observations : avant 3-ans. 
PEA (Lambert), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Libala (Mossaka), 

nombre de classes Z, observations : avant 3 ans. 
NDONGO (Benjamin), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Lipounou 

PCA Tchik.), nombre de classes 2, observations: avant 3 ans. 
0KOYA (Jean Fran pois), inst. adjoint stagiaire, ~cole Ehota, nombre 

de classes 2Z, observations :avant 3 ans. 
NDZOKO IT~Rt (Lambert), inst. adjoint stagialre, ~cole Eboungou 

PCA Tchik.), nombre de classes 2, observations: avant 3 ens. 
P~A (Marcel), inst. adjoint stagiaire, ~cole Bou~gni (Mossaka), nombre 

de classes 2Z, observatinns : avant 3 ans. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE ALIMA-OUEST (EWO) 
DIRECTEURS D'~COLES DE 5 A9 CLASSES. 

TSOUARI (Paul), inst. stagiaire, ~cole du 31 juillet 1968, nombre de 
classes 6, observations :avant 3 ans. 

MBELLA (Gaspard), inst. 4eme ~chelon, ~cole Mbama, nombre de 
classes 5, observations : avant 3 ans. 

DIRECTEURS D'~COLES A 4 CLASSES 
· BONGO (Alphonse Cl~ment), inst. adjoint 2eme ~chelon, ~cole 

de l'A~rodrome (Ewo), nombre de classes 4, observ. : avant 3 ans. 
ONGAGNA (Julien), inst. stagiaire, ~cole du 31 d~cembre 1969 

(Ewo), nombre de classes 4, observations: avant 3 ans.' 
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DIRECTEURS D'~COLES A 3 CLASSES. 
OYELI, inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Akiridzo (Ewo), nombre 

de classes 3, observations : avant 3 ans. 

DIRECTEURS D'~COLES A 2 CLASSES. 
KEP~P~WE (~mmanuel), inst. adjoint stagiaire, ~cole Ob~l~ (Ewo), 

nombre de classes 2Z, observations : avant 3 ans. 
KOSSI (Albert), inst. stagiaire, ~cole Ek~yi (Ewo), nombre de classes 

2, observations : avant 3 ans. 
NGONTSEYI (Daniel), inst. adjoint 1er ~chelon, ~cole Ayandza 

(Ewo), nombre de classes 2, observations : apres 3 ans. 
OSSINDZA (Edouard), inst. stagiaire, ~cole Okondo (Ewo), nombre 

de classes 2Z, observations : avant 3 ans. 
0TSIOTSI (David), inst. stagiaire, ~cole Olloua, nombre de classes 2, 

observations : avant 3 ans. 
OLANDZ0BO (Jean), inst. stagiaire, ~cole Akou, nombre de classes 2, 

observations : avant 3 ans. 
BAYAKISSA (Victor), inst. stagiaire, ~cole K~bouya, nombre de clas 

ses 2, observations : avant 3 ans. 
BONGONDO (Dominique), inst. stagiaire, ~cole Okaba, nombre de 

classes Z, observations : avant 3 ans. 
A FOUA (Michel), inst. stagiaire, ~cole Yaba Mb~ti, nombre de classes 

2, observations : avant 3 ans. 
BAYOUMA (Mathias), inst. stagiaire, ~cole Oss~l~, nombre de classes 

2, observations : avant 3 ans. 
GAIBILI (Achille), inst. stagiaire, ~cole Opigui, nombre de classes 2, 

observations : avant 3 ans. 
BABAKISSINA (Patrice), inst. stagiaire, ~cole Vaga, nombre de 

classes 2, observations : avant 3 ans. 
OKANA (Pierre), inst. stagiaire, ~cole Bia, nombre de classes 2, 

observations : avant 3 ans. 
A YESSA (Emmanuel), inst. 1er ~chelon, ~cole Essoura, nombre de 

classes 2, observations : apres 3 ans. 
DZAL~ TSABA (Cl~ment), inst. stagiaire, ~cole Mina, nombre de 

classes 2, observations : avant 3 ans. 
OBEL~ (Denis), inst. stagiaire, ~cole Ok~lataka, nombre de classes 

2, observations : avant 3 ans. 
ZOUALOU (Aaron), inst. stagiaire, ~cole Oka Bamba (Ewo), nombre 

. de classes 2, observations : avant 3 ans. 
DOUNGOU (Maurice), inst. adjoint stagiaire, ~cole End~k~, nombre 

de classes 2, observations : avant 3 ans. 
BAFOU~NI (Benjamin), inst. stagiaire, ~cole Abana (Ewo), nombre 

de classes 2, observations : avant 3 ans. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er octobre 1979. 

[9Q-- 

DIVERS. 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE. 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Radiation. 

. Par arrt~ N 6743 du 25 juillet 1980, M. MAYOU LOU (Jacques), 
aide dessinateur des mines contractuel 2Zeme ~chelon de la cat~gorie 
F/14, indice 220, pr~c~demment en service ~ I'Agence Nationale 
de I'Aviation Civile (Direction des Bases A~riennes) ~ Brazzaville 
qui a d~missionn~ de son emploi est ray~ des effectifs de l'Agence 
N ationale de I' Aviation Civile pour compter du 16 janvier 1980. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ acquise pour la p~riode du 
1er novembre 1979 au 16 janvier 1980 soit 5 jours, lui sera pay~e 
sans pr~tendre ~ une autre indemnit~. 

[ff 

DIVERS 

Par arr~t~ N 6575 du 21 juillet 1980, une taxe unique au taux de 
DEUX MILLE CIN CENTS (2.500) francs CFA est appliqu~e aux 
passagers embarquant a Pointe-Noire et sortant du Territoire National 
La taxe est per pue comptant ~ l'embarquement de tout passager vis~, 
~ l'article 1er. 
Le Directeur G~n~ral de I'Agence Nationale de l'Aviation Civile et 
les autorit~s a~roportuaires de Pointe-Noire sont charg~s chacun en 
ce qui le concerne de l'application du pr~sent arr et~. 

ff 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET DU TOURISME 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N 6417 du 16 juillet 1980, sont nomm~s membres 
des commissions respectives de la Trilogie D~terminante du Cosmos 

- Hotel, les camarades dont les noms suivent: 

1/- Commission paritaire d'avancement et de la s~curit~ sociale. 

2/- Commission permanente de production et de controle. 

3/- Commission du tribunal des camarades. 
KOUBEMBA (Romain) NIATY (Pauline) 

-----------000-··· --· - - -- 

BOMBOLO (Romuald) 
LEM BO (Maurice) 
IPEMOUSSOUA (Andr~) 

MAMPOUYA (Joachim) 
0 KAMAN GO (Adrien) 

OSSENDJO (Lucien). 

NTELOUAMBILA (Michell 
MASSAMBA (F~lix) 

MBANI (Norbert) 
0SSOULA (Charles). 

LOLLA (Fran pois) 
OKAMANGO (Adrien). 

M ASSAMBA (F~lix) 

KOUBEMBA (Romain) 
TSIKA (Ren~) 
0K0 (Daniel RECTIFICATIF N° 6569/MEN/CAB/DOC/G5 ~ l'arr~t~ N 1518/ 

MEN/DOC/G4 du 1er mars 1980 et ~ l'additif N 4209/MEN/DOC/ 
G 1 du 12 mai 1980, portant attribution et renouvellement de bourses 
aux ~feves de l'Ecole Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph 
LOUKABOU de Brazzaville. 
Ann~e 1979 -- 1980. 

A l'article de l'arr~t~ pr~cit~ et ~ l'additif N" 4209/MEN/DOC/G1 du 
12 mai 1980. 

Au lieu de: 
i eme ann~e Sages-Femmes et accoucheuses (21.000 Frs) P/C du 
1 er janvier 1980 au 30 septembre 1980. 
Apres N 52 :NGOUMOU (Suzanne). 
Ajouter N 53: ABDALLAH SOI Bl RA. 

· Lire: 
4 eme ann~e Sages-Femmes et accoucheuses (21.000 Frs) P/C du 
1 er janvier 1979 au 30 septembre 1980. 
Apres N 52: NGOUMOU (Suzanne) 
Ajouter N 53 : ABDALLAH SOI Bl RA. 
Le reste sans changement. ' 

fft} 



680 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 15 juillet 1980 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE. 

DECRET N? 80-290 du 16 juillet 1980, mettant fin au d~tache 
ment aupres de l'Office Congolais des Forets (O.C.F.) de Monsieur 
KOUANGO (Joseph), Agent Technique Principal des cadres de la 
cat~gorie B 1 des services techniques (Eaux et For~ts). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF au GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires des cadres ; , 
Vu l'arr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958 fixant le reglement sur 

la solde des fonctionnaires des cadres; 
Vu l'arr~t~ 2160/FP du 26-61958, fixant le statut commun des 

cadres de la cat~gorie C (actuellement B) des services techniques; 
Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret NP62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret N° 74/470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla pant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 Juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la H~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomination du 
Premier Ministre,, chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 Avril 1979, portant nomination des 
membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 77-244 du 9 Mai 1977, portant d~tachement de 
Monsieur KOUANGO (Joseph) aupres de I'Office Congolais des Fo 
r2ts (O.C.F.); 

Vu la Note de cessation de service N" 1936/DIROCF du 30 Sep 
tembre 1979 ; 

Vu le d~cret N" 79-706 du 30 D~cembre 1979, portant modifica 
tion des Membres du Conseil des Ministres ; 

DECRETE: 

Art. 1er -- Ill est mis fin au d~tachement aupres de I'Office Congo 
lais des Forets (0.C.F.) de M. KOUANGO (Joseph), Agent Technique 
Principal des Eaux et For~ts de 5e ~chelon des Cadres de la Cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services techniques (Eaux et For~ts). 

Art.2 -- L'int~ress~ est remis ~ la disposition du Ministere de l'Eco 
nomie Rurale; 

Art. 3 - Le pr~sent d~cret sera enregistr~ et communiqu~ partout 
o u besoin sera. 

Colonel Louis Silvain GOMA 

-ff(we 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ N 6537 du 19 Juillet 1980, sont inscrits au tableau 
d'avancement pour l'ann~e 1978, les fonctionnaires des cadres de la 
cat~go ie D. des Services Techniques (Agriculture-Elevage) dont les 
noms et pr~noms suivent: 

HIERARCHIE I 
1/ - AGRICULTURE -- AGENTS DE CULTURE 

Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans 
M.PANDI (Antoine) 

Pour le 5e ~chelon ~ 2 ans 
M. MAKOUALA (Jean) 

2/ -- £LEVAGE -- AIDE V~T~RINAIRES 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans. 

M. BIANKAZI (Josu6). 

HI~RARCHIE II 
AGRICULTURE- MONITEUR D'AGRICULTURE 

POUR LE 7bme ~chelon ~ 30 mois. 
M. IWARI (Maurice) 

Pour le 8eme ~chelon ~ 2 ans. 
M.·BOUNGOU (Lambert) 

Pour le 9bme ~chelon ~ 2 ans. 
M. TANGA (Samuel) 

Pour le 10eme ~chelon ~ 2 ans. 
M. KINIOUNGOU (Jean Pierre). 

--po 

PROMOTION 

Par arr@t~ N 6535 du 19 juillet 1980, sont promus aux ~chelons 
sup~rieurs de leur grade au titre de l'ann~e 1978, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie D (Agriculture, Elevage), dont les noms 
suivent: 

HI~RARCHIE I 
AI-- AGRICULTURE -- AGENTS DE CULTURE 

Au 4eme ~chelon 
M. PANDI (Antoine), pour compter du 1 er juillet 1978. 

Au 5bme ~chelon 
M. MAKOUALA (Jean), pour compter du 15 janvier 1978. 

B/- ~LEVAGE -- AIDES V~T~RINAIRES 
Au 4eme ~chelon. 

M. BIANKAZI (Josu~), pour compter du 1er janvier 1978. 

HIE~RARCHIE II 
AGRICULTURE -- MONITEURS D'AGRICULTURE 

Au 7bme ~chelon. 
M. IWARI (Maurice), pour compter du 1er juillet 1978. 

· Au 8eme ~chelon. . 
M. BOUNGOU (Lambert), pour compter du 1er mars 1978. 

Au 9 bme ~chelon. 
M. TANGA (Samuel), pour compter du 12 d~cembre 1978. 

Au 10me ~chelon. 
M. KINIOUNGOU (Jean Pierre), pour compter du ler mars 1978. 

En application des dispositions du d~cret N" 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

off 

NOMINATION 

Par arr2t6 N° 6532 du 19 juillet 1980, M. OBOULIGON LAUBAS 
(Basile), ing~nieur des travaux des Eaux et For~ts de 2Zeme ~chelon. 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie ll des services techniques 
(faux et For~ts), est nomm~ Chef de Service de Gestion Foresti ere 

~ la direction des Eaux et For~ts et des Ressources Naturelles ~ Brazza 
ville, en remplacement de M. MALIMA (Albert), appel~ ~ d'autres 
fonctions. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~. 

ff[l 
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MINISTERE DU PLAN 

Actes en abr~g~ 
Divers 

Par arret~ N° 6561 du 21 juillet 1980, est cr~~e aupr es de la C.$.C. 
une caisse d'avance non renouvelable d'un montant de SEPT 
MILLIONS (7.000.000) de francs CFA destin~s aux travaux de cons 
truction du centre de repos des travailleurs ~ Kint~l~. 
Les d~penses qui en r~sultent sont imputables dans le chapitre 746 
74-18-O5-00. 
Le camarade KOUBA KEITA, secr~taire g~n~ral adjoint ~ la C.S.C. 
est nomm~ gestionnaire de cette caisse. 
Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au plan sur pr~sentation des 
pieces justificatives par son r~gisseur. 

Par arr~t~ N' 6751 du 25 juillet 1980, est cr~~e aupr es du Ministe 
re de l'Int~rieur, une caisse d'avance non renouvelable de : QUINZE 
MILLIONS DE FRANCS CFA (15.000.000), relative a la mission de 
la Commission Technique Mixte Congolo-Gabonaise pour la d~limi 
tation de la frontiere entre le Congo et le Gabon. 
Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre 736-741 
30O-00. 
Le camarade KIMBEMBE (Dieudonn~), conseiller juridique au Minis 
t ere de l'int~rieur est nomm~ gestionnaire de cette caisse. 
Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au plan sur pr~sentation des pieces 
justificatives par son r~gisseur. · 

Par arr~t~ N 6753 du 26 juillet 1980, est cr~~e aupr es du Minis 
t ere des Travaux Publics, une caisse d'avance renouvelable d'un mon 
tant de : CINQ MILLIONS (5.000.000) de francs CFA jusqu'~ concur 
rence de 7.550.000, destin~s aux ~tudes de la L~gislation Fonciere 
(Programme Compl~mentaire 1980). 

.Les d~penses qui en r~sultent sont respectivement imputables dans le 
chapitre : 720-74-05-15-00. 
Le camarade Albert FOUNDOU, comptable (D.C.U.H.), au Minist ere 
des Travaux Publics est nomm~ r~gisseur de la dite caisse d'avance. 
Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au Plan sur pr~sentat ion des pieces 
justificatives par son r~gisseur. 
Les Oirecteurs de la Caisse Congolaise d'Amortissement (C.C.A.) et 
du Financement du D~veloppement au Plan sont charg~s chacun en 
ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr et~. 

--f[[ 

PROPRIETE MINIERE, FORETS, 
DOMAINES ET CONSERVATION DE LA PROPRIETE 

FONCIERE. 

Par arr~t~ N4433 du 20 mai 1980, est approuv~ le contrat d'exploi 
tation forestiere entre la R~publique Populaire du Congo et M. PAM 
B OU (Pierre), B.P. 196, Loubomo. 
Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent arr~t~. 

CONTRAT D'EXPLOITATION FORESTIERE. 

La ~publique Populaire du Congo repr~sent~e par le Ministre 
de l'Economie Rurale ci-apr es d~sign~ par le Gouvernement; 

Et M. PAMBOU (Pierre), exploitant forestier, B.P. 196, Loubomo. 
sont convenus de ce qui suit : 

1/-- DISPOSITIONS GEN~RALES. 

Art. 1er. -- M. PAMBOU (Pierre), d~clare ~tre propri~taire d'une 
soci~t~ d'exploitation forestiere de droits congolais. 

Son siege social est Loubomo. 
Art. 2. - La soci~t~ a pour but I'exploitation forestiere, la trans 

formation de ces produits ainsi que toutes op~rations mobilieres, im 

mobilieres, industrielles, commerciales ou financieres se rattachant 
directement ou indirectement ~ son objet principal. .-. 

La commercialisation des produits se fera conform~ment ~ la regl~ 
mentation en vigueur. ' s" 

Art. 3. -- M. PAMBOU (Pierre) est libre ~ l'~ch~ance de son contrat 
de liquider son mat~riel et ses installations ~ sa convenance. " 

Art. 4.-- M. PAMBOU (Pierre) est autoris~ ~ exploiter la parzelle 
de for~t situ~e dans I'UFA sud 8 d~finie par l'arr~t~ N' 3086 ·du 11 
juin 1974, selon les modalit~s fix~es par le m~me arr et~. 
Le VMA est fix~ ~ 6000 m3 et r~parti de la fa pon suivante : 
-- 2000 m3 de limba -4000 m3 de bois divers. 

Art. 5.-- Sous r~serve des droits de tiers la parcelle de foret attri 
bu~e ~ M. PAMBOU (Pierre) est d~finie comme suit: 

Rectangle A B C- Superficie 9 600 ha 
Le point d'origine O est situ~ au confluent des rivieres Lourongo et 
Louitzi. 
Le point A est ~ 2 000 m de O suivant un orientement g~ographique 
de 288. 
Le point B est ~ 16 000 m ~ l'Est g~ographique de A. 
Le point C est ~ 6 0O0 m au nord g~ographique de B. 
Le point D est ~ 16 000 ~ l'ouest g~ographique de C. 
Le point A est ~ 6OO0 m au sud de D et ferme le rectangle. 

II/ -- ENGAGEMENTS DE L'EXPLOITANT. 

Art. 6. -- M. PAMBOU (Pierre) s'engage ~ entreprendre et ~ mener 
~ bien sauf cas de force majeure le programme des investissements 
tel qu'il est pr~vu au cahier des charges particuliers. 

Art. 7.-- M. PAMBOU (Pierre) s'engage ~ produire 17 000 m3 de 
bois pendant les trois premieres ann~es selon le calendrier pr~vu au 
cahier des charges particuliers. 

Art. 8.- M. PAMBOU (Pierre) s'engage ~ effectuer les comptages 
syst~matiques avant l'exploitation. Les r~sultats de ces comptages de 
vront parvenir ~ l'Inspection Forestiere avant le premier d~cembre 
de chaque ann~e. 

Art. 9.-- M. PAM BOU (Pierre) s'engage ~ recruter des jeunes cadres 
nationaux ou ~ assurer ou ~ financer leur formation selon les disposi 
t ions pr~vues au cahier des charges particuliers. 
En outre, il s'engage ~ participer ou ~ envoyer un repr~sentant aux 
r~unions qui se tiendront annuellement pour faire le point de la situa 
tion en ce domaine, ~ ~mettre un avis concernant les individus et leurs 
perspectives d'avenir. . 

Art. 10. -- M. PAMBOU (Pierre) s'engage ~ respecter la l~gislation 
et la r~glementation forestiere en vigueur, en outre il s'engage ~ ne pas 
c~der ni sous traiter son contrat. 

Art. 11. -- M. PAMBOU (Pierre) s'engage ~ respecter le code de la 
l~gislation du travail en vigueur. 

III/ -- ENGAGEMENTS DU GOUVERNEMENT. 
Art. 12. -- Le Gouvernement s'engage ~ ne pas mettre en cause 

unilat~ralement les dispositions du pr~sent contrat ~ l'occasion des 
accords de toutes natures qu'il pourrait contracter avec d'autres ~tats 
ou groupes d'~tats. 

Art. 13. -- Le Gouvernement s'engage ~ maintenir l'autorisation 
d'exploitation accord~e ~ M. PAMBOU (Pierre) pendant toute la dur~e 
du contrat sauf en cas de crise ~conomique. 

Art. 14. -- Le Gouvernement s'engage dans la mesure du possible 
~ faciliter les conditions de travail ~ M. PAMBOU (Pierre). 

IV/ -- DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 15. -- L'exploitation de ce contrat devra commencer dans 
un d~lai d'un an ~ compter de la date de signature de l'arr~t~ d'appro 
b ation du contrat. 
Pass~ ce d~lai, sauf cas de force majeure le contrat est de plein droit 
r~sili~. 

Ces m~mes dispositions s'appliquent en cas de non observation des 
engagements pris par M. PAMBOU (Pierre) ou de manquement grave 
~ la l~gislation forestiere en vigueur. 

Art. 16. - Son qualifi~s des cas de force majeure tous les ~vene 
ments ind~pendants de la volont~ de l'exploitant et susceptibles de 
nuire aux conditions dans lesquelles, il dot r~aliser normalement son 
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Art. 1er. -- Organigramme g~n~ral. -----. : Directeur 

programme d'activit~. 
La greve n~e d'un litige entre l'exploitant forestier et son personnel 
ne pourra ~tre consid~r~e comme un cas de force majeure. 

Art. 17. -- La dur~e du pr~sent contrat est fix~e ~ cinq (5) ans ~ 
compter de la date de signature de l'arr~t~ d'approbation du contrat. 
Au terme de la validit~ du pr~sent contrat d'exploitation forestiere, le 
Minist ere de.l'Economie Rurale, d~cidera sur proposition du Directeur des 
Eaux et For~ts, compte tenu de la gestion de la Soci~t~, de ses perspectives 
pour l'avenir et du respect des textes en vigueur, s'il faut renouveler les 
accords avec M. PAM BOU (Pierre) ou au contraire avec une nouvelle 
soci~t~. 

Art. 18.-- Les essences qui entrant dans la fixation du VMA sont celles 
mentionn~es ~ l'article 31 de l'arr~t~ 3086 du 11 juin 1974. 

Pour la premiere ann~e d'exploitation ce VMA est fix~ forfaitairement 
~ 2000 m3 de limba. 

Art. 19. -- Le taux ~ retenir pour le calcul des taxes forestibres est fix~ ~ 3,5%de la valeur FOB en vigueur. 
Art. 20. -- En cas de d~ces ou de faillite, les dispositions de l'article 

37 de la loi 04/74 portant code forestier sont applicables de plein droit. 
Art. 21. -- Le Tribunal de Grande Instance est comp~tent pour r~gler 

tous litiges ou diff~rends graves qui pourraient survenir dans l'application 
du pr~sent contrat. 

Art. 22. -- Le pr~sent contrat sera approuv~ et r~sili~ par arr ~t~ du Mi 
nistre de l'Economie Rurale et entrera en vigueur des la promulgation de 
l'arr~t~ d'approbation du contrat. 

CAHIER DES CHARGES PARTICULIERS 

La R~publique Populaire du Congo repr~sent~e par le Ministre de l'Economie 
ci-apres d~sign~ par le «Gouvernement». 

La Soci~t~ Congolaise Industrielle des Bois (C.I.B.) repr~sent~e par le Docteur 
H.L. ST0LL, ci-apres d~sign~ par la Soci~t~. 

S ont convenus ce qui suit : 

1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1er - La Soci~t~ est constitu~e en Soci~t~ Anonyme de Droit Con 
golais d~nomm~e la Congolaise Industrielle des Bois en abr~g~ C.I.B. 
Son siege social est ~ Brazzaville, BP. 145. 

Art. 2 -- La Soci~t~ a·pour objet l'exploitation torestiere, la production 
de bois d~bit~s des produits semi-finis et la commercialisation de ses pro 
duits transform~s ainsi que toutes les op~rations mobilieres,, immobilibres, 
industrielles, commerciales ou financibres se rattachant directement ou indi 
rectement ~ son objet principal. 

Art. 3 - Le capital social de la Soci~t~ qui ne peut ~tre inf~rieur ~ 30% 
du capital investi, est fix~ initialement ~ 163.000.000 de francs CFA. II sera 
port~ ~ 420.000.000 de francs CFA, des la signature du pr~sent contrat et 
pourra ult~rieurement ~tre augment~ en fonction des investissements avenirs. 

Art. 4 - Le capital initial de la Soci~t~ est reparti de la fa pon suivante 

CONTRAT DE TRANSFORMATION INDUSTRIELLE DES BOIS 

1982 1 Scie de r~cup~ration pour le chantier 
1 Benne 

1983 : 1 camion grumier Merced es 19 -24. 
Art. 7. -- M. PAMBOU (Pierre) s'engage ~ recruter des la premiere 

ann~e d'exploitation un comptable qualifi~ pour une bonne gestion de son 
entreprise. . 

Art. 8. -- M. PAMBOU (Pierre) s'engage ~ recruter des la premiere 
ann~e d'exploitation un m~canicien qualifi~ pour une bonne gestion de 
son mat~riel d'exploitation. 

Art. 9. -- M. PAMBOU (Pierre) s'engage ~ fournir d es la premiere ann~e 
d'exploitation une machine ~ photocopier, une machine ~ calculer, une 
machine ~ ~crire ~ l'Inspection Forestiere du Niari. 

Par arr~t~ N" 6666 du 23 Juillet 1980, est approuv~ le contrat de trans 
formation industrielle des bois entre le Gouvernement de la R~publique Popu 
laire du Congo et la Soci~t~ Congolaise Industrielle des Bois (C.I.B.) BP. 145 
Brazzaville, 
Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent arr~t~. 

Cubage 

Transport 

D~bardage Abattage 

Chef de Chantier 

[frospe~or] 

Pointage 

Atelier! 

32.586 
5 
5 
1 
1 
1 
1 

32.600 actions de 5.000 Francs CFA chacune 

entre les actionnaires : 
Socit~ HINRICH FELDMEYER 
Docteur H.L. STOLL 
H. GERCHOW 
M. ASKAMP 
M. HADASCH 
M.MEYER 
M.SOLLER 

Toutes modifications dans la r~partition des actions devra se faire conform~ 
ment ~ l'article 5 du d~cret N74-188 du 6 Mai 1974 portant application du 
Code Forestier, et approuv~ au pr~alable, par le Ministre de l'Economie u 
rale. · 

Art. 5 -- La soci~t~ sera libre, ~ l'~ch~ance de son contrat, de liquider son 
mat~riel et ses installations ~ sa convenance. 

Art. 6 - La soci~t~ est autoris~e ~ exploiter la for~t de l'Unit~ Foresti ere 
d'Am~nagement Ouesso 5 d~finie par l'arr~t~ N 3085 du 11 Juin 1974 comme 
suit 

- au Nord par la parallele situ~e ~ 7 Kms au nord du confluent de la 
rivibre M'Bolo-Sangha. 

- a l'Ouest et au Sud Ouest par la Sangha. 
-- ~l'Est par la for~t inond~e par la parallble ci-dessus d~fini et la Sangha. 

1 case de passage 
1 infirmerie 

Art.2. -- Planning de formation. 
D~TAIL DES EMPLOIS 

Direction Exploitation Atelier m~canique Infir. Tot 
Agents cadres 2 1 3 
A. de maltrise 1 1 2 
Ouvriers qualifies _ 1 5 , 6 
Ouvriers sp~cialis~s 5 6 
Mancuvres 1 5 4 10 
Total 4 10 10 2 10 

Art. 3. -- M. PAMBOU (Pierre) s'engage lorsque sa pleine capacit~ 
de production sera atteinte ~ assurer l'emploi ~ trente travailleurs dont le 
poste de Chef de Chantier sera r~serv~ ~ un cadre ayant une formation 
forestiere ad~quate sorti de l'Ecole Nationale des Eaux et For~ts de Mos 
sendjo. 

Art. 4.-- M. PAMBOU (Pierre) r~alisera d es la premiere ann~e d'exploi 
tation un campement comprenant : 
39 logements 
1 ~conomat 
1 terrain de sport. 

Art. 5. -- Calendrier technique de production. 
1980: ...........................•.. 4.000 m3 
1981 : ................•............. 6.000 m3 
1982: .........•.................... 7.000 m3 

Art. 6. - Programme des investissements. 
1980 : 1 grumier Mercedes 19-24 

1 Toyota de liaison 
1981: 107 Caterpillar 

2- ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE 

Art. -La soci~t~ s'engage ~ entreprendre et ~ mener ~ bien, sauf cas de 
force majeur, le programme d'investissement tel qu'il est pr~vu au cahier des 
charges particuliers. 
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Art. 8 - Pour couvrir les Investissements, la soci~t~ aura recours aux capi 
taux de ses actionnaires pour 257.000.000 de francs CFA et aux pr~ts ~ long 
et moyen termes. 

Art. 9 - La Soci~t~ s'engage ~ atteindre la production fix~e du volume 
maximum annuel (.V.M.A.) de I'UFA concern~e dans un d~lai de trois ans en 
respectant la progression pr~vue au cahier des charges particuliers. 

Art. 10 -- La Spci~t~ reconnait ~tre inform~e de la possibilit~ de r~vision 
quinquenale du «V.M.A.» conform~ment ~ l'article 81 du d~cret 74-188 du 
6 Mai 1974 portant application du Code Forestier. 

Art. 11 -- La Soci~t~ s'engage ~ transformer au moins 40 % de sa produc 
tion de grumes. Ce pourcentage sera atteint selon le calendrier pr~cis~ au ca 
hier des charges particulier. 

Art. 12 -- La Soci~t~ s'engage ~ produire dans sa phase de croisiere envi 
ron 24.000 m3 par an de sciages selon le calendrier pr~cis~, au cahier des 
charges particulier · 

Art.13 -- La Soci~t~ s'engage, lorsque sa pleine capacit~ de production 
sera atteinte, ~ employer 350 ~ 440 travailleurs selon d~tails pr~cis~s au ca 
hier des charges particulier. 

Art. 14 -- La soci~t~ s'engage ~ recruter de cadres nationaux et ~ assurer ou ~ financer leur formation selon les dispositions pr~cis~es au cahier des charges 
particulier. 
Elle s'engage, en outre ~ envoyer un repr~sentant aux r~unions qui se tien 
dront annuellement pour faire le point de la situation en ce domaine et ~ ~me 
ttre un avis concernant les individus et leurs perspectives d'avenir. 

Art. 15 -- La soci~t~ s'engage ~ respecter la l~gislation et la r~glementation 
forestibre en vigueur et en particulier ~ ne c~der ni sous-traiter son contrat. 
Elle s'engage, en outre, ~ respecter la l~gislation en vigueur sur le terrain. 

ENGAGEMENT DE L'EXPLOITANT 

Art. 16 -- La soci~t~ s'engage ~ fairl des comptages syst~matiques avant 
l'exploitation, les r~sultats devant ~tre communiqu~s ~ l'Inspection Forestie 
re le 1er Novembre de chaque ann~e. 

3--ENGAGEMENTS DU GOUVERNEMENT 

Art. 17 -- Pendant la dur~e du contrat, le Gouvernement s'engage ~ mettre 
chaque ann~e ~ la disposition de la soci~t~, un volume de bois correspondant 
au «V.M.A.» de l'UFA consid~r~e. 

Art. 18 -- Le Gouvernement s'engage ~ reviser le «V.M.A.» en cas de crise 
~conomique sur le march~ du bois. 
En cas de difficult~s dues ~ un motif technique d@ment constat~ par le Chef 
d'Inspection Foresti~re, celui-ci devra d~livrer, une autorisation sp~ciale 
d'exploiter ~ la soci~t~, l'ann~e suivante sur la m~me coupe, un volume au plus 
~gal ~ la perte subie. . 

Art. 19 -- Le Gouvernement s'engage ~ faciliter dans la mesure du possible 
les conditions de travail de la soci~t~.  

Art. 20 -- Le Gouvernement s'engage ~ accorder pendant la dur~e du proto 
cole d'accord sign~ le 6 Avril 1977 les avantages suivants: 

1-- Rachat par le groupe FELDMEYER ~ l'0CB de 75% de la production 
grumes exports produits par CIB dans la mesure ou le taux de transformation 
sera sup~rieur ~ 60% en phase de croisiere sauf cas de force majeur. 
Le prix de rachat de ces 75% sera affect~ d'une remise de 4 % sur le prix FOB 
pratiqu~ par l'0CB. 

2 -- Une priorit~ de rachat au prix du march~ sera accord~e au groupe 
F ELDMEYER pour le rachat des 25% restant. 
Pour ce faire un contrat annuel sera n~goci~ avec L'0CB. 

0 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 21- L'exploitation de contrat de transformation devra commen 
dans un d~lai d'un an ~ compter de la date de signature de l'arr et~ d'appro 
tion. Pass~ ce d~lai sauf cas de force majeur le contrat est de plein droit r~si 
Ces m~mes dispositions s'appliquent en cas de non observation des engagme 
pris par la CIB ou de manquements graves ~ la l~gislation forestiere en vigue 

Art. 22 -- Le taux ~ retenir pour le calcul des taxes forestibres est fix 
3,5% de la valeur FOB en vigueur. 

Ce taux pourra etre r~vis~ apr es accord pr~alable des deux parties. 
Art. 23 - La liste des essences principales qui entrent dans la composit 

du «V.M.A.» est fix~e aux articles 4 et 13 de l'arret~ N 3085 du 11 J 
1974. 

Art. 24 -- Etant donn~ le volume des investissements ~ r~aliser, la du 
du pr~sent contrat d'exploitation forestiere est fix~e ~ 10 ans ~ compter d 
date de signature de l'arr~t~ d'approbation. 
Au terme de la validit~ du pr~sent contrat de transformation industrielle 
Ministre de l'Economie Rurale sur proposition du Directeur des Eaux et 
r~ts d~cidera compte tenu de la gestion de la soci~t~ et de ses perspectives p 
l'avenir et du respect des textes en vigueur s'il faut renouveler les accords a 
la ClB ou au contraire avec une nouvelle soci~t~. 

Art. 25 -- En cas de non observation des engagements pris par la soci 
sauf «cas de force majeur» ou en cas d'infraction ~ la l~gislation et la r~ 
mentation forestiere en vigueur, le contrat pourra etre r~sili~. 
Dans ce cas, les dispositions de l'article 56 du d~cret N 74-188 portant 
application du Code Forestier s'appliquent sans pr~judice des pour 
suites judiciaires qui pourront ~tre entreprises. .---.-- --- --..-... 
judiciaires qui pourront etre entreprised. 

Art. 26 -- ll est express~ment stipul~ que doivent ~tre entendus pa 
«cas de force majeur» tous les ~venements ind~pendants de la volont 
de la soci~t~, ext~rieurs ~ l'entreprise et susceptibles de nuire soit au 
conditions dans lesquelles elle doit r~aliser normalement son ~quipemen 
et sa production, soit aux conditions dans lesquelles elle la commerciali 
sera. 
La greve n~e d'un litige entre la Soci~t~ et son personnel ne pourra et 
consid~r~e comme un cas de force majeur sauf si celle-ci est reconnu 
ill~gale par les autorit~s comp~tentes. 

Art. 27 - Le Gouvernement s'engage ~ ne mettre en cause unilat~rt 
lement les dispositions du pr~sent contrat ~ l'ocasion des accords de tot 
te nature qu'il pourrait contracter avec d'autres Etats ou groupes d'Etat 

Art. 28 -- Le. Tribunal de Brazzaville est comp~tent pour r~gler tot 
litiges ou diff~rentes gr eves qui pourraient survenir dans l'application « 
pr~sent contrat. 

Art. 29 -- En cas de faillite, les dispositions de l'article 37 du Cod 
Forestier sont applicables de plein droit 

Art. 30 -- Le pr~sent contrat qui sera approuv~ par un arret~ M 
nistre de l'Economie Rurale entrera en vigueur ~ compter de la date d 
signature. 
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